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qu'on considérait la chose comme tellement peu grave qu'on ne me les avait même pas soumis 
et que ces rapports ne devaient pas sortir du secret dans lequel doivent  rester les choses d'état-
major. 
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Permettez-moi de dire que je  regrette qu'avec votre 
autorisation, au moins tacite, de pareils faits aient pu se produire, qu'un officier de gendarmerie,  
accompagnant un prévenu, ait pu venir faire des rapports sur les magistrats qui étaient chargés 
d'interroger la personne qu'il, accompagnait, que vous l'ayez couvert et que  vous ayez estimé 
que son initiative devait être approuvée. Je  trouve que tout cela est extrêmement fâcheux de la 
part  d'un officier qui a été Ministre de la guerre, qui à ce moment  était Gouverneur militaire de 
Paris.    

Sur ce point, j'ai fini.    
Avez-vous entendu parler du bordereau sur ce papier  annoté de la main d'un souverain 

étranger dont il a été tant  question dans la presse ?    
 
LE TEMOIN. Non.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. A aucun moment ?    
 
LE TEMOIN. A aucun moment.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Pendant que vous étiez au  Ministère de la guerre, il n'en a 

jamais été question ?    
 
LE TEMOIN. Jamais. J'ajoute, même que lorsque j'étais  témoin au procès de Rennes, je n'en 

ai jamais entendu parler. J'ai entendu parler pour la première fois de ce bordereau  annoté au 
moment où M. Jaurès en a parlé à la Chambre.  J'ai été tout étonné du bruit qu'on faisait autour 
de ce fait  qui, à Rennes, n'avait produit dans mon esprit aucune impression, vu que je ne me 
doutais pas de son existence.    

 
M. LE PRESIDENT. Par conséquent, vous n'avez jamais en tendu dire qu'il eut été soumis aux 

juges de Rennes ?    
 
LE TEMOIN. A aucun moment.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez basé votre conviction sur les recherches faites au 

moment de la découverte     
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du bordereau pour trouver une écriture semblable à celle  du bordereau ?    
 

LE TEMOIN. Je vous demande pardon, je n'ai pas très bien  compris.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Le bordereau sur papier fort  existait si peu que vous 

pensiez que le bordereau sur papier calque était bien l’original, puisqu'on a recherché la 
similitude d'écriture qui pouvait faire découvrir le coupable.    

 
LE TEMOIN. Evidemment.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez constaté que le point de départ de l’affaire, 

c'était la similitude qu'on avait cru  trouver entre l’écriture du bordereau et l'écriture de Dreyfus 
?    

 
LE TEMOIN. Il est incontestable pour moi que le point de  départ de l’affaire a été la 

découverte du bordereau et la similitude entre l'écriture de ce bordereau et récriture de  Dreyfus.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Le Gaulois a publié, à différentes reprises, 

particulièrement le 14 mars dernier, un article  intitulé « La Révision » et qui porte la signature 
« Général  Zurlinden » ; cet article est-il de vous ?    

 
LE TEMOIN. Oui.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il a été publié avec de nombreux points qui, de temps en 

temps, semblent indiquer que  la phrase aurait été coupée, expurgée ; ces points sont-ils  de 
vous ou ont-ils été ajoutés par le journal ?    

 
LE TEMOIN. L'article a été publié tel que je l’ai donné.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Eh bien, j'y vois que la Cour  de cassation a à se demander 

comment elle fait son devoir suivant votre impression :    
 

D’abord, dites-vous, il est à remarquer que, devant la Cour de cassation,  la défense de Dreyfus 
a été présentée et par son avocat, et par le Procureur général, et par le Conseiller rapporteur. 
Personne ne s'est trouvé là  pour faire respecter la chose jugée, pour lier, coordonner les preuves 
de la culpabilité, pour veiller même aux intérêts du pays, car, si la France  doit avoir l’horreur 
de 1’injustice, de la condamnation d’un innocent,   il lui importe aussi que les traîtres soient 
punis, et surtout qu’ils ne soient  pas réintégrés à la légère dans l’armée.    
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C'est bien votre sentiment et vous estimez que les magistrats ne sont point pour veiller aux 
intérêts du pays ?    

 
LE TEMOIN. Mon sentiment est absolument ce que j'ai  écrit et voici ce qui m'a poussé à le 

dire : Lorsque l’enquête a été faite pour la première fois devant la Chambre criminelle en 1899, 
j'étais à ce moment Gouverneur militaire de  Paris ; j'avais déjà remarqué qu'à cette époque, non 
seule ment l’avocat, mais aussi M. le Procureur général et M. le  Conseiller rapporteur, avaient 
été amenés, par leur conscience bien entendu, à parler dans le sens de la défense de l’accusé, et 
qu'il n'y avait personne pour lier, pour coordonner, pour présenter, pour défendre en somme les 
intérêts de l’armée et du pays, qui existent incontestablement,  vu que le pays a le plus grand 
intérêt à ce qu'il n'y ait pas  de traîtres dans les rangs de son armée, et à plus forte  raison dans 
les rangs de ses officiers. A ce moment, en 1899,  j'ai été tellement frappé de cette idée, que j'ai 
écrit au Ministre de la guerre (c'était M. de Freycinet) pour le prier de  désigner, parmi les 
officiers généraux connaissant l’affaire, quelqu'un qui pourrait être chargé, non pas de défendre 
l'armée, mais de défendre l’opinion du Ministre de la  guerre, de défendre également 
l’accusation devant la Cour  de cassation. J'ai même cité le nom du général Roget. M. de  
Freycinet a chargé le général Chamoin. C'est le général qui a été désigné, pour ainsi dire sur ma 
demande, par  M. de Freycinet, pour représenter, en quelque sorte, le Ministre de la guerre, 
c'est-à-dire les intérêts généraux de l'armée, devant la Chambre criminelle en 1899.    

C'est une idée tout à fait analogue que j’ai émise dans cet article. Il n'y a eu dans mon 
intention aucune idée de  manquer de déférence à la Cour de cassation.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous sommes heureux de recevoir de vous ce témoignage 

après ce qui s'est passé précédemment.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Remarquez que tous les Ministres de la guerre ont été entendus 

ici, vous en particulier, et ont  développé leur manière de voir,  
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qu'ensuite nous avons entendu le général Roget qui a également développé la thèse du 
Ministère de la guerre. Par conséquent vous vous faites  peut-être une idée inexacte de la 
situation lorsque vous dites  que ces intérêts-là n'ont pas été défendus.   

J'ajoute, que si vous examiniez le rapport du Conseiller  rapporteur vous y trouveriez 
l’intégralité même des documents que vous aviez versé au dossier.    

 
LE TEMOIN. Pour ne pas exagérer la portée de cet incident,  je crois qu'il faut voir 

exactement ce que j'ai dit et s'en tenir aux termes. Je parle de lier, de coordonner, devant une  
assemblée comme la vôtre, une assemblée aussi importante que celle de la Cour de cassation, 
lorsque les éléments de la défense sont présentés avec un ensemble parfait par plusieurs 
magistrats, avec une grande hauteur de vues, une  grande élévation de sentiments, il est certain 
que l'accusation ne se trouve pas dans les mêmes conditions que la défense. Comme cette 
accusation, je le répète, représente  un intérêt très grave pour le pays, comme il est de la 
dernière importance pour notre armée qu'il n'y ait pas de  traîtres dans le rang des officiers, je 
crois qu'il y a là une  lacune.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si M. le général Zurlinden  avait connu mon réquisitoire 

écrit, il n'aurait pas pu écrire  ce qu'il a écrit dans son article, car il aurait vu que je me suis 
attaché à résumer de la façon la plus exacte tous les  arguments qui ont été donnés par ceux qui 
soutiennent  l'accusation : par le général Mercier, par le général Roget,  par le général Deloye, 
et tous ceux que l’accusation a sus cités de la façon la plus précise. Dans ces conditions, il  
aurait vu que les intérêts du pays comme ceux de l'armée ont été défendus de la manière la plus 
énergique.    

 
LE TEMOIN. J'ajoute, même, si vous voulez bien me le  permettre, Monsieur le Procureur 

général, que dans votre  réquisitoire que j'ai lu avec la plus grande attention, j'ai  vu que vous ne 
négligiez aucun détail et que, même en ce  qui concerne le lieutenant-colonel Picquart, vous 
étiez entré complètement dans l'affaire en en montrant toutes les  difficultés : par conséquent 
votre tâche a été remplie avec la plus grande conscience. Mais il n'en est pas moins vrai     
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que votre opinion définitive est pour la défense de Dreyfus de même que l’opinion de M. le 
Conseiller rapporteur ; par  conséquent que vous vous êtes joint à l’avocat, tandis que  de 
l’autre côté il n'y a personne.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez, dans la suite de cet  article, indiqué que tous les 
coreligionnaires de Dreyfus s'étaient cotisés et avaient apporté au prévenu des ressources 
considérables. Je croyais que cette question était vidée  et que l’histoire du syndicat n'existait 
plus. C'est le 14 mars  1904 que vous écriviez cela, aviez-vous quelques faits vous  permettant 
d'appuyer cette indication ?    

 
LE TEMOIN. Tous les renseignements qui me sont venus  un peu de tous les côtés ont 

confirmé cette opinion que j'ai  émise. Je l'ai dit dans cet article, je suis loin de blâmer cette  
intervention des juifs pour leur coreligionnaire, je trouve  même que cette solidarité, cette 
énergie, avec lesquelles  ils ont voulu le défendre jusqu'au bout, sont réellement  touchantes. 
Mais il n'en est pas moins vrai que de tous les  côtés des renseignements sont venus confirmer 
l'opinion  que j'ai émise.    

Ainsi, au fond de la Pologne, dans un endroit tout à  fait écarté, un petit marchand juif 
qui avait affaire à un de mes amis, propriétaire dans ce pays, lui a dit : « Nos rabbins  nous 
demandent de l'argent pour un de nos coreligionnaires condamné irrégulièrement en France ».  
A Bayonne, où, il y a deux ou trois ans, j'ai passé un  certain temps pendant l'hiver, il y a un 
faubourg appelé   Saint-Esprit, situé sur la rive droite de l'Adour... c'est l'ancien quartier juif 
qu'autrefois on barrait la nuit avec des chaînes pour empêcher les juifs de pénétrer dans la ville 
pendant la nuit. Eh bien, dans ce quartier je sais que les rabbins ont retenu pour l'affaire Dreyfus 
des fonds qui revenaient précédemment aux juifs pauvres ; ils leur ont déclaré que, pendant 
quelque temps, on serait obligé de  ménager les fonds qu'on leur donnait afin de pouvoir venir 
en aide à Dreyfus. Ces juifs, pauvres ont même fini, une  fois l'affaire Dreyfus jugée, par 
réclamer pour rentrer dans leurs fonds.  

Ce sont ces faits que j'ai cru pouvoir citer.      
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Je crois qu’il est incontestable qu'on n’aurait pas pu  faire la campagne de presse qui a 
été faite si on n’avait pas  disposé d'argent.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. On fait bien des collectes pour  les « Petits Chinois ». Cela 

indique-t-il l'existence d'un syndicat ? Il y a l’œuvre de la « Sainte-Enfance », c'est connu,  c'est 
notoire, en tirez-vous cette conclusion qu'il y a un syndicat ?    

 
LE TEMOIN. J’ai simplement constaté, tout en admirant  les Juifs pour leurs sentiments 

de solidarité et d'énergie : je crois qu'il est impossible d'admettre que l'introduction de l’argent 
étranger en France pour l'affaire en question soit  une bonne chose.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez dit dans la suite  de l'article :    
 
Lorsque les défenseurs de Dreyfus ont voulu dégager le lieutenant-colonel Picquart des 

accusations dirigées contre lui au sujet du « petit bleu »,  ils n’ont pas hésité à faire appel à 
l’Allemagne.  

 
Et puis plus loin :    
 
Pourquoi n’a-t-on pas fait pour Dreyfus ce qu’on n’a pas hésité à faire pour le 

lieutenant-colonel Picquart ? Le grand Etat-major allemand a entre les mains la clef de l’affaire 
Dreyfus, il aurait pu intervenir d’une façon nette, précise, et déclarer, non pas en termes vagues, 
mais avec preuves à l’appui, que les défenseurs de Dreyfus ont eu raison de faire leurs grands 
efforts et de tirer des fers un malheureux que nos tribunaux militaires ont condamné par deux 
fois pour trahison. 

 
Votre sentiment est celui-là ?    
 
LE TEMOIN. Absolument, Monsieur le Procureur général.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous désiriez par conséquent qu'on fasse appel à 

l'Allemagne...    
 
LE TEMOIN. Mon impression à cet égard est très profonde.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Veuillez nous la donner.    
 
LE TEMOIN. Je crois que l’Allemagne a entre les mains  absolument tous les documents 

qui représentent la trahison  et qui sont énoncés dans le bordereau. Les Allemands qui  suivent 
ces débats, qui ont retenti non seulement en France mais dans le monde entier, les Allemands 
savent très bien 
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quelles sont les preuves qu'on a voulu donner, au point de  vue des expertises d'écritures, 
pour démontrer la culpabilité de Dreyfus : ils savent également quelles sont les discussions 
techniques qu'on a voulu faire pour montrer quels étaient les documents énoncés par le 
bordereau qui avaient été réellement livrés à l'Allemagne ; ils savent aussi que, devant les 
Chambres réunies, le Conseiller rapporteur a déclaré qu'à son avis, c'était non pas Dreyfus, 
mais Esterhazy qui avait écrit le bordereau ; ils sont au courant de tout ce qui  s'est passé 
chez nous au point de vue de cette affaire, nous  pouvons en être certains, ils l’ont suivie 
avec grand intérêt,  d'autant plus qu'ils pouvaient, à un certain point de vue, être compromis 
dans ces débats. Eh bien ! qu'est-ce qu'ils ont produit quand on leur a demandé leur aide ?    

Quand je vois dans le Reichs-Angeiger, journal officiel  de Berlin du 8 septembre 1899, 
le Gouvernement impérial  dire que, pour satisfaire un devoir d'humanité mais en même  
temps en évitant de sortir des limites que trace la loyauté,  il croit devoir renouveler les 
déclarations qui ont été faites :  

1° par l'ambassadeur d'Allemagne à Paris, M. de Munster,  qui a déclaré une première 
fois que Dreyfus n'avait eu aucun  rapport ni direct, ni indirect avec les membres de 
l'ambassade, et  

2° par M. de Bulow devant le Reichstag allemand,  déclaration dans laquelle il dit 
qu'aucun agent allemand n'a  jamais eu de relations, de liaison avec Dreyfus, à mon avis  ces 
déclarations sont loin d'être celles que l'Allemagne aurait  pu faire. En effet, du moment où 
elle a entre les mains  les documents concernant la trahison, elle aurait très bien pu ne pas 
rester dans le vague au point de vue de cette trahison. Elle s'est contentée de dire son avis au 
sujet  des relations que Dreyfus a eues ou non avec ses agents.  Or il est certain qu'une 
trahison peut être faite par des intermédiaires et que le traître a intérêt à ce que la puissance  
pour laquelle il trahit ne connaisse pas son nom de même qu'il a intérêt à dissimuler son 
écriture. Par cela même que   l'Allemagne déclare qu’aucun de ses agents n'a eu de liaison 
avec Dreyfus, cela ne veut pas dire que Dreyfus n'ait pas trahi. L'Allemagne dégage 
simplement ses agents.    

Mais elle aurait pu faire autre chose. Elle a les documents entre les mains. Elle aurait pu 
faire ce qu'elle a fait pour le      
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lieutenant-colonel Picquart. A ce moment elle a jeté par dessus bord cette loque morale 
d'Esterhazy, elle a déclaré  — c'est M, Paléologue qui l'a rapporté au Conseil de guerre  de 
Rennes — qu’Esterhazy était un traître, qu'il avait communiqué par petits bleus avec le colonel 
Schwarzkoppen.  Elle aurait pu faire quelque chose d'analogue pour dégager  Dreyfus.    

Elle sait ce que nous avons dit pour prouver la culpabilité de Dreyfus. Elle aurait pu 
affirmer, par exemple, que  les déclarations que nous avons faites étaient fausses et que  les 
documents qu'elle a entre les mains ne répondent pas à ce que nous avons dit dans nos 
dépositions devant les différentes juridictions qui se sont occupées de cette affaire.    

Enfin, il a été dit d'une manière formelle devant la Cour  de cassation que c'est 
Esterhazy qui avait fait la trahison.  Cet Esterhazy avait été lâché par l'Allemagne quelques 
semaines auparavant dans cette communication dont j'ai  parlé, faite par M. Paléologue ; 
l'Allemagne n'avait donc plus  de ménagements à garder vis-à-vis de cet homme. Si Esterhazy 
avait réellement commis la trahison du bordereau,  l’Allemagne l'aurait déclaré avec la plus 
grande facilité,  n'ayant plus rien à ménager. 

Eh bien, du moment où l'Allemagne, qui a tout entre les mains, se borne à rester dans les 
termes vagues et ne dément que les relations de Dreyfus avec ses agents, mon impression  est 
très profonde et est défavorable à Dreyfus.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. La Cour verra si elle peut  vous donner satisfaction.    
A la fin de votre article vous avez indiqué qu'il y avait  une brochure faite sur le 

« bordereau » par un ancien élève  de l'Ecole polytechnique, vous regrettez qu'on ne l'ait pas 
entendu, vous ne le nommez pas, qui est-ce ?    

 
LE TEMOIN. Je ne le connais pas.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mais ni nous non plus ! il est assez difficile d'interroger 

quelqu'un dont on ne connaît pas le nom, comment le faire venir ?    
 
LE TEMOIN. Il me semble que la Cour de cassation a des  moyens...       
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Où s'adresser pour connaître son nom ?    
 
LE TEMOIN. Cet ancien élève de l'Ecole polytechnique a publié une brochure, il a 

évidemment donné son nom à l'imprimeur, je crois qu'un imprimeur n'aurait jamais  publié une 
brochure comme celle-là sans connaître le nom de l'auteur.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne le connaissez pas ?  
 
LE TEMOIN. Je ne sais pas son nom. Je crois qu'il est très intéressant pour la Chambre 

criminelle de la Cour de cassation de faire faire une enquête sur l'œuvre de cet officier, qui est 
évidemment sincère. Quand on voit un ancien officier dont, je le répète, j'ignore le nom, publier 
une œuvre de  cette importance, c'est-à-dire engager le public à vérifier la démonstration qu'il 
fait, il y a là, je crois, des garanties de sincérité qui sont faites pour frapper la Chambre 
criminelle  de la Cour de cassation.    

Puisque vous voulez bien m'y autoriser, M. le Procureur  général, je me permets 
d'insister pour que vous le fassiez  citer, de même que je me permets d'insister pour que la  
Chambre criminelle veuille bien entendre le commandant  Corps qui, je crois, s'est adressé à M. 
le Conseiller-rapporteur...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous pouvez être tranquille sur ce point, les investigations 

seront complètes.  
 
LE TEMOIN. Je connais le commandant Corps, c'est un chef de bataillon du génie très 

distingué. Au moment où  j'étais Gouverneur militaire de Paris, en 1899, il était attaché à l'État-
major de la Défense de Paris et par conséquent sous les ordres du général Borius qui se trouve 
être son beau-père... Le général Borius est l'ancien chef de la maison militaire du Président de la 
République, M. Carnot ; c'est ou plutôt c'était, car il est décédé, un homme des plus estimés de 
l'armée, des plus honorés, un esprit très pondéré, très calme. C'est avec l'autorisation du général 
Borius son beau-père, que le commandant Corps, dans l'été de 1899,  avant le procès de 
Rennes, m'a fait transmettre un travail         
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qu'il venait de faire au sujet du bordereau. Le commandant Corps s'occupe beaucoup de 
mathématiques, les questions  de géométrie et autres l’intéressent beaucoup. La démonstration 
de M. Bertillon qu’il avait trouvée dans le Figaro  l’avait frappé : il l'avait étudiée pensant 
trouver M. Bertillon  en faute, et, au lieu de cela, il a été obligé de convenir qu'il  disait vrai, 
que ses preuves étaient exactes. Il a fait une  démonstration dans laquelle il a cherché à 
simplifier celle  de M. Bertillon, mais en somme il arrive aux mêmes conclusions que lui.    

Depuis cette époque cet officier, dont j’ai transmis du reste à ce moment le rapport au 
ministre de la Guerre, a continué  ses études. Il est absolument convaincu. C'est un témoin  qu'il 
importe d’entendre.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. A-t-il eu les documents originaux à sa disposition et a-t-il pu 

prendre lui-même les mesures  nécessaires pour son travail ?    
 
LE TEMOIN. Je ne saurais entrer dans ces détails. Comme ensemble j'ai connu son travail, il 

m'avait frappé par sa  simplicité : c'est une simplification très nette de la théorie  et des grandes 
démonstrations de M. Bertillon qui sont  longues à suivre. C'est à cet égard-là qu'il est 
intéressant. Au  fond il arrive aux mêmes conclusions que M. Bertillon et ce sont surtout les 
conclusions qui sont importantes, à savoir  que le bordereau est écrit à l'aide d’une écriture 
particulière,  à l'aide de certains procédés en quelque sorte géométriques dont on trouve tous les 
éléments dans la lettre dite « du  buvard. » Il y a là évidemment, quand la démonstration  est 
faite encore plus simplement que ne l'a faite M. Bertillon,  il y a là des preuves qui seraient 
absolues si elles parvenaient  à vous convaincre et qu'il importe d'étudier.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce sera vérifié, soyez sans inquiétude, nous étudierons cela.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. M. le général Zurlinden nous a  dit tout à l’heure, qu'avant le 

discours de M. Jaurès à la  séance de la Chambre des députés du 6 avril dernier, il  n'avait pas 
entendu parler d'un bordereau annoté par un       
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souverain étranger ; mais n'a-t-il pas entendu parler d'une  lettre écrite par le même souverain ?    
 

LE TEMOIN. Je ne me rappelle rien à cet égard. L’ai-je entendu ? Je n'en sais rien, dans tous 
les cas cela est passé de mon esprit comme un de ces mille racontars qui n'ont  aucune 
importance.   Mon opinion est très nette : Le point de départ de l’affaire  Dreyfus, c'est la 
découverte, par hasard, du bordereau et  de la ressemblance de l'écriture de ce bordereau avec 
l'écriture de Dreyfus, ce sont les vérifications d'écritures qui  ont suivi, les rapports des premiers 
experts à l'époque où  il n'y avait pas encore de passions dans le public, et ensuite  la 
démonstration de M. Bertillon, démonstration faite par un  homme d'une compétence 
extraordinaire au point de vue  des investigations criminelles, d’un homme qui, d'après ses  
chefs de service, a une perspicacité qui touche au génie,  qui de plus avait tout intérêt en 
quelque sorte à agir en sens  contraire vu qu'on l'a criblé de sarcasmes et qu'on l’a même  
menacé de lui enlever sa place.    

Quand on voit l'opinion d’un homme sérieux, grave comme celui-là persister malgré tout, 
quand on voit la démonstration de cet homme vérifiée et appuyée par plusieurs officiers qui 
sont ou étaient — au moins ceux que je connais  — d'une honorabilité parfaite, comme le 
capitaine Valerio,  aujourd'hui décédé, comme le commandant Corps, comme cet ancien élève 
de l'Ecole polytechnique dont j'ignore le  nom, quand on voit cela il y a de quoi être frappé. 
C'est l'impression qui a été produite sur mon esprit.  

Quant à tous ces petits racontars, toutes ces histoires de  bordereau annoté, de lettre, etc., 
tout cela, si j'en ai entendu parler, est passé sur mon esprit sans laisser aucune trace vu que j'ai 
toujours considéré ces choses-là comme insignifiantes.  

 
Me MORNARD. Est-ce que le général Zurlinden certifie exactes les constatations et les 

planches qui figurent dans l'ouvrage dont il parlait tout à l'heure ?  
 
LE TEMOIN. Je ne puis rien certifier ; il aurait fallu que je  puisse faire une enquête sérieuse, 

approfondie, pour donner un certificat comme celui-là devant la Chambre criminelle     
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de la Cour de cassation, il aurait fallu que j'aie les documents entre les mains ; cela m'est 
absolument impossible.  Je déclare simplement qu'il est important d'étudier et de  faire cette 
enquête.    
 

Me MORNARD. Par qui le général Zurlinden pense-t-il  que les frais de cette publication 
ont été supportés ? Est-ce  par le syndicat dont il parlait tout à l'heure ?    

 
LE TEMOIN. Je n'ai aucun renseignement à cet égard. Je  ne l'ai connue que par hasard il 

y a très peu de temps, c'était  peut-être deux ou trois jours avant l'article du Gaulois. Je  n'ai 
aucun renseignement, je ne sais pas du tout ce qui  s'est passé.    

 
Me MORNARD. Le général Zurlinden sait qu'il y a eu non  seulement une campagne de 

presse favorable à Dreyfus,  mais une autre, bien autrement importante, contraire à  Dreyfus. 
Qui a fait les frais de la campagne de presse contraire à Dreyfus ?    

 
LE TEMOIN. Je ne vois pas qui aurait pu faire ces frais : dans tous les cas, je n'ai aucun 

renseignement à cet égard.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Pendant que vous étiez au  Ministère de la guerre, vous 

n'avez pas su que quelques fonds  avaient été employés à cela ?    
 
LE TEMOIN. A ce point de vue, je puis vous déclarer nettement que je n'ai aucun 

souvenir d'une demande quelconque faite à ce sujet-là.    
J'ai été deux fois Ministre de la guerre ; une première  fois en 1895, dans le Cabinet 

Ribot ; à ce moment-là, l'affaire  Dreyfus venait d'être terminée ; elle était classée, je n'ai  pas 
eu à m'en occuper.    

La seconde fois que j'ai été Ministre de la guerre, c'était  dans le Cabinet Brisson, en 
1899, je l'ai été pendant douze  jours ; pendant ces douze jours, j'ai à peine suffi à tout le  travail 
qui m'incombait pour me former une opinion et avoir  une idée nette à apporter devant le 
Conseil des Ministres.  Je dois ajouter que cette opinion s'est trouvée contraire à celle que je 
pensais devoir suivre.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si je pose ta question, c'est que       
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certains officiers de l’État-major ont reconnu eux-mêmes avoir porté des articles aux journaux, 
notamment à la Libre  Parole à l’Intransigeant ; on s’est demandé si, étant donné  que ces 
officiers venaient de l’État-major, ce n'était pas le Ministère de la guerre qui faisait les frais.  
 

LE TEMOIN. Je le répète, je n’ai même pas eu le temps  de m’occuper des différents 
détails, je n’ai donc aucun renseignement à cet égard ; néanmoins, je suis persuadé qu’il  n'y a 
jamais rien eu de ce genre.    

 
Me MORNARD. Le général Zurlinden a-t-il jamais eu connaissance de faits ou de 

documents pouvant servir de base  à l’accusation dirigée contre Dreyfus d'avoir eu des relations   
d'espionnage avec la Russie ?  

 
LE TEMOIN. Je ne sais rien à cet égard.    
 
Me MORNARD. Enfin le général Zurlinden pourrait-il  donner à la Cour des explications 

sur la lettre à lui adressée  par le général de Pellieux, lettre dans laquelle le général de Pellieux 
se plaignait de ce qu'on l'eût fait travailler sur des faux lorsqu'il dirigeait l'instruction de l'affaire 
Esterhazy ?    

 
LE TEMOIN. Je puis donner à la Chambre criminelle des  renseignements précis sur cette 

affaire-là, renseignements d'autant plus précis que lorsque l'incident a été porté à la Chambre 
des députés, autant que je me rappelle, par M. Jaurès, qui a attaqué vivement M. Cavaignac, j'ai 
été amené  à retrouver mes souvenirs un peu vagues à cette époque ; depuis, devant la Chambre 
des députés, le Ministre de la guerre lui-même, le général André, est venu apporter une série de 
documents qui ont rafraîchi complètement ma mémoire. Je puis donc être très précis sur ce 
point.   C'était fin août 1898, le 31 août, je crois ; le faux Henry venait d'être découvert. Le 
général Borius, qui était le chef direct du général de Pellieux, est venu me trouver et m'a 
apporté une lettre, la lettre dont vient de parler Me Mornard, dans laquelle le général de Pellieux 
écrivait au Ministre de la guerre qu'il avait été dupe de gens sans honneur et qu’il  demandait sa 
mise à la retraite parce qu’il pensait que sa situation dans l'armée était compromise, ayant été 
mêlé à 
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cette histoire de faux. Cette lettre était rédigée dans les termes que vous connaissez, qui étaient 
très blessants non seulement pour le malheureux Henry, mais aussi pour le chef  de l’État-
major.    

Le général de Pellieux était un officier que j'estimais  beaucoup. J'ai cru comprendre 
qu'il y avait de sa part un  mouvement de révolte qui pouvait, non pas être très facile  à 
expliquer, mais qui pouvait être excusé.    

J'ai fait venir le général de Pellieux, j'ai cherché à voir  s'il avait des raisons quelconques 
à me donner pour appuyer cette mauvaise opinion qu'il avait du chef de l'État-major de l'armée ; 
il ne m'en a donné aucune. II était très surexcité, très monté et surtout désolé de penser que ses 
enfants pourraient lui reprocher de n'avoir pas assez défendu  l'honneur de leur nom.    

J'ai cru que, dans l'intérêt de l'armée et pour conserver  dans nos rangs cet excellent 
officier, il fallait lui donner le  temps de la réflexion et ne pas envoyer immédiatement, cette 
lettre au Ministre de la guerre, car alors il aurait fallu  procéder immédiatement à une enquête et 
sa situation eût  été probablement compromise complètement. Je lui ai donc  dit que je lui 
donnais deux ou trois jours pour réfléchir,  que je préviendrais son chef, le générai Borius, et 
que d'ici  deux ou trois jours, nous verrions ce qu'il y aurait à faire.  Deux jours après, le général 
de Pellieux est venu retirer sa  lettre, je l'ai rendue au général Borius en lui disant que le général 
de Pellieux avait retiré sa demande de mise à la retraite.    

Puis je n'ai plus entendu parler de cela. Nous avons été  à ce moment très surmenés par 
le suicide d'Henry, par tout  ce qui s'est passé. Moi-même j'ai été appelé à succéder à  M. 
Cavaignac. Il y a eu une série de préoccupations qui  m'ont enlevé le souvenir exact de ce qui 
s'est passé à ce  moment là.    

Ce qu'il y a de certain c'est que huit mois après, alors  que j’étais redevenu Gouverneur 
militaire de Paris, le nouveau Ministre de la guerre, M. Krantz, m'a fait part de son  désir de 
faire une enquête sur tous les officiers généraux ou autres mêlés à l'affaire Dreyfus ; il m'a parlé 
du général  de Pellieux ; j'ai dit au Ministre de la guerre :  
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« Si vous vous voulez avoir une idée très nette du général de Pellieux, je vais  vous remettre la 
lettre qu'il m'avait envoyée pour demander  sa mise à la retraite, vous verrez qu'il était au 
contraire en  quelque sorte monté contre l’État-major. »    

Dans la lettre d'envoi par laquelle je lui adressée cette  demande de mise à la retraite du 
général de Pellieux qui  datait déjà de huit mois, j'ai mis un post-scriptum, que je  croyais que le 
général de Pellieux avait retiré sa première  demande sur la demande ou après avoir vu le 
Ministre de  la guerre qui était alors M. Cavaignac. M. Cavaignac ne se  rappelle rien. Moi, je le 
répète, je me rappelais peu cet incident, mes souvenirs ont été rafraîchis par les documents  qui 
ont été apportés à la Chambre des députés par le Ministre de la guerre ; mais il est bien certain 
que si j'ai écrit  cela de ma main en post-scriptum le jour où j'envoyais cette  demande c'est que 
je croyais à ce renseignement, vu que  le Ministre de la guerre allait pouvoir le vérifier 
immédiatement ; deux ou trois jours après, le général de Pellieux  était dans son cabinet et le 
Ministre de la guerre pouvait lui  demander : « Alors c’est sur la demande de M. Cavaignac  
que vous avez retiré cette demande de mise à la retraite ? »    

Mais il s'était passé six ou huit mois depuis le moment  où les premiers événements 
avaient eu lieu, ma mémoire  m'avait-elle trompé ? au lieu du Ministre de la guerre était-il 
question du Ministère de la guerre ? était-ce le chef de  cabinet du Ministre au lieu de M. 
Cavaignac ? Je crois que si la Chambre criminelle a intérêt à savoir le fond de cette  affaire elle 
pourra interroger le général Roget ; le général  Roget était chef de cabinet de M. Cavaignac, un 
chef de cabinet a l’esprit moins tendu que son chef, le général Roget se rappellera peut-être 
quelque chose.    

 
Me MORNARD. Quels étaient les faux dont se plaignait le  général de Pellieux ? Il se 

plaignait qu'on l'eût fait travailler  sur « des faux, » quels étaient ces faux ?    
 
LE TEMOIN. Il s'agissait du faux Henry, je crois.    
 
Me MORNARD. Cela fait un.    
 
LE TEMOIN. C'est, je crois, de l'exaltation de sa part. Si  on lui avait dit : quels faux ? il 

aurait été sans doute embarrassé pour répondre.  
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C'est comme lorsque je lui ai dit : « qu'avez-vous à reprocher au chef d'État-major ? » il 

a eu  un mouvement de colère très vive. Le général de Pellieux  était un homme très droit, très 
ferme, mais en même temps emporté ; cette idée que son nom était attaché à cette histoire de 
faux, que devant la Cour d'assises il avait été, lui le général de Pellieux, appelé à lancer ce faux 
comme une chose  réelle, cette idée l’avait profondément troublé et humilié.  C'est ce sentiment 
de révolte qui, dans un premier mouvement, a amené sa lettre ; je crois qu'elle n'était pas fondée  
sur autre chose que cela.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Les termes n'étalent peut-être  pas tout à fait pesés.    
 
Me MORNARD. Quels arguments le général Zurlinden a-t-il  fait valoir auprès du général 

de Pellieux pour l'engager à  retirer cette lettre ?    
 
LE TEMOIN. Ceux que je viens de dire. Je tenais beaucoup  à conserver le général de 

Pellieux dans l'armée et, comme en  demandant sa mise à la retraite, il me semblait qu'il 
obéissait  à un mouvement de colère qui serait passé dans deux jours,  je lui donnais deux jours 
pour réfléchir. Je crois qu'au point  de vue de ce chef il n'y avait pas d'autre solution à prendre.  
Tout autre chef ayant de la confiance, ayant de l'estime pour  un subordonné qu'il voit en proie à 
une excitation qui, il  faut bien le dire, était un peu justifiée, car il était terrible  pour le général 
de Pellieux d'avoir été mêlé à cette abominable affaire, tout autre chef, je crois, aurait agi de 
même.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le témoin a dit tout à l'heure que  lors de son entrée dans le 

Cabinet Brisson il avait une opinion sur l'affaire Dreyfus et que cette opinion après son entrée 
dans le Cabinet Brisson, s'est modifiée. Quels sont les documents et les faits qui ont pu modifier 
son opinion ?    

 
LE TEMOIN. C'est au mois de septembre 1898 que le faux  Henry a été découvert, j'étais 

Gouverneur militaire de Paris,  je venais d'avoir à régler l'affaire du Conseil d'enquête 
d'Esterhazy. Devant ce Conseil d'enquête, un membre de l'Etat-major, qui a joué un très grand 
rôle dans l'affaire Dreyfus,  le lieutenant-colonel du Paty de Clam, avait été mis au pied       
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du mur par Esterhazy, et il avait été forcé, après certaines réticences, d'avouer que c'était lui qui 
avait dicté la lettre  d'Esterhazy au Président de la République.    

Cette attitude du lieutenant-colonel du Paty de Clam  avait impressionné péniblement le 
Conseil d'enquête dont  le président était le Grand-Chancelier actuel, le général  Florentin ; 
moi-même j'étais impressionné péniblement par  cette affaire. Quand après cela le faux Henry a 
éclaté, quand  ce crime a été dévoilé comme ayant été commis dans un coin de l'État-major de 
l'armée, cela venant après cette histoire d'Esterhazy, j'avoue que je partageais le trouble très 
grand  qui a régné en France à ce moment. J'étais convaincu qu'il  était indispensable qu'un 
officier général voulût bien se sacrifier pour voir clair dans les agissements de l'État-major, 
pour voir si, en dehors de ce faux Henry, en dehors de ces  petites interventions bizarres du 
lieutenant-colonel du Paty  de Clam, il n'y avait pas autre chose. A ce moment-là je croyais 
qu'Henry avait joué un rôle initial, que c'était lui  qui avait dénoncé Dreyfus, etc. Il me semblait 
qu'il était plus que probable que la révision s'imposerait.    

C'est dans cet état d'esprit que je me rappelle avoir prié le Président de la République, M. 
Félix Faure, que j'ai vu  la veille du jour où j'ai été nommé Ministre de la guerre,  de veiller, 
dans l'intérêt de l'armée, à ce que le Ministre qui  succéderait à M. Cavaignac fût un officier 
général de manière à voir clair, à voir ce qui s'était passé exactement et à prendre les mesures 
qu'exigeraient les intérêts de l'armée  et de la justice. C'était là un rôle de sacrifice, un rôle qui  
devait vous attirer d'un côté ou de l'autre des désagréments, des haines. Aussi lorsque M. 
Brisson est venu me trouver  pour me demander de l'aider, à voir si la révision pouvait se faire, 
j'ai accepté à contrecœur, car je savais très bien  où j'allais. Mais j'ai accepté avec l'idée de voir 
de près si,  comme je le pensais, la révision ne s'imposait pas.    

C'est alors que je me suis mis à étudier le dossier. Mon  opinion s'est faite, non pas 
seulement sur le dossier secret,  mais sur le dossier judiciaire de l'affaire Dreyfus, sur les  pièces 
soumises au Conseil de guerre, sur les expertises  d'écriture... etc. C'est lorsque j'ai vu que les 
juges avaient  pu honnêtement déclarer Dreyfus coupable, lorsque ma conviction     
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à moi a été faite, c'est alors que je suis passé au  dossier secret et aux autres renseignements : 
mais ma première opinion s’est faite sur les constatations d'écritures, sur  le dossier judiciaire.    
 

UN MEMBRE DE LA COUR. Voulez-vous préciser un point.  Vous parlez du dossier qui a 
été soumis aux juges de 1894  et qui a fait votre conviction ?    

 
LE TEMOIN. Oui.    
 
LE PRECEDENT MEMBRE DE LA COUR. Le dossier de 1894,  mais en y comprenant, bien 

entendu, les pièces secrètes...    
 
LE TEMOIN. Non. Je me suis informé des pièces secrètes  — je l'ai déjà dit dans une 

déposition en 1899 — je me suis  informé de ces pièces pendant que j'étais au Ministère. A ce  
moment la presse s'est emparée de l'affaire, je dis : « On a  parlé de dossier secret communiqué 
au Conseil de guerre,  où est-il ? » On n’a pu me donner aucun renseignement, il  n'en existait 
plus trace au Ministère de la guerre à ce moment, je n'ai rien trouvé.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous n'avez pas interrogé les  officiers mêlés à l'affaire ?    
 
LE TEMOIN. J'ai interrogé, on ne m'a rien dit.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le général Gonse ?    
 
LE TEMOIN. Je n'ai pas fait d'enquête d’une façon spéciale  à cet égard ; j’ai demandé s’il 

y avait trace de cela, on m’a  dit que non.    
Cependant, Monsieur le Conseiller, voici comment j'ai  été appelé, malheureusement un 

peu tard, à m'occuper de cette affaire-là :    
J'ai donné ma démission un samedi après une séance du  Conseil de cabinet des 

Ministres. Le vendredi soir, vers 4  heures, le Garde des Sceaux, M. Sarrien, était venu me 
trouver dans mon cabinet au Ministère de la guerre et m'avait  dit à brûle-pourpoint 
: « Voudriez-vous envoyer un télégramme au général Mercier afin que nous l'interrogions 
pendant la nuit au sujet de sa communication de pièces secrètes aux juges du premier Conseil 
de guerre ? »  
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Il était 4 heures du soir, c'était un véritable événement que de faire venir pendant la nuit 
un commandant de corps d'armée surtout alors que je n'avais aucun renseignement à fournir à 
cet égard, que je n'avais pas fait d'enquête, que je ne savais rien. Il y avait là, à mon avis, une 
précipitation qu’il  était difficile d'admettre, s'agissant d'un ancien Ministre ;  un ancien 
Ministre ne relève pas de ceux qui lui ont succédé,  mais de la Haute-Cour, il y avait donc là un 
procédé que je  trouvais un peu leste. J'ai alors dit simplement à M. Sarrien  que j'étais de son 
avis, qu'il était peut-être intéressant de voir,  de consulter le général Mercier, mais qu'il fallait 
d'abord  faire intervenir le Conseil des Ministres ; comme il y avait  conseil le lendemain, je le 
priai d’attendre jusqu'au lendemain afin qu'alors on prenne une décision sur le point de  savoir 
s'il fallait ou non faire venir le général Mercier.    

Je me rappelle même avoir déclaré au Conseil des Ministres que je ne connaissais rien à 
cet égard-là, je l'ai dit à la  Chambre criminelle...    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Il suffisait d'interroger le général  Gonse.    
 
LE TEMOIN. Il est certain que si, au lieu de donner ma démission, j'étais resté Ministre de 

la guerre, cela s'imposait à mon esprit, j'aurais dès le lendemain fait une enquête  approfondie 
au lieu de me borner à dire, comme je l’avais  fait : « Qu'est-ce que cette affaire dont parlent les 
journaux ? on parle de communication secrète, y a-t-il quelque chose au Ministère de la guerre 
à cet égard ? » On m'a répondu : non.  

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous avez en effet dît qu'il n’y avait aucune trace de cela, ce 

qui est inexact.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le général Zurlinden était Gouverneur de Paris au moment du 

suicide d'Henry ; se rappelle-t-il à quelle heure il a été prévenu de ce suicide ?     
 
LE TEMOIN. Vous dire exactement l'heure c'est assez   difficile ; cependant nous étions 

au mois d'août, c'était peu après le coucher du soleil...      
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UN MEMBRE DE LA COUR. Le Mont Valérien n'est-il pas relié par un fil au gouvernement 

militaire ?    
 
LE TEMOIN. Oui, par un fil spécial ; seulement ce jour là  le fil spécial ne fonctionnait 

pas pour cause de réparations  quelconques, on était obligé de se servir d'un raccord avec  le 
télégraphe ordinaire. C'est à cause de cela qu'on peut expliquer que M. Brisson, qui était à ce 
moment président du Conseil, a eu connaissance de la nouvelle du suicide du lieutenant-colonel 
Henry avant le Gouverneur militaire de  Paris. J'en ai des preuves qu'il serait facile de contrôler.  
Lorsque l'officier de service m'a apporté le télégramme du Mont Valérien j'étais en train de 
dîner, je suis descendu  bien vite et je me suis précipité au téléphone pour rendre  compte 
immédiatement de cet événement tragique à M. Cavaignac, Ministre de la guerre. Au Ministère 
de la guerre  on m'a répondu que M. Cavaignac était chez M. Brisson,  à la place Beauvau. J'ai 
immédiatement téléphoné place  Beauvau ; une voix que j'ai reconnue être celle de M. Brisson  
m'a répondu : « Comment ! le colonel Henry s'est suicidé et on ne m'en a pas rendu compte !... 
» Je ne savais pas pourquoi M. Brisson s'étonnait, je venais précisément en rendre compte au 
Ministère de la guerre dés que j'avais été prévenu.  En réalité M. Brisson avait dû apprendre la 
chose un peu  avant ; il s'agissait d'un télégramme si important qu'on avait dû, non pas 
l'intercepter, mais le communiquer immédiatement au Ministre de l'intérieur en même temps 
qu'on le  communiquait au Gouverneur militaire ; il l'avait reçu quelques minutes avant nous.    

Il paraît — je l'ai su plus tard — qu'il avait téléphoné à l'officier de service, le capitaine 
de génie Biais. M. Brisson  était tellement convaincu que nous lui cachions la vérité ou que M. 
Cavaignac lui cachait la vérité qu'au téléphone  le capitaine Biais l'entendait dire : « Voyez-
vous, ils perdent du temps, ils cherchent à savoir ce qu'ils vont préparer pour expliquer... etc. » 
C'est un malentendu venant tout bonnement de ce que M. Brisson a reçu communication de ce 
télégramme avant que le gouvernement militaire ne l'ait reçu,  parce que ce jour-là les 
télégrammes passaient par la vois  ordinaire au lieu de passer par le fil spécial. L'explication  est 
très simple et très vraie. 
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UN MEMBRE DE LA COUR. Un cycliste militaire n'a-t-il pas  apporté un rapport qui est 
arrivé en même temps que la  dépêche ?    

 
LE TEMOIN. Je crois que le rapport est arrivé un peu plus  tard. Je me rappelle qu'on m'a 

dit que M. Cavaignac était  au Ministère de l’intérieur ; lorsque j'ai téléphoné au Ministère de 
l'intérieur on m'a dit : « Il vient de repartir pour le Ministère de la guerre ». Je me suis rendu 
bien vite à pied des Invalides au Ministère de la guerre et là, dans une  demi-obscurité, j'ai 
trouvé plusieurs officiers attendant  M. Cavaignac.    

 
M. LE PRESIDENT. Vous n'avez plus de questions à poser ?...  Général, vous pouvez vous 

retirer ; mais vous voudrez bien  revenir jeudi à 3 heures pour signer votre déposition.    
 
LE TEMOIN ajoute : Je n'ai pas entendu les dernières paroles de M. le Procureur général, 

rapportées pages 7 et 8,  sans cela, j'aurais protesté contre elles, comme je l'ai fait  dans le 
temps, contre les attaques de la presse et de M. le  sénateur Bérenger. Je n'avais donné aucun 
ordre particulier au capitaine Herqué : les rapports qu'il a fournis ont été  classés sans être 
communiqués ; je ne les ai connus que par  les attaques dont j'ai été l’objet. A ce moment-là, 
indigné,  je ne pouvais que couvrir mes officiers, déclarer au Ministère de la guerre que s'il 
avait à sévir, c'était moi qu'il devait  frapper, et protester vivement contre l'idée que le Gouverne 
ment militaire de Paris avait voulu manquer de déférence à  Cour de cassation. Ce fut l’objet de 
la lettre au Ministre  citée par M. le Procureur général. Je dois ajouter que, si mes souvenirs 
sont exacts, j'ai fait à ce moment une démarche personnelle auprès de M. Mazeau, premier 
Président de la Cour de cassation, pour clore définitivement cet incident.  

Lecture faite    
Signé : CHAMBAREAUD, ZURLINDEN, GIRODON. 
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25 
 

29 Mars 1904. — Déposition de M. Paléologue 
 

PALEOLOGUE (Maurice), 45 ans, Ministre plénipotentiaire Paris, rue de Beaune, n° 1.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je voudrais bien connaître ce que M. Paléologue sait des 

conditions qui ont entouré  l’arrivée du bordereau au Ministère de la guerre.    
 
R. Je n'ai été témoin d’aucun fait relatif à l’arrivée du  bordereau au Ministère de la 

guerre, je n’ai été mêlé à aucune à aucune circonstance de l’incident, sinon je n'aurais pas  
manqué d'en déposer devant la Cour quand j'ai eu l'honneur de comparaître devant elle en 1899.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez su bien des choses  qui vous ont été dites, vous 

savez à quoi vous en tenir sur  une foule de circonstances. Ainsi par exemple, le bordereau  
était-il déchiré ou non ? A qui a-t-il été remis ? De qui venait-il ? Par qui était-il écrit ? Il y a 
beaucoup d'indications  que vous pouvez nous fournir, j'en suis convaincu.  

 
R. Je prie la Cour de m’excuser si je ne peux pas répondre sur cette question, mais il ne 

s'agit 1à que de conjectures.  Je reconnais que par suite de mes fonctions, j'ai entendu dire 
beaucoup de choses, mais pour tout ce dont je n'ai  pas la preuve, c'est-à-dire pour tout ce qui 
n'est que matière  à raisonnement et à déduction, je ne me crois pas capable de m'en porter 
garant sous la foi du serment.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous ne vous demandons pas  de vous porter garant, nous 

vous demandons de nous faire le récit de ce que vous avez pu voir ou entendre dire au cours  de 
vos fonctions mêmes et à l’occasion précisément de l'exercice de vos fonctions. Il n'est pas 
possible que vous n'ayez  pas beaucoup de choses utiles à dire.    

 
R. La question que me pose M. le Procureur général est  une des plus troublantes qui se 

soient posées devant ma      
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conscience. Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'elle s'est posée.  Elle s'est posée à Rennes même, dans 
des conditions qui  m’ont beaucoup ému, et je suis tout à fait au regret sur ce  point de ne pas 
pouvoir répondre. Je ne crois pas que, lorsqu'un témoin a dit très complètement et très 
sincèrement tout ce qu'il sait, c'est-à-dire tout ce à quoi il a été mêlé, on  puisse lui demander ce 
qu'il pense. J'ai été très frappé de ce que, dans cette affaire Dreyfus, tous les témoins ont pu se 
livrer à des conjectures, chacun a donné son explication  de l'affaire. Il est certain que, mêlé à 
cette affaire comme je  l'ai été, j'ai mon opinion sur beaucoup d'incidents, mais en  toute 
sincérité je ne me reconnais pas le droit de l'exposer  devant la justice. Tout ce que je puis faire, 
c'est de m'expliquer sur les faits auxquels j'ai été mêlé, mais je ne me reconnais pas le droit de 
donner mon opinion personnelle.    

Dans la connaissance que j'ai pu avoir de l'affaire Dreyfus,  il y a deux sortes de faits. Il 
y a : 1° les faits auxquels j'ai été  mêlé personnellement, sur lesquels je dois mon témoignage  
absolu : 2° les faits qui ne m'ont été révélés que par la connaissance que j'ai eue du dossier 
diplomatique, dont je ne  peux pas me porter garant et sur lesquels je dois des explications 
seulement quand je montre le dossier. Je supplie la  Cour de croire que mon désir de l'aider est 
complet, mais  vraiment, en matière de conjectures, je ne me crois pas le droit de parler.    

 
M. LE PRESIDENT. Aussi n'est-ce pas sur des conjectures que l’on vous demande de 

parler, mais un témoin peut déposer même sur un ouï-dire. Si vous avez appris des choses, 
même indirectement, vous pouvez répondre.    

 
R. En ce qui touche mon opinion, j'ai sans doute mon interprétation personnelle de ce 

qui s'est passé. J'ai nécessairement réfléchi à ce que mes fonctions m'ont permis de voir  et 
d'entendre. Mais les conclusions auxquelles je suis arrivé n’ont de valeur que pour moi, car la 
preuve matérielle me  manque. Je ne pourrais articuler que des présomptions. Je  supplie la 
Cour de croire qu'il n'y a pas là un manque de  courage de ma part, mais le sentiment très net 
que j'ai de  ma responsabilité.      
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Qu'avez-vous connu des notes  qui étaient contenues dans 

le bordereau ?    
 
R. Je n'ai su que ce que j'ai l’honneur de dire en  1899, à savoir, d'abord qu'il existait ou 

que j'ai entendu dire  qu'il y avait cinq notes, dont trois ou quatre étaient entre les mains de la 
nation de A. et une entre les mains de la  nation de B.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Dans quelles conditions et  pourquoi cette différence ?    
 
R. Il y avait une pièce sur Madagascar qui aurait été remise à l'attaché militaire B. par 

son collègue, l’attaché A.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Pourquoi ?    
 
R. Parce que la pièce paraissait devoir intéresser moins  la puissance de A. Comme il y 

avait un commerce très intime  d’espionnage entre ces deux personnages et que la pièce  de 
Madagascar ne pouvait pas intéresser l’État-major de la  puissance de A., celui-ci l'avait passée 
à son collègue B.   On a affirmé que cette pièce était à …… (capitale du pays de B).  

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. On ne vous a pas dit à ce  moment que cette note de 

Madagascar pouvait avoir été  prise, par exemple, dans un journal ?   
 
R. Non. Mes conjectures, les seules que je puisse indiquer, c'est que je crois qu'une 

partie de ce document émanait  du Ministère de la guerre.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si vous avez des scrupules  en ce qui touche les faits sur 

lesquels je vous demande de  vous expliquer et si vous ne voulez pas déposer, vous n'aurez  pas 
ces scrupules pour vous expliquer sur le télégramme  du 2 novembre 1894.   

Nous vous demandons là-dessus des explications complètes. Vous avez été en désaccord 
particulièrement avec le  capitaine Cuignet. Vous avez été en désaccord avec le colonel  du Paty 
de Clam qui donne du télégramme une traduction toute particulière que vous avez vue au 
Conseil de guerre  de Rennes.  
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Vous avez vous-même des explications à nous fournir sur la traduction qui, a été admise 

officiellement. C'est là-dessus que je vous demande de déposer.    
 
R. En ce qui touche la version du télégramme, je pense  que je n'ai rien à ajouter à la 

déposition que la Cour a reçue de moi. Je ne peux que me référer aux explications 
antérieurement données à cette barre.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. On revient sur cette question avec tant d'intensité que le 

colonel du Paty de Clam, dans la  déposition qu'il a faite il y a trois ou quatre jours devant  
nous, prétend que la version officielle que vous donnez du  télégramme est carrément fausse et 
que la véritable c'est  « Arrestato capitano Dreyfus... » Par conséquent, il est  indispensable que 
vous vous expliquiez bien sur ce point.    

 
R. Il me faudrait pour cela absolument voir le dossier...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Qu'entendez-vous par le dossier ?    
 
R. Le dossier des Affaires étrangères, le dossier diplomatique.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne l'ai pas.    
 
LE TEMOIN. Ce dossier, qui contient les pièces et documents, a été mis sous scellés par 

ordre du Ministre des Affaires étrangères au lendemain du procès, de Rennes et  jusqu'à présent, 
il n'a pas été ouvert.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. En ce qui touche cette pièce du 2 novembre, avez-vous des 

déclarations nouvelles à faire autres que celles que vous avez précédemment faites dans 
l'enquête de la Cour de cassation ?    

 
R. Je n'ai aucune déclaration autre à faire. Je ne peux que confirmer entièrement et 

pleinement tout ce que j'ai dit,  étant donné qu'à ce moment-là, la question qui s'est posée  du 
fait du commandant Cuignet était relative non plus à la  version, mais à l'authenticité même de 
la pièce. Je crois qu'il  y a eu un malentendu qui tient à des questions d'ordre matériel. Je 
demanderai à la Cour la permission de lui lire une  petite note que j'ai rédigée pour M. 
Delcassé, lorsque les      
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Discussions se sont produites. Il y a là une question de fait  et pour ainsi dire de papier.    

 
Le télégramme du 2 novembre 1894 a reçu trois formes successives :    
1° la forme d’un autographe ;   
2° la forme d’un décalque ;   
3° la forme d’une copie.    
 
1° Autographe. — L’autographe, c'est-à-dire le feuillet manuscrit déposé par l’expéditeur au bureau 

télégraphique de la rue Montaigne, a été détruit  par l’administration des télégraphes à l'expiration des délais 
réglementaires.    

 
Par exemple, l’autographe, c'est-à-dire ce que l’agent B, ou son secrétaire, peu importe, 

a déposé au bureau télégraphique de la me Montaigne, c'est cette feuille de papier  jaune que je 
prends comme exemple...    

 
Le ministère des Affaires étrangères n’a jamais possédé cet autographe et ne pouvait en aucune façon le 

posséder. L’administration des télégraphes ne livre en effet, que sur réquisition judiciaire le texte original  des 
dépêche qu'elle transmet. Seule la justice militaire avait qualité, en  1894, pour faire saisir le feuillet manuscrit 
déposé au bureau de la rue  Montaigne, mais on sait que le général Mercier avait décidé qu'il ne serait  pas fait état 
de ce document dans le procès.    

 
Par conséquent, en ce qui concerne ce document, nous  n’avons jamais eu qualité au 

ministère des Affaires étrangères pour en faire la saisie et pour le posséder.    
 
2° Décalque. — Le décalque pris par l'Administration des télégraphes,  le 2 novembre 1894, sur 

l’autographe, a été conservé aux archives de la  rue de Grenelle jusqu’au mois d'avril 1899 date à laquelle la Cour 
de cassation l’a fait saisir.    

 
Ce décalque est une feuille de papier mince avec lequel  on prend des copies. Ce 

décalque a été pris par l'administration des télégraphes sur le feuillet autographe un peu  
humidifié ; c'est ainsi que cette feuille de papier mince  devient ce que l'on appelle le décalque. 
Lorsque les originaux  sont écrits avec une encre ordinaire, on ne peut pas prendre  plus d’un 
décalque, l’encre ne s'y prête pas. C'est alors que  l’on prend une troisième pièce que l’on 
appelle une copie.    

3° Copie. — La copie prise par l’administration des télégraphes, le 2  novembre 1894, sur l’autographe, a 
été transmise aussitôt après au ministère des Affaires étrangères. 

Cette copie porte l’en-tête imprimée de l’administration des télégraphes, un numéro d’enregistrement 
apposé par cette administration, etc…, c'est-à-dire, tous les signes propres à certifier la provenance et la date du 
document. On y relève encore nombre de mots tracés par les agents du ministère 
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des Affaires étrangères qui ont opéré le déchiffrement du télégramme en 1894. 

L'authenticité de la pièce est en outre avérée par seize documents connexes.    
La Cour de cassation et le Conseil de guerre de Rennes ont, d'ailleurs,  reconnu que le décalque et la copie 

sont identiques, contemporains et,  par suite, irrécusables. Et, à l'audience du 24 août 1899, M. le général Chamoin, 
délégué du ministre de la guerre, s'est prononcé dans le même  sens, avec autorité.    

Si d'ailleurs le moindre doute subsistait, il suffirait, pour le lever, de  produire la pièce même qu'on discute 
aujourd'hui. Elle est dans le dossier  diplomatique de l'affaire Dreyfus, dossier clos et scellé après le procès de 
Rennes et qui n'a pas été rouvert depuis.    

 
Vous le voyez, il y avait trois feuilles de papier, le 2 novembre 1894 ; l'une de ces 

feuilles, l'autographe, ce qui est  écrit de la main de l'agent B., est déposée au bureau 
télégraphique de la rue Montaigne. On en prend un décalque, lequel  est conservé à 
l'administration des télégraphes. Vous l'avez  fait saisir en 1899. On en prend ensuite une copie 
que l'on  envoie au ministère des Affaires étrangères. A l'expiration  des délais réglementaires, 
cet autographe renvoyé au  bureau de la rue Montaigne est détruit comme tout télégramme 
quelconque. Alors, que reste-t-il ? Il reste : 1° le  décalque qui est à l'administration des 
télégraphes et 2° la  copie qui est au ministère des Affaires étrangères. Lorsqu'en 1899, la Cour 
a fait saisir ce qui restait, c'est-à-dire ce décalque, elle a comparé et elle a vu que le décalque et 
la copie  étaient identiques.    

Lorsqu'au mois de mars 1899, j'ai présenté à la Cour le dossier diplomatique, j'ai parlé 
souvent tour à tour du décalque et de la copie. L'explication de cette différence de langage  est 
très simple. Lorsque je me suis présenté devant la Cour,  je ne pouvais parler que de la copie, 
puisque c'était la copie  que je tenais entre les mains. Puis après la saisie, nous  avons eu le 
décalque et alors j'ai parlé du décalque. En un  moi, le décalque et la copie, c'est la même chose. 
Voilà la  raison pour laquelle j'ai prononcé tantôt le mot décalque et  tantôt le mot de copie.    

Il est donc bien entendu que l'autographe, c'est-à-dire ce qui a été écrit par l'agent B., a 
été détruit dans les délais réglementaires et il est resté alors deux autres pièces. C'est ce qui 
explique que lorsque le général Gonse, au mois d'avril  1899, est allé demander à 
l'administration des télégraphes 
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de lui donner l’original, c'est-à-dire l'autographe, on lui ait  répondu que l'original avait été 
détruit. S'il avait été plus  au courant professionnellement de cette procédure, il aurait  demandé 
non pas l'original, mais le décalque et on lui aurait donné ce décalque. Voilà, au point de vue de 
l’authenticité des pièces, tout ce que je crois pouvoir dire à la Cour. Il  reste la question de la 
traduction.    

La question de traduction, qui est très discutée, me  paraît tranchée par les documents 
qui sont dans le dossier  des Affaires étrangères et que ne connaît certainement pas  le colonel 
du Paty de Clam.    

Quand ce télégramme a passé par Paris, en novembre  1894, nous n'avions rien déchiffré 
de l'agent B. ; on se trouvait donc en présence d'un chiffre tout à fait nouveau et s'il  n'y avait 
pas eu les rapports très intimes existant entre le service des renseignements et le ministère des 
Affaires  étrangères, on n'aurait pas communiqué la traduction à l'état d'ébauche. On a eu 
quelque peine à opérer le déchiffrement. Je crois me rappeler que c'est à la date du 11 novembre  
au plus tard qu'il a été complètement arrêté. Puis la Cour  se rappelle que le colonel Sandherr, 
pour vérifier notre  traduction, nous a tendu un piège. Il a fait remettre à un  agent en 
connivence avec B., mais qui était aussi dans sa  main, une dénonciation fictive. Cette 
dénonciation portait quelque chose comme ceci : " Le nommé un tel (un nom très compliqué) 
est à Rome afin de nous donner des documents et il va partir dans quelques jours ». 
Immédiatement  B. a télégraphié ce renseignement à son gouvernement. Le  télégramme passe 
chez nous par la même procédure, nous  le déchiffrons, puis on porte la traduction au colonel  
Sandherr qui en constate l’exactitude.    

Il y a plus. Nous avons toute une série de correspondances  télégraphiques de B. dans les 
années qui ont suivi. Or de deux choses l'une. Si vous admettez notre traduction, tous les 
télégrammes de B., pendant les dix-huit mois qui ont  suivi ont un sens très exact, très précis, 
parfaitement vérifiable. J'entends par vérifiable la possibilité de constater  l'existence du fait 
signalé. Ainsi je me rappelle qu'à une certaine  époque, il a été fait une démarche au ministère 
de la guerre  pour savoir quel était le prix des mulets dans l'armée française. 
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On peut alors vérifier si cette démarche a été faite. Si  on admet notre traduction, on 

constate que pendant dix-huit mois, toute cette correspondance se comprend. Si on ne  l'admet 
pas, il devient impossible de traduire aucun des autres télégrammes, et il faut admettre que 
pendant dix-huit  mois, B. et l’État-major de son pays ont échangé dés télégrammes sans se rien 
dire. Par conséquent, les nombreux  télégrammes qui suivent et qui sont dans le dossier 
prouvent l'exactitude de notre traduction.    

 
Me MORNARD. Le témoin a assisté à la déposition de Cernusky à huis-clos devant le 

Conseil de guerre. Peut-il fournir  des explications sur les faits articulés par le témoin Cernusky 
? Cernusky n'avait-il pas mis en cause le docteur  Mosetig, conseiller aulique de la cour 
d’Autriche, et n'avait-il  pas déclaré tenir de lui une partie de ces révélations ?    

 
R. J'ai assisté à l'audience à huis-clos où a comparu le  témoin Cernusky. J'ai eu 

l'impression que Cernusky était  un homme au courant des pratiques de l'espionnage, il  parlait 
comme quelqu'un qui avait été mêlé d'une façon ou  d’une autre à des faits de cette nature et qui 
était au courant  de ces questions-là. Il a prononcé devant nous des noms...  Il s'exprimait très 
bas. Je crois que les avocats eux-mêmes —  Me Mornard n'était pas là — ne pouvait pas 
entendre. Il  était visiblement gêné, très troublé, et sentait peser sur lui la crainte d'une poursuite 
en faux témoignage. Il a beaucoup balbutié, il s'exprimait fort mal et il a demandé l'indulgence 
du Conseil de guerre. Somme toute, il n'a rien dit de précis ni de positif. J'ai eu seulement 
l'impression qu'il était au courant de faits d'espionnage. Je crois que cette déposition n'a produit 
aucun effet sur l'esprit des membres du Conseil de guerre.  

 
Me MORNARD. M. Paléologue a-t-il conservé le souvenir que M. Mosetig, conseiller 

aulique d'Autriche, ait été mis  en cause par Cernusky  
 
R. Certainement.    
 
Me MORNARD. M. Paléologue a-t-il jamais eu connaissance de faits et de documents 

pouvant servir de base à l'accusation         
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dirigée contre Dreyfus d'avoir eu des relations d'espionnage avec la Russie ?    

 
R. Jamais.    
 
Me MORNARD. Ni dans le dossier diplomatique, ni ailleurs ?    
 
R. Jamais.    
 
Me MORNARD. Enfin M. Paléologue a-t-il jamais eu connaissance de faits relatifs à une 

prétendue lettre d'un souverain étranger ou d'un bordereau annoté par le dit souverain ?    
 
R. Je n'ai eu, à cet égard, qu'une conversation avec le lieutenant-colonel Henry. Je crois 

me rappeler, mais pour en être certain j'aurais besoin de le contrôler et je n'ai pas ouvert le 
dossier qui est sous scellés, que c'est dans les premiers jours de novembre 1897. Je sortais du 
ministère des Affaires étrangères. J'ai rencontré le lieutenant-colonel Henry sur le quai. Je 
commençais à être troublé et très ébranlé dans la croyance de la culpabilité. C'est alors que  j'ai 
causé avec le lieutenant-colonel Henry. Je lui ai de mandé : « Qu'y a-t-il, somme toute ? » Il ma 
répondu : « Il  y a beaucoup de choses, il y a ceci... il y a cela... » Et il a  fini par me dire : « Il y 
a bien autre chose ». Je lui ai demandé ce qu'il y avait encore et il m'a dit : « Il y a une lettre de  
l'Empereur d'Allemagne ». J'en étais très étonné et lui ai  répondu : « Une lettre de l'Empereur 
d'Allemagne à qui ? »  — «  Au comte de Munster, à l'ambassadeur ». Je lui répliquai  tout de 
suite : « Est-ce que vous ne confondez pas avec la lettre du comte de Munster relative à l'affaire 
Dreyfus ? » — «  Je ne peux pas en dire davantage », m'a-t-il répliqué. Je  suis resté très 
sceptique, ne pouvant admettre un instant  qu'un souverain étranger écrive ainsi sur une 
question d'espionnage. Professionnellement, je sais la différence qu'il  y a entre une lettre d'un 
souverain et d'un ambassadeur.  Ce dont je suis certain, c'est que dans les tout premiers jours  de 
novembre 1897, le lieutenant-colonel Henry a parlé d’une  lettre de ce souverain étranger à son 
ambassadeur et relative  à l'affaire Dreyfus. Depuis lors, je n'en ai pas entendu parler.    

 
Me MORNARD. Monsieur Paléologue n'a aucune indication  sur le texte de cette lettre ?      
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R. Le lieutenant-colonel Henry était très réservé sur ces  questions-là, et j'avais moi-

même comme instructions d’être  très réservé dans mes rapports avec ceux qui s'occupaient  
d'espionnage. Le lieutenant-colonel Henry faisait peu de confidences et il était allé à l’extrême 
limite de ce qu'il  croyait pouvoir me dire.    

 
Me MORNARD. Il avait l’air très gêné ?    
 
R. Oui, j'ai eu cette impression. Plus on avançait dans  cette affaire, plus il était gêné 

avec moi.   
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cela se comprend.    
 
LE TEMOIN. En ce qui concerne son faux, j’avais des raisons particulières de croire que 

la pièce était fausse. Je n'ai jamais d'ailleurs pu me défendre d'un certain scepticisme en ce qui 
concerne la découverte du faux Henry. Je n'ai pas encore réussi à comprendre comment la 
falsification n'a été  reconnue que le 13 août 1898, alors que depuis le 20 novembre, on était 
édifié sur la valeur du document. J'ai rencontré le colonel Henry, à ce moment, je lui ai parlé de 
cette pièce ;  c'était au lendemain de l'affaire du général de Pellieux.  Henry m'a dit : « Le 
général de Pellieux a eu bien tort de la produire ; on ne devrait pas parler publiquement de ces  
pièces-là. » Lui.-même ne me l'a jamais montrée ; il me l'a  récitée plusieurs fois sans jamais me 
la montrer.  

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous voulez parler du mois de novembre précédent, c'est-à-

dire de novembre 1897 ?  
 
LE TEMOIN. Oui. Il a fallu neuf mois pour que la falsification de la pièce fût reconnue.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous disiez à la Cour, Monsieur Paléologue, que le 

Gouvernement était fixé sur la valeur de cette pièce dès novembre 1897. Comment  et à 
l'occasion de quoi était-il fixé ?  

 
R. Il s'agit du dossier diplomatique...    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Je crois que vous l’avez déjà dit.    
 
LE TEMOIN. Il y a des documents qui établissent que, dès  
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le mois de novembre 1897 l'attention avait été appelée sur le caractère apocryphe de la pièce.    
 

UN MEMBRE DE LA COUR. Ce n'est qu'après l'usage que l'on  avait fait de cette pièce au 
procès Zola, que le Gouvernement  étranger, à l'agent duquel elle était attribuée, a pu édifier le 
Gouvernement français...    

 
R. C'est avant le procès, si j'ai bon souvenir, et il y a un  fait qui me permet d'être assez 

affirmatif. Je rencontrai le  colonel Henry, parce que nos heures de bureau coïncidaient.  Je me 
rappelle lui avoir dit le lendemain du procès : « Cela  a été bien chaud, hier. Comment avez-
vous sorti cette  pièce ?» Je lui ai fait part des doutes très sérieux que nous  avions à cet égard. 
Mes doutes étaient antérieurs... Je ne  me rappelle pas très exactement la date du procès Zola.    

 
M. LE PRESIDENT. Il a eu lieu en février 1898.    
 
R. Ce dont je suis sûr, c'est du mois de novembre...    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. A ce moment, rien ne semblait révéler l'existence de cette 

pièce, puisque c'est le procès Zola  qui l'a fait connaître pour la première fois au public.    
 
R. Il y a eu à ce moment un article dans un journal.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. C'est l'article de l'Eclair.    
 
R. Cet article a fait allusion à cette pièce.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Dans cet article, Dreyfus était nommé en toutes lettres.    
 
LE TEMOIN. On attribuait la pièce à B... A ce moment, d'une  façon détournée, nous 

avons su, à n'en pas douter, que cette  pièce était fausse, et les indices se sont précisés.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. M. Paléologue fait allusion à l’article de l’Eclair...    
 
LE TEMOIN. Oui, je sais qu'un journal, j'ignore lequel, vers le mois de novembre, a parlé 

d'une pièce dans laquelle  Dreyfus était nommé et en l'attribuant plus ou moins directement à 
B...       
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UN MEMBRE DE LA COUR. Il s'agit d'un article de l’Eclair  qui porte « Cette canaille de 
Dreyfus ». Le nom y était en toutes lettres à ce moment-là.    

 
LE TEMOIN. C'est alors que l'ambassadeur de la puissance de B... s'en est plaint à son 

Gouvernement dans les conditions que nous avons pu connaître.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Dans l'article, il était dit qu'il y avait une pièce où Dreyfus 

était nommé en toutes lettres.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Aux dates des 10 et 14 septembre paraissaient dans 

l'Eclair, en, réponse à un article de  Figaro, deux articles conçus dans les termes les plus 
violents contre Dreyfus et donnant des renseignements sur la communication du dossier secret 
aux juges de 1894. Il était évident que ces indications émanaient d'un personnage mêlé de très 
près à l'affaire. L'article du 14 mentionnait une pièce  en ces termes : « Décidément, cette 
canaille de D... devient  trop exigeant ! »    

 
LE TEMOIN. Je crois que c'est un article un peu postérieur.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il y a eu une série d'articles.    
 
LE TEMOIN. C'était aux environs de cette date. Mais ce dont je suis certain, c'est que le 

premier avertissement nous est venu au mois de novembre.    
 
Me MORNARD. Lorsque le lieutenant-colonel Henry vous-a parlé d'une lettre d'un 

souverain étranger, il ne vous en point indiqué les termes ?  
 
LE TEMOIN. Du tout.  
 
M. LE PRESIDENT. Il n'y a pas d'autre question à poser au témoin ?... (Au témoin) : Vous 

pouvez vous retirer. 
Lecture faite. ….   
 

Signé : CHAMBAREAUD, PALEOLOGUE, GIRODON. 
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26 
 

29 Mars 1904 
Déposition de M. le Lieutenant-colonel Rollin 

 
 
ROLLIN (Nicolas-Paul-Ferdinand-Albert), 51 ans, lieutenant-colonel commandant le 

groupe de zouaves de Paris, à  Vincennes, rue de Paris, n° 18.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Au mois de novembre 1898, vous avez eu à examiner : 1° des 

manuscrits de cours saisis chez  Dreyfus au mois d'octobre 1894, 2° une copie de cours de  
fortifications faite par le comte d'A... attaché à une ambassade étrangère. Voudriez-vous faire 
connaître à la Cour ce que cet examen vous a révélé et ce que vous pouvez dire à  ce sujet ?    

 
R. A cette époque, j'étais officier d'ordonnance de M. de  Freycinet. Je travaillais dans le 

même bureau que le commandant Cuignet. Je m'occupais des relations du Cabinet  avec le 
service des renseignements que je devais reprendre quelque temps après et que j'ai repris en 
effet à la chute du  Ministère. Parmi les papiers qui ont été trouvés au bureau  des 
renseignements se trouvaient des papiers d'une certaine écriture que j'ai reconnue comme 
concordant parfaitement avec l'écriture du comte d'A... dont vous venez de parler.  En regardant 
le dossier que le commandant Cuignet avait  fait venir de l'État-major et qu'on avait apporté au 
cabinet  du ministre, j'ai remarqué que dans le cours de fortifications il manquait certaines 
pages. Ces pages traitent de l'organisation des états. C'était justement cette partie du cours qui  
était traitée sur les pages qui provenaient d'où vous avez  dit tout à l'heure. J'ai fait cette 
constatation matérielle avec le commandant Cuignet et j'ai certifié cette constatation.  Je crois 
même qu'il en a rendu compte immédiatement à  M. de Freycinet.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Voici du reste le procès-verbal  que vous avez dressé :    
 
Nous soussignés, Rollin, chef de bataillon d'infanterie hors cadre, officier  



— 539— 
 
 
 
 
d'ordonnance du ministre de la guerre, et Cuignet, capitaine d'infanterie hors cadre au 4° bureau de l’État-major de 
l'armée, détaché provisoirement au cabinet du ministre de la guerre, certifions le fait suivant :   

Le 19 novembre courant, le lieutenant-colonel Boissonnet, chef du 3e bureau de l'État-major de l’armée, 
fit parvenir au cabinet du ministre un  certain nombre de paquets scellés, indiqués sur le bordereau ci-joint, et  
contenant les documents saisis chez Dreyfus après son arrestation en 1894.   Ces documents étaient restés depuis 
dette époque renfermés dans une  armoire du 3e bureau de l'État-major de l'armée.    

En faisant l'inventaire de ces documents, le commandant Rollin et le  capitaine Cuignet ont constaté la 
particularité suivante au sujet du cours de fortification permanente professé en 1890-92 à l'Ecole supérieure de 
guerre et dont Dreyfus possédait un exemplaire.    

Alors que presque tous les cours dont Dreyfus était le détenteur, et notamment les deux premières parties 
du cours de fortification permanente  ont été reliés, il n’en est pas de même de la troisième partie (Organisation  
défensive des Etats) dont la première section a été trouvée incomplète dans  le paquet n° 6, pages 81 à 134, et la 
deuxième section a été trouvée complète  dans le paquet n° 5. Or, c'est précisément un fragment de la troisième  
partie du cours de fortification permanente dont on possède la copie de  la main du comte d'A..., secrétaire à 
l'ambassade de la nation de l'agent A.    

Cette copie reproduit les pages 140 à 149 de la deuxième section ; mais  de ce qui précédait le comte 
d'A... avait déjà copié 94 pages de son écriture.    

 
Il résulterait deux choses de cette constatation ; d’une  part, que le cours saisi chez 

Dreyfus était incomplet ; d'autre  part, que la copie du comte d'A... aurait été prise sur les  cours 
de Dreyfus.    

 
LE TEMOIN. J’ai fait une constatation matérielle...    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Je crois pouvoir dire qu'il y a eu  une erreur. Le général 

Chamoin, le 19 septembre 1899, a  examiné à la fois et la copie faite par le comte d'A... et les  
cours saisis chez Dreyfus. Il a constaté que les cours saisis  chez Dreyfus étaient professés à 
l’Ecole de guerre, pendant  qu'il était élève de cette école, c'est-dire de 1890 à 1892. Au  
contraire, la copie faite par le comte d'A... attaché à une  ambassade étrangère, avait été prise 
sur des cours professés  à la même école de 1892 à 1894, époque à laquelle Dreyfus n'était plus 
élève.  

 
LE TEMOIN. Je n'ai pas eu à m'occuper de cela, je me suis  borné à faire une constatation 

matérielle.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Qui a fait cette vérification ? Est-ce vous ou le 

commandant Cuignet ?      
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R. C'est le commandant Cuignet et moi, tous les deux  ensemble.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez cru qu'il y avait des  manquants ?    
 
R. Oui, il manquait des pages.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. A quel endroit, dans quelle  section ?    
 
R. Dans la partie traitant de l'organisation des Etats.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Dans la partie qui traite de l'organisation des Etals, il y a 

deux sections, il y en a une  qui va de la page 81 à la page 134 dans le paquet n° 6 et une  
seconde section qui était dans le paquet n° 5. Laquelle était  incomplète ?   

 
R. Je ne me rappelle pas les numéros.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Voyez votre procès-verbal lui-même et expliquez-moi 

donc un peu la rédaction que vous  avez employée. Veuillez-nous donner le sens de ce que vous  
nous dites dans ce procès-verbal de façon à ce que nous  comprenions ?    

 
LE TEMOIN. (Après avoir lu le procès-verbal qui lui est  communiqué.) Ceci est de ma 

main.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Dans quelle section de la troisième partie étaient les 

manquants que vous constatés ?    
 
R. Je ne peux pas me le rappeler.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cependant votre procès-verbal  est fait pour le constater !    
 
R. Je ne me le rappelle pas.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est cependant tout à fait décisif et capital. Vous dites 

qu’il y des manquants, que ces  manquants sont dans le cours de Dreyfus. Vous constatez  que 
cela manque dans la troisième partie. Je vous fais observer que dans la troisième partie il y a 
deux sections : dans  quelle section les manquants existaient-ils ?      
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R. Je ne m'en souviens pas.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Votre procès-verbal devrait,  nous le dire, il est fait pour 

cela. Qu'est-ce qu'il constate et qu'est-ce que vous en déduisez ?    
 
R. Je constate que les pages qui provenaient du secrétaire d'ambassade, le comte d'A... 

correspondaient à une partie du cours de fortification qui traitait de l'organisation défensive des 
Etats et que cette partie-là manquait dans  le cours qu'on a apporté. Voilà tout ce que j'ai 
constaté, pas  autre chose.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est là où est l'erreur, cette partie ne manque pas.  
 
R. Je ne sais pas où elle était.  
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez constaté vous-même qu'elle ne manquait pas, 

puisque vous dites que la 2e section  de la première partie est complète.   
 
R. Je ne veux pas jouer sur les mots...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est précisément que vous avez fait une équivoque dans 

votre traduction qui vous a  ensuite conduit à venir dire devant le Conseil de guerre que  la 
seconde section manquait alors qu'elle est complète.    

 
R. Il manquait des pages que ce soit dans la 2e ou dans  la 3e section. Nous avons fait 

cette constatation qu'il manquait  des pages dans la partie du cours traitant de l'organisation des 
Etats.  

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cette partie ne correspondait pas le moins du monde à ce 

qu'a copié le comte d'A..., attendu que cette portion copiée par le comte d'A... correspond à une 
partie du cours de Dreyfus qui est complète, d'après votre constatation... 

 
R. Elle ne l'était pas...  
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, elle l'était, attendu que vous l'avez constaté vous-

même. Vous dites que la première section était complète, que la seconde section était complète 
; or, qu'est-ce que cette section ? C'est celle qui précisément      
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correspond à la partie qui a été copiée parle comte  d'A... et dont vous donnez les pages. De 
telle sorte qu'il y  a eu là une équivoque crée par voire procès-verbal et qu'en  définitive j'ai le 
droit de dire après ce que nous venons de  voir qu'il a été très mal fait, puisqu'il crée une 
équivoque.    

 
R. On n'a pas cherché à créer une équivoque. Ce que je  peux affirmer, c'est que dans les 

cours que l'on a apportés  à ce moment, je ne parle pas de la première ni de la deuxième section, 
nous avons constaté qu’il manquait un certain  nombre de pages.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, dans la troisième partie, première section. Cette partie 

où les pages manquent, dit-on,  n'est pas la partie copiée par le comte d’A ...    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Voici sur ce point la note qui  avait été rédigée par M. le 

général Chamoin, le 19 septembre  1899.   
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Cette discussion avec le témoin  n'a peut-être pas beaucoup 

d'intérêt. Il faudrait avoir la pièce sous les yeux el alors on pourrait discuter avec lui,  mais sans 
la pièce, c'est bien difficile.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Les pièces sont là.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. C'est une note du 19 septembre 1899 rédigée par le général 

Chamoin et dans laquelle je lis  ce qui suit :    
 
Au cours de sa déposition devant la Chambre criminelle, M. le commandant Cuignet a parlé de la copie 

faite à l’ambassade de la puissance de l’agent A, d'un cours de l'Ecole de guerre, sur l’organisation défensive  des 
Etats (pièce 27 du dossier secret).    

Cet officier supérieur a cru pouvoir affirmer que cette copie était la  reproduction littérale des cours 
professés de 1890-92 et 1892-94.    

D’un examen plus approfondi de la question, il résulte :    
1° Que la copie saisie à l’ambassade d’A. est en effet la reproduction  littérale du cours 1892-1894.    
2° Que, par contre, elle représente des différences notables avec le texte du cours de 1890-92  qui 

correspond aux années d’école de l’ex-capitaine Dreyfus. 
 
Il résulterait de cette note que ce n'est pas sur le cours de Dreyfus qu’a été prise la copie, 

mais sur le manuscrit d’un  cours postérieur à l’époque où Dreyfus était élève à l’Ecole  de 
guerre.       
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LE TEMOIN. Ce sont des cours que l'on a apportés à l’État-major général et que l'on nous 

a donnés comme étant des cours saisis chez Dreyfus. Je me suis borné à faire cette constatation 
avec le commandant Cuignet, je n'ai pas eu  d'autre rôle. Il était facile de faire une enquête à ce 
moment là, mais je n'avais pas qualité à cet effet.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce que je constate, c'est que  vous affirmez que les 

manquants dans le cours de Dreyfus ont lieu dans la troisième partie, et que vous prenez soin de 
ne pas indiquer qu'ils se produisent dans la seconde section,  alors que les manquants n'ont 
d'utilité que dans la seconde  section, puisque c'est cette seconde section qui aurait été  copiée 
par le comte d'A... D'un autre côté, vous avez fait  votre vérification avec une telle légèreté, 
permettez-moi de vous le dire, que vous n'avez même pas constaté que la copie  du comte d'A... 
était la copie du cours 1892-1894 et non du  cours 1890-92.    

 
R. Je me suis borné à faire cette constatation matérielle.  Je n'étais pas chargé de la 

confection du dossier ni de le commenter ; le commandant Cuignet en était seul chargé. Je  
n'avais à tirer aucun commentaire de ce dont j'étais témoin.  J'ai certifié qu'il y avait des 
manquants et que ces manquants  correspondaient à la partie qui traite de l'organisation 
défensive des Etats.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est ce que je vous demandais tout à l'heure précisément, 

à savoir si les constatations et vérifications avaient été faites plus spécialement par vous ou par 
le commandant Cuignet ? 

 
R. Par nous deux.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Elles ont été mal faites, je le maintiens, puisqu'en 

définitive elles créent une équivoque.    
 
R. On a signalé immédiatement les faits au Ministre.  Cette constatation pouvait être le 

point de départ d'une en quête...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Elle a été faite et c'est pour cela qu'on a reconnu 

l'inexactitude de tout ce que vous avez dit.      
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R. Non, ce n'est pas une inexactitude absolue...  
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez déclaré que les manquants se trouvaient dans la 

troisième partie, sans dire si c'était dans la première, ou dans la deuxième section. Or cette 
constatation n'a d'utilité que si les manquants se   trouvent dans la seconde section.  

 
R. Il est dit que cette partie traite de l’organisation défensive des Etats : cela précise 

suffisamment...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Non.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Ce n’est pas une inexactitude ;  on peut lui reprocher de 

n'avoir pas précisé, mais il n a pas  commis d'inexactitude.    
 
LE TEMOIN. J'ai constaté une chose, je l'ai signée. J'ai cru  devoir signer cette 

constatation, tout en n’ayant aucun intérêt à le faire. J'étais resté en dehors de l'affaire jusque-là,  
mais je n'ai pas cru pouvoir me dérober et ne pas signer,  ce qui aurait été une sorte de lâcheté 
que je n'ai pas voulu  commettre. Il y avait un fait matériel à constater et j'ai  signé cette 
constatation avec le commandant Cuignet. Je  n'avais pas qualité pour faire faire une enquête : 
je n'étais pas  chargé de la confection du dossier secret et je n'avais pas à  le commenter.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Toute la question est de savoir  si vous vous avez pu 

commettre une erreur. Vous prétendez  que non, tandis que le général Chamoin prétend que 
vous  avez commis une erreur. Les questions que l'on vous a posées n'ont pas d'autre 
importance que cela.    

 
R. Il y avait des manquants et, dans tous les cas, il était  assez, bizarre de constater que 

c'était cette partie qui avait été copiée par le secrétaire d'ambassade, c'est indéniable.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Ce n'est pas la copie du même  cours.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Non. ce n'était pas le même  cours.    
 
R. Les cours se ressemblent presque tous.       
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M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est là qu'est votre erreur et  c'est ce que je vous reproche 

de ne pas avoir vérifié. Non  seulement le général Chamoin l'a vérifié, mais le général  André l'a 
vérifié page à page, ligne à ligne : les cours sont  différents.    

 
R. Il y avait en bas « Cours 1890-92 ». On a envoyé à l'État-major tous ces cours en 

disant : « Voilà tous les cours saisis chez Dreyfus ». Comme il avait été à l'école en 1890-92, il  
était naturel que nous pensions que les manquants appartenaient aux cours de Dreyfus.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Les cours de 1890-92 sont ceux  de Dreyfus quand il était à 

l'Ecole de guerre, et les cours  copiés par le comte d'A... sont de 1893-94. Nous en avons  fait la 
constatation matérielle en chambre du Conseil.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous avez remarqué que dans les  cours saisis chez Dreyfus, 

il manquait un certain nombre de  pages ?   
 
R. Parfaitement.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous dites avoir retrouvé ces  pages dans ce qui était copié 

par le comte d'A...?    
 
R. Non, je ne les avais pas ; je dis que cela traitait de la même partie du cours : 

l'organisation défensive des Etats.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le texte qui a été copié par le  comte d'A... est différent, vous 

ne le saviez pas.    
 
R. Cette coïncidence de manquants sur la même partie  du cours, dans les cours que l'on 

nous envoyait de l'Etat Major comme ayant été saisis chez Dreyfus, nous a amenés  à faire la 
constatation que je vous indique.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Où avez-vous constaté le manquant ?    
 
R. Au cabinet du ministre, après qu'on nous a apporté le  paquet.     
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UN MEMBRE DE LA COUR. Comment avez-vous eu entre les  mains ce qui a été copié par 

le comte d'A...?    
 
H. Cela provenait du bureau des renseignements.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous avez constaté qu'il manquait  le même nombre de pages 

?    
 
R. Non, il manquait la partie du cours où on traitait de l'organisation défensive des Etats.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Manquait-il plus ou moins ? S'il  ne manque que 25 pages 

dans l'original et que dans la copie,  il n'en manque que 20 ou 21, cela a un intérêt considérable.  
Pour que votre constatation ait une portée quelconque, il faut  que les manquants que vous avez 
constatés dans les documents saisis chez Dreyfus correspondent exactement aux  passages que 
vous constatez dans la copie d’A... Autrement,  il faudrait attribuer le manquant à d'autres 
circonstances  qu'à la communication qui résulterait de votre procès-verbal.  Quand vous avez 
rédigé votre procès-verbal, vous avez bien vu le parti qu'on en pouvait tirer.    

 
R. Je pensais que l’on ferait une enquête, une vérification.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous compreniez bien que cela  tendait à démontrer que les 

cours de Dreyfus avaient été  communiqués au comte d'A... et que c'était sur cette 
communication qu'il en avait pris copie.    

 
R. C'était facile à vérifier.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Je vous pose cette question pour  que nous puissions nous 

rendre bien compte de votre  constatation. Avez-vous au moins eu soin de préciser le  nombre 
de pages manquant dans ce que j'appelle l’original  et le nombre de pages manquant dans la 
copie ?    

 
R. Voici ce que je dis dans le procès-verbal :    
 
… il n’en est pas de même de la troisième partie (Organisation  défensive des Etats) dont la première 

section a été trouvée incomplète dans  le paquet n° 6, pages 81 à 134, et la deuxième section a été trouvée complète  
dans le paquet n° 5 

 
On ne peut pas avoir toutes les pages : nous n'avions 
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souvent que des documents tronqués que nous recevions de certaine façon.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Qu'avez-vous eu entre les mains ?    
 
R. J'ai eu d'une part le cours 1890-92.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Où a-t-il été saisi ?    
 
R. Il provenait de l’État-major de l’armée et avait été  saisi dans la perquisition faite 

chez Dreyfus. D'autre part,  j'ai eu entre les mains, provenant du service des renseignements, 
une copie où il était question de l'organisation  défensive des Etats : or, la partie manquant dans 
le cours de 1890-92 traitait également de l'organisation défensive des Etats.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Est-ce que cela allait d'un chapitre à un autre ?   
 
R. Je ne m'en rappelle pas.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Alors, cela traitait de l'organisation défensive des Etats ; quel 

rapprochement avez-vous fait avec le reste ?    
 
R. Je me suis borné à faire une constatation, je n'ai pas  fait de rapprochement, je n'étais 

pas chargé du dossier secret.  J'ai fait cette constatation matérielle qui pouvait servir de point de 
départ à une enquête.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Dans la copie du comte d'A... envoyée par le bureau des 

renseignements, n'y avait-il absolument que la partie traitant de l'organisation défensive des 
Etats ?  

 
R. A peu près... Je ne puis m'en rappeler exactement à  cinq ans de distance. J'ai eu cela 

peu de temps entre les mains. Nous avons fait tous les deux notre constatation et ; nous avons 
rendu compte au Ministre. J'ai cru ne pas devoir me refuser à signer cette constatation avec le 
commandant Cuignet. Voilà tout ce que j'ai eu entre les mains et depuis cinq ans je n'en ai plus 
entendu parler.      

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Votre constatation m’aurait paru             
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importante si vous aviez dit dans votre procès-verbal que le  bureau des renseignements vous 
avait remis une copie de  toutes les parties qui manquaient dans les cours saisis chez  Dreyfus, 
mais qui ne contenait que cela. Si la copie contient  ce qui a été dit avant ou ce qui a été dit 
après, la constatation  perd de son importance. Cela prouve que pour copier ce  cours, le comte 
d'A... a eu autre chose que les cours de  Dreyfus.    

 
R. On aurait pu faire une enquête à la suite de notre constatation matérielle. Je le répète, 

je n'avais pas qualité pour  prescrire cette enquête, car je n'étais pas chargé de constituer  le 
dossier secret. Voilà tout ce qu'il m'est possible de dire  à cinq ans de distance.    

 
Me MORNARD. Le témoin qui a été le chef du service des  renseignements a-t-il eu 

connaissance d'une lettre d'un souverain étranger et d'un bordereau annoté relatif à Dreyfus ?    
 
R. Jamais. Du reste, lorsque j'ai pris la direction du service des renseignements, je l'ai 

prise à la seule condition de n'avoir jamais à m'occuper de l'affaire Dreyfus. J’ai pris la  
direction du service du bureau des renseignements à un  moment où ce n'était pas agréable, en 
1899. Assurément, je  n'avais rien à y gagner, et j'aurais été plus tranquille en rentrant dans un 
régiment. Mon seul but était d'essayer de  réparer la brèche que l'affaire avait faite dans le 
service,  c'était le seul mobile qui me guidait. Je le répète, j'ai mis  comme condition de ne pas à 
avoir à m'occuper de l’affaire  Dreyfus ; je ne voulais pas m'occuper du passé, mais seule ment 
du présent.    

 
Me MORNARD. N'avez-vous jamais eu connaissance de faits  ou documents pouvant 

servir de base à l'accusation dirigée  contre Dreyfus d'avoir été en relations d'espionnage avec la 
Russie ?    

 
LE TEMOIN. Non.    
 
Me MORNARD. Le témoin pourrait-il nous dire comment le  général Mercier s'est procuré 

les documents qui ont servi  à étayer sa déposition devant le Conseil de guerre de Rennes,       
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documents qui émanaient du ministère de la guerre et que,  d'ailleurs, il a versés aux débats ?    
 

LE TEMOIN. Je l'ignore.    
 
Lecture faite........    

Signé : CHAMBAREAUD, ROLLIN, GIRODON.    
 
Après lecture de sa déposition, le témoin ajoute l'observation suivante :    
Je tiens à ajouter que je n'ai jamais été en relations directes ou indirectes avec M. le 

général Mercier, avec lequel j'ai causé pour la première fois aujourd'hui dans les couloirs de la 
Cour de cassation. Je n'ai jamais fourni au général Mercier aucun document, à aucune époque, 
ni autorisé les  officiers sous mes ordres à se départir vis à vis de lui de la  discrétion 
professionnelle.    

Je ne sais pas si antérieurement à ma prise de possession  du service, des documents ont 
été communiqués au général  Mercier par les officiers du bureau des renseignements. Je  ne sais 
pas non plus si des pièces, qui sont arrivées pendant  que j'étais à ce bureau, auraient été 
communiquées à mon  insu ou après mon départ au général Mercier.    

 
Lecture faite…….    

Signé : CHAMBAREAUD, ROLLIN, GIRODON.    
 

______________ 
 

27 
 

18 Avril 1904. — Déposition de M. Jaurès 
 

Jaurès (Jean), député, demeurant à Paris, 7, rue des Chalets.  
 
M. Le Président. Vous ne connaissiez pas Dreyfus ?...    
 
Le Témoin. Je ne le connaissais pas avant son retour en  France, je le connais 

maintenant.      
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D. Vous n'aviez pas avec lui des relations de domesticité  ou autres ?...      
 
R. Non.      
 
D. Dites ce que vous savez au sujet de l’affaire pour laquelle vous êtes cité.      
 
R. Monsieur le Président, je suppose que si j'ai été  appelé devant ta Chambre 

criminelle, c'est surtout à raison  de la question que j'ai présenté devant la Chambre 
relativement à la légende du bordereau annoté. C'est là-dessus,  alors, que je vous demande la 
permission de vous donner  quelques explications.    

Il a été affirmé très souvent, pendant bien des années,  par beaucoup de journalistes, par 
des hommes politiques,  qu'il existait à la charge de Dreyfus une pièce dans laquelle  se 
trouvaient écrits quelques mots de l'Empereur d'Allemagne lui-même, établissant sa culpabilité.    

Il y a deux périodes dans cette affirmation : dans la première, il s'agissait d’une lettre 
écrite par l'Empereur d'Allemagne à son ambassadeur, lettre où l’Empereur d'Allemagne presse 
son ambassadeur d'obtenir de Dreyfus des  renseignements le plus rapidement possible.    

Peu à peu cette idée s'est transformée, s'est précisée, et,  dans la seconde période, il ne 
s'agit plus d'une lettre écrite  par l'Empereur à son ambassadeur relativement à Dreyfus ;  la 
lettre devient une annotation, ou marginale, ou annexée au bordereau lui-même ; et ceux qui 
produisent ce système disent que le véritable bordereau, le bordereau original écrit par Dreyfus, 
n'est pas le bordereau écrit sur papier  pelure qui a été soumis aux juges, que c'est un bordereau  
sur papier fort ; que ce bordereau sur papier fort, écrit de  la main de Dreyfus, est parvenu à 
Berlin ; que l'Empereur  l'a vu et annoté : qu'il y a inscrit : « Faites que cette canaille de Dreyfus 
se dépêche », et que le bordereau revenu de Berlin à l'ambassade allemande à Paris, a été saisi 
sous cette  forme. C'est par l'impossibilité de produire en justice et de  produire devant le public 
un document portant la signature  d'un souverain étranger et pouvant entraîner des 
complications diplomatiques, que l'État-major a été déterminé à produire aux juges, non pas le 
bordereau original, mais un        
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décalque de ce bordereau original, qui est le bordereau sur  papier pelure.    

Voilà les deux phases de l'affirmation.    
Je n'en aurais pas été frappé, je n'y aurais vu qu'une de ces inventions, une de ces 

imaginations de la presse se livrant à toutes sortes de polémiques ; mais ce qui m'a amené  à 
croire que l'idée de lettre de l'Empereur d'Allemagne, se muant ensuite en bordereau annoté, 
que cette idée avait pu  jouer dans le développement de l'affaire Dreyfus un rôle  important, 
c'est que nous ne sommes pas en face d'affirmations accidentelles, particulières et temporaires : 
c'est qu'il  y a une affirmation d'ensemble, continue, produite systématiquement par tout une 
grande presse, par toute la presse qui avait pris position contre le capitaine Dreyfus, et 
renouvelée depuis le jour où M. Scheurer-Kestner a en quelque sorte rouvert l'affaire, jusqu'au 
lendemain même de la grâce  dont Dreyfus a bénéficié.    

L'Intransigeant, la Libre Parole, la Patrie, le Jour, la  France, le Gaulois, la Vérité, la 
Croix, en un mot tout l'ensemble des journaux qui soutenaient la culpabilité du capitaine 
Dreyfus ont unanimement et continûment produit  l’affirmation de la lettre de l'Empereur 
Guillaume et du  bordereau annoté. Je ne veux pas fatiguer la Cour en faisant  passer sous ses 
yeux tous ces journaux ; je voudrais cependant, par quelques lectures, lui faire comprendre 
comment  j'ai eu l'impression d'une campagne systématique et concertée.    

C'est d'abord l'article du 15 septembre 1897 de l’Intransigeant : « Dreyfus et Guillaume 
II» :  

 
Dreyfus était exaspéré depuis longtemps de la campagne antisémite menée par plusieurs journaux.  
Très ambitieux, il se disait que juif, il ne pourrait jamais atteindre aux sommets de la hiérarchie qu'il 

rêvait.  
Et il pensait que, dans ces conditions, il serait préférable pour lui de .reconnaître comme définitifs les 

résultats de la guerre de 1870, d'aller  habiter l'Alsace où il avait des intérêts et d'adopter enfin la nationalité 
allemande.    

C'est alors qu'il songea à donner sa démission, à quitter l'armée.  
Mais auparavant, il écrivit directement à l'Empereur d'Allemagne, afin de lui faire part de ses sympathies 

pour sa personne et pour la nation dont il est le chef, et lui demander s'il consentirait à lui permettre d'entrer  avec 
son grade dans l'armée allemande.    

Guillaume II fit savoir au capitaine Dreyfus, par l'intermédiaire de l'ambassade, qu'il était préférable qu'il 
servit le pays allemand, sa vraie patrie,   
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dans le poste que les circonstances lui avaient assigné, et qu’il serait considéré à l’État-major allemand comme un 
officier en mission en  France.    

La promesse lui fut faite en outre qu’en cas de guerre il prendrait immédiatement rang dans l’armée 
allemande.    

Dreyfus accepta ces conditions et la trahison commença : elle dura  jusqu'au Jour où le traître fut arrêté.    
Ce préambule était nécessaire à ce qui va suivre ; une des fameuses pièces secrètes est une lettre de l'Empereur 

d’Allemagne lui-même.   
Elle fut dérobée, photographiée et replacée où elle avait été prise.   
Dans cette lettre adressée à M de Munster, Guillaume II nommait tout au long le capitaine Dreyfus, 

commentait certains renseignements et chargeait l'agent de l’ambassade communiquant avec lui d'indiquer au 
traître les autres renseignements à recueillir, nécessaires à l'État-major allemand.    

Telle est l'origine de la principale pièce secrète.    
Nous possédions depuis longtemps une version qui nous avait été fournie par une personnalité militaire des 

mieux placées pour être admirablement informé, analogue à celle que nous publions aujourd'hui en toute  certitude.    
Nous avons tenu d'ailleurs à nous entourer de toutes les garanties possibles avant de livrer ces importantes 

révélations au publie, bien,  encore une fois, que la source d’où elles émanent soit des plus autorisées.    
Un attaché militaire étranger à qui nous les avons soumises nous a déclaré ce qui suit :    
J'ignorais les détails extrêmement curieux que vous possédez sur les  relations de Dreyfus avec le haut Etat-

major allemand ; mais ce que je sais du fond de l'affaire y correspond admirablement. De même que la plupart de 
mes collègues attachés militaires des puissances étrangères, j'ai entretenu des relations de camaraderie assez intime 
avec le colonel Schwartzkoppen, et il m'arriva souvent, dans les conversations nombreuses que j'eus avec lui, de 
faire allusion a l’affaire Dreyfus. 

Et voici résumé ce que j’ai appris :    
Quelques jours avant l'arrestation de Dreyfus, le comte de Munster, ambassadeur d'Allemagne, s'était rendu 

chez M. Charles Dupuy, président du Conseil des Ministres, et lui avait tenu le langage suivant :    
On a soustrait dans les bureaux de l'ambassade une liasse de documents, huit lettres qui m'étaient adressées. 

C'est une véritable violation du  territoire en temps de paix.    
J'ai le regret de vous informer que si ces lettres ne sont pas restituées immédiatement, je quitterai Paris dans 

les vingt-quatre heures.    
Les documents furent rendus séance tenante au comte de Münster.    
Seulement ils avaient été photographiés, et ce sont ces photographies qui ont été mises sous les yeux des juges 

du conseil de guerre.    
Sur les huit lettres, sept émanaient de Dreyfus.    
Cette déclaration, sur la sincérité de laquelle aucun doute n’est possible, confirme absolument les 

renseignements publiés plus haut d'autre source.    
Des huit lettres soustraites, sept étaient de Dreyfus. La huitième était évidemment la missive impériale où le 

capitaine Dreyfus était nommé et qui fut la cause du langage tenu par l'ambassadeur allemand à M. Dupuy.    
 
Voilà le thème que pendant quatre ans la grande presse va  renouveler et développer. Le 

gouvernement de M. Méline  a beau opposer un démenti, l’Intransigeant maintient son  
affirmation. Le Jour, la France déclarent que ce n'est pas là       



— 553 — 
 
 
 
 
une hypothèse, que M. Rochefort en a la preuve matérielle, la certitude absolue, et que, si le 
Gouvernement nie, c'est  parce qu'il y est tenu par des raisons de prudence, à raison  même 
de la gravité du document.    

Et lorsque s'ouvre le procès Zola en cour d'assises, pendant même que les débats se 
déroulent, à Suresnes, dans une  réunion publique, M. Millevoye reprend ce thème. Voici  le 
compte-rendu de la réunion que donnait le journal le Temps :    

 
M. Millevoye, faisant l'historique de l'affaire Dreyfus, arrive à la pièce  secrète.  
Elle existe ? crie-t-on de toutes parts.    
Eh bien, oui, citoyens, elle existe, dit l'orateur. Voulez-vous en connaître  la teneur ?    
Oui, oui !    
La voilà ; cette pièce dit : « Que cette canaille de Dreyfus envoie au  plus tôt les pièces promises. Signé... 

Guillaume. »    
Cette révélation est accueillie par un rire général. Ce sont, pendant cinq minutes, des clameurs 

étourdissantes que percent des lazzi à l'adresse du conférencier.    
Est-ce la dame voilée qui vous a communiqué cette lettre ? demande  ironiquement quelqu'un...    
L'orateur termine en disant que, vu les déclarations de M. de Bulow,  la publication de la pièce secrète 

prouverait le parjure de l'Empereur d'Allemagne et ce serait la guerre.    
 
Messieurs, dans le débat de la Chambre, j'ai rappelé à M. Millevoye cette affirmation ; 

je lui ai demandé d'où il  tenait cette idée, ce fait. Il m'a répondu (vous pourrez le  retrouver 
au Journal officiel) que je n'avais pas qualité pour l'interroger, que je n'étais pas son 
confesseur et qu'il répondrait à un juge d'instruction légalement saisi.    

 
M. LE Procureur général. Voulez-vous me permettre de  vous interrompre ici pour 

donner connaissance à la Cour  d'une lettre que je viens de recevoir de M. Millevoye ?...    
Comme pour M. Jaurès, et sur le désir qui en a été ex primé, j'avais invité M. Millevoye 

à se présenter aujourd'hui devant la Chambre criminelle pour être entendu dans les  
explications qu'il pourrait avoir à fournir sur l'incident  auquel M. Jaurès fait allusion. Voici 
la réponse que je viens  de recevoir :    

 
10, avenue Bugeaud, Paris.    

17 avril.   
Monsieur le Procureur général.    

J'ai reçu l’invitation que vous avez bien voulu m'adresser de la part de la Chambre criminelle de la Cour 
de cassation.      
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 J’exprime à la Cour le regret de ne pouvoir me rendre à sa convocation. Je ne me crois pas autorisé de 
faire connaître l’origine des renseignements qui m’on été communiqués relativement à l’affaire Dreyfus. 
 Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général, l’assurance de ma considération la plus distinguée. 
 

L. MILLEVOYE 
 

La cour verra ce qu’elle aura à en penser…. 
Je vous demande pardon de vous avoir interrompu ;  mais j’ai pensé qu'il était nécessaire 

de donner ce détail  immédiatement.    
 
M. JAURES. Je n'ai pas qualité pour apprécier ce point.  Mais je me borne à dire que si, à 

la Chambre, M. Millevoye  a déclaré qu'il refusait de me répondre, pas un instant il n'a  
contesté l'exactitude matérielle du compte-rendu du journal Le Temps.    

Il est donc établi, après L'Intransigeant, après Le Jour,  après la France, voilà M. 
Millevoye et La Patrie, qui, solennellement, affirment qu'il existe à la charge de Dreyfus 
une  lettre de l’Empereur d’Allemagne établissant sa culpabilité.    

Messieurs, cette campagne a continué pendant toute la  suite l'affaire : elle a redoublé 
après la découverte du faux  Henry et l'aveu du colonel Henry. On a essayé précisément  
d'expliquer ce faux en disant que, si le colonel Henry avait  été conduit à fabriquer contre 
Dreyfus une pièce fausse,  c'est parce qu'il ne pouvait produire, sans déchaîner la  guerre, la 
véritable pièce secrète, qui portait une annotation  de l'Empereur d’Allemagne. Et ainsi 
l'hypothèse, l'idée d'une lettre de Guillaume II ou d'un bordereau annoté a été renouvelée à 
ce moment pour expliquer et pour justifier, en quelque mesure, le faux Henry.    

La veille du procès de Rennes, la même affirmation se reproduit. Le Petit Caporal 
annonce que le généra! Mercier produira devant le conseil de guerre de Rennes cette pièce  
secrète. Pendant les débats, Le Gaulois, La Libre Parole  affirment aux juges l'existence de 
ce document secret. Le Gaulois publie une lettre ouverte au général Mercier, au  lendemain 
de sa déposition devant les juges de Rennes, et  dans cette lettre ouverte Le Gaulois dit au 
général Mercier : vous avez fait vaillamment votre devoir en soutenant la vérité devant les 
juges de Rennes, mais vous n'avez pas tout dit,  vous n'avez pas dit tout ce que vous savez ; 
vous n'avez pas         
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dit qu'il existe à la charge de Dreyfus une lettre signée de l’Empereur Guillaume II, et 
l'heure est venue cependant de ne plus rien ménager et, dans l’intérêt de la patrie de dire  toute 
la vérité, quelles que puissent être les conséquences  qui en résultent. La Libre Parole dans un 
long article reproduit la même affirmation, dans le même sens.    

Et même. Messieurs, après la grâce, et craignant qu'une partie du pays n'interprétât cette 
grâce dans un sens favorable au condamné, la presse catholique, notamment, La Croix,  La 
Vérité, reproduit la même affirmation ; La Vérité, dans un  article très développé, La Croix dans 
l’article du 21 septembre 1899 :    

 
Pourquoi Dreyfus est-il gracié ?    
Les Dreyfusards eux-mêmes sont surpris de la hâte mise par le Président de la République à gracier Dreyfus, 

car plusieurs comptaient sur un  nouveau procès, d'où sortirait l’acquittement.    
Ils ont dû y renoncer sur la menace de la production d'une photographie de l'original du bordereau qu'un 

homme d’Etat en situation d'être bien informé nous assure contenir l’annotation suivante, de la main même  de 
l’Empereur Guillaume :    

Envoyez-moi le plus vite possible les pièces indiquées ; faites en sorte  que cette canaille de Dreyfus se 
dépêche,    

WILHELM. (sic). 
 
Le général Mercier possède une des photographies dudit bordereau ;  sept autres personnes en possèdent un 

autre exemplaire.    
M. Loubet ne peut pas évidemment ignorer ces détails.  
 
Et le 25 septembre 1900, à propos des menaces de poursuites dirigées contre le capitaine 

Cuignet, M. Rochefort écrit, sous le titre « Les mystères du Mont-Valérien » — c'est la dernière 
lecture que je ferai à la Cour, — un article dont je prie la Cour de remarquer le ton affirmatif, 
catégorique :       

 
Lorsque le commandant Cuignet a entendu accuser de faux ses anciens  camarades, qui avaient comme lui 

contribué à démasquer un traître, lorsqu'il a pu lire dans les yeux de poisson malade du crapuleux André la joie 
profonde que procurait à cet être infect les ignominies dont un député  millerandiste couvrait les généraux, il s'est 
écrié :  

« En voilà assez ! »    
Et il a écrit sa lettre dénonçant la fausse dépêche Panizzardi.  

………………………………………………………………………………………………………………………… 
En second lieu, les débats qui s'engageront devant le Conseil d'enquête  répandront sans aucun doute sur toutes 

les impostures dreyfusistes une  lumière dont le chat-huant nommé André se serait volontiers passé.    
Car nous aussi nous en avons assez, et je prie, pour ma part, le commandant Cuignet de me citer en 

témoignage, et devant les juges du conseil d'enquête, et devant le jury de la Seine. On saura alors comment  le 
bordereau écrit sur papier fort par le félon a été à l’empereur d'Allemagne           
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lui-même, qui l'a retourné à Schwarzkoppen annoté de sa main impériale et agrémenté d’une recommandation 
signée en toutes lettres.    

On y apprendra que Casimir-Perier, à qui la diplomatie allemande voulait arracher la grâce immédiate du 
condamné au conseil de guerre de  Paris, s'est vu forcer de quitter la Présidence de la République, faute d'avoir 
trouvé à ce moment ce que Loubet a si facilement trouvé plus tard : un ministère assez infâme pour accepter, au 
lendemain même de sa seconde condamnation, la mise en liberté du galérien de l'ile du Diable.    

On y constatera au moyen de quel subterfuge il a été convenu entre le même Casimir-Perier et 
l'ambassade d'Allemagne, que la pièce n°1 du  dossier, c'est-à-dire le bordereau annoté, serait considéré comme 
n’existant plus, preuve évidente qu'elle existait, attendu que le néant ne peut  porter aucun numéro.    

On y démontrera aussi que le faux Henry n'en était pas un, mais la copie commentée d'une pièce 
authentique dont il y avait danger à faire connaître l'auteur.    

On y verra également reparaître le fameux document : « Cette canaille de D... » lequel a été traduit de 
l'allemand par ce mot peu français  « ce » canaille de D... ; le traducteur ayant confondu les genres, et le 
Gouvernement ayant ajouté des points après le D majuscule, alors que le nom  de Dreyfus était tracé tout au long 
sur la note qui se terminait ainsi :    

« Envoyez-moi au plus tôt les pièces désignées. Faites en sorte que cette canaille de Dreyfus se dépêche. »    
A cette époque il y avait peut-être du patriotisme à se taire. Il y en a maintenant à parler.    
 
Cela est du 25 septembre 1900, et c'est de décembre 1897 qu'étaient les premières 

affirmations de l’Intransigeant.    
Ainsi, je le répète, et c'est là ce que je voulais marquer,  nous ne sommes pas en face 

d'une affirmation passagère,  d'une invention née de l'effervescence et du désordre de la  
polémique ; nous sommes en face d'une affirmation continue,  qui ne se produit pas seulement 
dans l’Intransigeant, mais  dans tous les grands journaux, de toutes les nuances, du  parti qui a 
pris position contre Dreyfus ; c'est la même  phrase qui est imputée par tous à l'Empereur 
d'Allemagne :  c'est le même texte : « Faites en sorte que cette canaille de  Dreyfus se dépêche 
». Et à toutes les périodes de l'affaire : lorsque les premiers doutes s'éveillent dans l'esprit de  
M. Scheurer-Kestner et qu'il faut étouffer la campagne naissante : lorsque le procès Zola risque 
d'ébranler l'opinion,  lorsque la révision est légalement ouverte, lorsqu'elle se continue, dans la 
période qui précède le procès de Rennes,  au lendemain de la grâce, toutes les fois que la grande 
presse qui a pris position contre Dreyfus peut craindre que la condamnation soit ébranlée, que le 
procès soit révisé, que l'opinion se retourne contre ceux qui ont mené certaines campagnes, 
toujours à ce moment-là la pièce est invoquée comme       
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la pièce suprême, décisive, comme réserve de l'accusation ;  c'est un document secret portant la 
signature de l'empereur  Guillaume II. Et ce document est utile deux fois : d'abord,  authentique, 
il accable l'accusé, il n'y a plus de discussion  possible ; et puis, sa gravité même permet 
d'expliquer qu'on  ne l'ait pas produit ouvertement devant l'opinion ; elle permet même de tenter 
une sorte d'apologie des faux qui ont  été commis et avoués, et qui ne seraient qu'une sorte de 
substitut, de représentation incomplète d'une pièce authentique dont la gravité ne permet pas la 
publication. 

Ainsi, c'est la gravité même de ce document qui fait que  toute la presse obstinée à 
empêcher la revision renouvelle sans cesse cette affirmation, cette légende, et, par la 
simultanéité de l'affirmation, par sa continuité, par l'entente de tous les grands journaux, par la 
connivence du Gaulois, de  la Libre Parole, de l’Intransigeant, de M. Drumont, de  M. 
Millevoye, de M. Rochefort, par cette affirmation constamment et incessamment répétée, elle 
essaie de donner au  public, au sujet de l'existence de cette pièce, une sorte de  certitude 
équivalente à celle qui aurait résulté de la production de la pièce elle-même.    

Eh bien ! je me suis demandé comment s'expliquait cette  continuité, ce caractère 
évidemment systématique de la campagne. Il faut, pour expliquer cet accord et cette 
persévérance des grands journaux qui, s'ils soutenaient en cette question la même thèse, 
appartiennent pourtant à des nuances diverses, il faut, pour expliquer l'unité de cette campagne,  
une certaine unité d'inspiration, il faut que ce soit d'un centre déterminé, précis qu'ait émané ce 
renseignement.  Quelle que soit aujourd'hui la témérité de la presse, quelle  que soit la juste 
confiance du journaliste dans la crédulité  du public, lorsque les passions sont surexcitées, il est 
impossible que toute la presse d'un parti considérable se soit  risquée dans une affirmation aussi 
audacieuse, aussi scandaleuse si elle n'était pas exacte, sans avoir au moins quelques références 
des autorités constituées qui se seraient engagées à garantir l'exactitude du document.    

Tout à l'heure, j'ai fait allusion à l'article de l'Intransigeant, aux déclarations de M. 
Millevoye ; mais l'article de  l'Intransigeant a été précédé de quelques semaines  
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de la visite faite à M. Rochefort par M. Pauffin de Saint-Morel  qui était alors l'officier 
d’ordonnance de M. le général de  Boisdeffre ; mais, quelques jours avant que M. Millevoye  
parlât, à Suresnes, comme il l’a fait, je lai rencontré aux  Champs-Elysées, nous avons causé de 
l'affaire... je n'avais pas alors la certitude personnelle que j'ai acquise depuis...  je lui ai exprimé 
les inquiétudes qui m'assiégeaient ; je lui  ai parlé tout en descendant les Champs-Elysées, et il 
m'a dit :  « N'ayez crainte, n'ayez souci : les preuves matérielles sont  flagrantes : il y a des 
dossiers classés : le dossier A, le dossier B, et il y a dans un de ces dossiers un document décisif  
qu'il est malaisé de produire, mais un document décisif,  et si vous le connaissiez, vos scrupules 
seraient dissipés.  
 

Il a été évident pour moi, lorsque, quelques semaines  après, M. Millevoye, à Suresnes, a 
affirmé l'existence de la  pièce secrète annotée ou écrite par Guillaume II, il a été évident pour 
moi que c'est à cette pièce secrète qu'il faisait allusion dans la conversation que nous avons eue 
ensemble. Et  il m'en indiquait la situation officielle dans le dossier avec  une telle autorité que 
je ne doutais pas que M. Millevoye, de très bonne foi, ait accueilli des déclarations qui 
pouvaient  lui être faites à ce moment par des groupes ayant une certaine  autorité.    

 
Mais, du reste, la preuve matérielle existe en quelque  sorte, du moins, la certitude existe 

que si le lieutenant-colonel  Henry n'est pas le seul auteur... je ne le sais point, et je crois  que 
dans l'état actuel des choses il est malaisé de le savoir,...  de cette affirmation, du moins il a 
contribué à la garantir.   Il y a sur ce point le témoignage qui a été donné devant la  Cour de 
cassation elle-même dans une enquête antérieure  par M. Paléologue. M. Paléologue a déclaré à 
la Cour que, le 3 novembre 1897, comme il parlait avec le colonel Henry de la reprise possible 
de l'affaire, le colonel Henry avait fait une allusion très nette devant lui à l'existence d'une lettre  
portant l'inscription de la main de Guillaume II. Eh bien,  c'est dès le lendemain de ce jour — je 
prie la Cour de se  reporter sur ce point aux précisions que j'ai données dans le  débat de la 
Chambre. — c'est au lendemain même du jour où le lieutenant-colonel Henry affirmait à M. 
Paléologue  l'existence de cette pièce qu'a commencé dans la presse,        
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dans la Libre Parole, dans le Jour, dans la France, la campagne la plus systématique 
relativement à ce document.    

En sorte que si la presse antirévisionniste s'est engagée  toute ensemble dans cette voie, 
c'est parce qu'il y avait au service des renseignements, des hommes qui garantissaient  
l'exactitude de ce document et qui lui déclaraient, sans doute,  être prêts, à l'occasion, à produire 
ce document même, s'il en était besoin pour légitimer leur affirmation.    

Il me semble, Messieurs — ceci n'est de ma part qu'interprétation et conjecture, — il me 
semble qu'au procès  Zola, lorsque le colonel Henry a parlé de confidences que,  sous le sceau 
du secret le plus absolu, le colonel Sandherr lui avait faites, il se ménageait la possibilité de 
produire la  pièce de Guillaume II dont il avait entretenu M. Paléologue comme d'un legs 
mystérieux, mais certain et authentique que le colonel Sandherr lui aurait transmis.    

 
Il faut vous dire que lorsque le colonel Sandherr m'a remis ce dossier  le 16 décembre 1894, Je lui ai dit : 

« Mais comment se fait-il que vous n'ayez plus besoin de ce dossier-là ? II m'a répondu : « J'en ai un plus  
important et je vais vous montrer une lettre de ce dossier ». Il ma fait  voir une lettre en me faisant jurer de n'en 
jamais parler. Il m'a dit : « J'ai  avec cela quelques documents, mais je les garde par devers moi et je  m'en servirai 
si besoin est. »    

 
Il me parait donc certain que la campagne systématique menée par la presse au sujet de 

ce document se rattachait,  comme à son centre, au lieutenant-colonel Henry.    
Messieurs, Esterhazy a été entendu, vous le savez, par le  Consul général de France à 

Londres, et au Consul de France,  il a montré, sans vouloir, je crois, lui en laisser l'original, une 
lettre d'Henry, lui disant, peu de temps après le discours ;  de M. Millevoye à Suresnes : « C'est 
convenu, nous ne nous servirons plus de la lettre impériale ». (Je crois me souvenir  qu'il la 
désignait par une autre expression). « On en a stupidement parlé... » Stupidement parlé, c'était 
pour le discours de Suresnes, qu'on a trouvé imprudent parce qu'il jetait trop tôt dans la 
discussion une pièce dont on attendait des effets d'autant plus grands qu'elle serait restée dans la 
pénombre.    

Mais, je me permets de soumettre une remarque sur cette  note d'Henry à Esterhazy : Ou 
bien elle est authentique,  
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et elle démontre avec certitude qu'Henry possédait la lettre signée de Guillaume II, elle 
démontre avec certitude que cette  lettre était dans une sorte de dossier latéral et mystérieux 
composé alors contre la révision ; si cette note de Henry à Esterhazy est authentique, elle 
démontre donc que la lettre  de Guillaume II, devenue bientôt le bordereau annoté, 
matériellement existait, et jouait dans les calculs, dans le plan  du parti antirevisionniste un très 
grand rôle.    

Mais, si cette note n'est pas authentique, si Esterhazy,  pour la produire au Consul ou à 
d'autres personnes, a fabriqué la note d'Henry relative à ce document, c'est un indice,  à mon 
sens, encore plus grave du rôle qui lui était destiné à cette époque par le parti antirévisionniste.    

Quelle a été toujours la préoccupation d'Esterhazy, quel a été son moyen de défense ? C'est 
de montrer qu'en toutes  choses il avait agi d'accord avec ses chefs ; il a toujours  essayé pour se 
sauver, de les compromettre, de les engager,  avec lui et derrière lui. Par conséquent, s'il a 
fabriqué cette  pièce, c'est pour montrer qu'il y avait accord entre Henry et  lui, quant à l'usage 
d'un document d'une importance extrême. Mais comment Esterhazy se serait-il risqué, pour 
établir ses  relations avec l'État-major, ses relations avec ceux qu'il  appelait les grands chefs, à 
fabriquer une pièce fausse relative au bordereau annoté ou aux lettres de Guillaume II si, dans 
l'État-major même, ces lettres de Guillaume II n'avaient  pas une sorte de crédit ?    

Pour démontrer ses relations avec les chefs, s'il a fabriqué cette pièce fausse d'Henry, il 
n'aurait pas choisi comme  matière de ce faux un fait qui fut ignoré de l'État-major, ou  que 
l'État-major pût contester le jour où Esterhazy aurait  voulu se servir de la pièce Henry pour 
démontrer au général  Gonse, au général Mercier, au général de Boisdeffre, qu'il  avait été mêlé 
à toutes les opérations de l'État-major ; il eût été  trop facile au général Gonse, au général de 
Boisdeffre, au général Mercier de dire : « Mais c'eut une absurdité, c'est une insanité ! que 
parlez-vous dans cette note d'un bordereau annoté ou d'une lettre de Guillaume II ? II n'a jamais 
existé rien de pareil. » Il fallait qu'Esterhazy fût assuré de l'impossibilité où seraient les hommes 
qu'il voulait compromettre  avec lui de contester le rôle secret joué par la pièce dont je parle ;       
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il fallait qu'il en fût assuré, si cette note est fausse,  pour avoir fait de ce document la matière 
d'un faux.    

En sorte que, dans les deux cas, que la note d'Henry produite par Esterhazy soit 
authentique ou qu'elle ait été établie par Esterhazy afin de démontrer avec précision ses 
relations  avec ceux qu'il appelait les grands chefs, dans les deux cas, elle démontre avec 
certitude que la pièce signée de Guillaume II tenait dans le plan de campagne du parti 
antirevisionniste une place importante.    

 
Il me paraît donc établi, et par la campagne de presse, et par les liens qui la rattachaient 

nécessairement à certains  groupes d'inspirateurs qui avaient intérêt à produire sur ce point 
comme sur d'autres des pièces fausses, il me paraît certain que la pièce a joué, dans le plan et 
dans l'action  de certains groupes, un très grand rôle. Je crois que c'était  en quelque sorte le 
faux de réserve.    

Il y avait deux lignes de faux : les pièces fausses qu'on  produisait en première ligne, 
qu'Henry n'a pas hésité à  jeter dès la première heure, quand le jugement de 1894 a  été 
menacé... Il y a quelque chose de vrai dans le système de ceux qui disent que les pièces fausses 
qui ont été produites étaient le substitut d'une autre pièce plus dangereuse ;  je suis convaincu, 
en effet, qu'il y avait deux lignes de  pièces fausses : l’une que l'on pouvait risquer, d'abord 
parce qu'il n'était pas, après tout, incroyable de supposer, si  imprudent, si invraisemblable que 
cela fût, que deux attachés militaires avaient correspondu au sujet de Dreyfus en le nommant ; 
c'était invraisemblable, mais enfin, à la rigueur,  on pouvait supposer que cela serait admis. Et 
puis, au cas où ces pièces ne produiraient pas l'effet nécessaire, au cas où la discussion en 
démontrerait l'inanité, l'autre document  restait comme une ressource, comme une réserve que 
l'on  reproduirait mystérieusement, ou dont on affecterait de ne  pouvoir parler qu'avec la plus 
grande prudence, à raison  même de sa gravité.    

Il est très difficile, dans ces conditions, de mesurer l'effet  qu'un document de cet ordre a 
pu produire sur les esprits ;  il n'est pas douteux qu'il en a été fait un grand usage. Et, aussitôt 
après le débat à la Chambre, une confirmation éclatante que la Cour connaît est venue,  
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lorsque M. Ferlet de Bourbonne a reconnu qu'il avait toujours cru à l'existence du bordereau et 
qu'il en tenait l’assurance et la certitude du colonel Stoffel.    

M. Ferlet de Bourbonne n'est pas le seul auquel le colonel  Stoffel ait parlé de cette 
pièce. M. Robert Mittchel reconnaît,  dans un article du Gaulois dont j'ai indiqué la date, que le  
colonel Stoffel lui a affirmé à lui-même l'existence de ce  document : le général Schneegans a 
déclaré que le colonel  Stoffel lui avait affirmé l'existence matérielle de la pièce.  D'où le 
colonel Stoffel pouvait-il le tenir ?    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Voulez-vous me permettre  encore une interruption ?   Le 

colonel Stoffel, que j'avais convoqué aujourd'hui,  comme vous et comme M. Millevoye, 
m'écrit...    

 
.   

Paris, le 17 avril 
Monsieur le Procureur général,    

En réponse à l'invitation que vous avez bien voulu me transmettre hier,  j'ai l'honneur de vous faire savoir 
que, contrairement au récit de certains  journaux ou de personnes mal informées, je ne connais, se rapportant à 
l'affaire Dreyfus, ni un seul fait, ni le moindre détail qui puisse être considéré comme un renseignement utile dans 
l'enquête à laquelle procède  la Chambre criminelle de la Cour de cassation. Je vous prie donc de lui  demander 
pour moi l’autorisation de ne pas me présenter devant elle à l’audience de demain 18 avril.    

Je suis avec une considération distinguée, Monsieur le Procureur général, votre très dévoué serviteur,  
   

Signé : Colonel Stoffel 
12, rue Lamennais. 

 
Je tenais à vous lire cette lettre pour vous faire connaître l’état d'esprit de M. le colonel 

Stoffel.    
 
M. JAURES. En ce qui me concerne, je n'ai qu'une chose  à dire, c’est lorsque j'ai affirmé, 

à la Chambre, que cette  pièce avait pu déterminer contre Dreyfus un assez grand  nombre de 
convictions, la confirmation s'est produite le  lendemain, puisque M. Ferlet de Bourbonne a 
déclaré que  sa conviction, comme celle de beaucoup d'autres, avait été  provoquée par cette 
pièce ; c'est M. Ferlet de Bourbonne qui  a mis en cause cette pièce : c'est lui qui, dans une lettre  
publique, a déclaré tenir du colonel Stoffel l'existence du  bordereau annoté.    

Messieurs, il n'était venu jusqu'ici, et je crois qu'on peut  dire même, après la 
communication qui vient d'être faite      
  



— 563 — 
 
 
 
il n'est venu jusqu'ici, quant au fond des choses, aucun démenti : et si le fait n'est pas contesté, 
si M. le colonel Stoffel  a affirmé à la fois à M. Robert Mittchel, au général Schneegans, à M. 
Ferlet de Bourbonne, l'existence du bordereau  annoté et l'inscription de quelques lignes de la 
main de Guillaume II, d’où le colonel Stoffel pouvait-il le tenir ?    

Suivant qu'on adopte la forme de la première période  ou la forme de la seconde, il s'agit 
ou bien d'une lettre écrite  par l'empereur Guillaume à l'ambassadeur d'Allemagne, à  Paris, ou 
bien d'un bordereau retourné à Berlin, avec une  annotation de Guillaume II, à l'ambassade à 
Paris ; mais,  toujours, c'est dans l'ambassade que le document a été saisi ;  il n'a pas été apporté 
directement à M. le colonel Stoffel ; il ne peut lui avoir été affirmé lui avoir été montré que par  
le service des renseignements, ou par des personnes tenant  d'assez près au service des 
renseignement pour avoir auprès de M. le colonel Stoffel quelque crédit. Par conséquent,  sur ce 
point encore, la preuve est faite que c'est au service  des renseignements, tel qu'il fonctionnait 
alors, que se rattache le bordereau annoté.    

Je crois, Messieurs, qu'il a été fait sourdement, obscurément, un usage très étendu de ce 
document. M, Joseph Reinach m'a montré la copie d’une lettre dictée par M. Emile  Ollivier, où 
M. Emile Ollivier dit : « Je n'ai pas vu le document, mais l'existence m'en a été affirmée par les 
personnes  les plus dignes de foi et les plus en état de savoir exactement les choses ».  

Sur l'usage qu'aurait fait de ce document M. le général  Mercier, non pas en justice, mais 
dans les cercles mondains où l’on déterminait le mouvement d'opinion, j'ai eu un certain 
nombre de confidences. M. le docteur Weiss, de la Faculté de médecine de Paris, m'a affirmé 
qu'à Toulouse,  chez son beau-frère, il a entendu M. de Champreux déclarer  que le général 
Mercier affirmait à ses amis l'existence de ce document.    

M. Brissaud, professeur à la Faculté de médecine de  Paris, m'a déclaré — il m'a dit 
pouvoir me raconter cela  sans rompre le secret professionnel parce que c'était tout à fait en 
dehors de la consultation proprement dite ; —  qu'appelé chez un de ses clients, rue de Berry, 
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je crois,  quelque temps avant le procès de Rennes, il a, dans l’antichambre, croisé le général 
Mercier ;  il a dit en souriant à la maîtresse de la maison : « Eh bien, j’espère que le général 
Mercier vous a convaincue. » Elle lui a répondu : « Oui, et il vous convaincra aussi le jour où il 
vous montrera,  comme il nous l'a montrée à nous-mêmes, l’écriture de l’empereur 
d'Allemagne. »    

Messieurs, à Rennes même, quoi qu’il soit malaisé de  saisir la trace de ces choses, pendant 
toute la durée du procès,  le bruit courait presque tous les jours que le bordereau annoté ou la 
lettre de Guillaume II arrivait mystérieusement, non pas par des communications légales, ou 
explicites, mais  par des communications latérales, par des conversations, arrivait à déterminer 
l'opinion de quelques juges.    

M. Bernard-Lazare m’a affirmé au procès de Rennes, et  c'est là ce qui donne un certain 
intérêt à ce détail... j'ai passé  tout le temps du procès à Rennes. — eh bien ! très fréquemment, 
des rumeurs nous apprenaient qu'au Cercle militaire l'existence de ce bordereau annoté était 
quotidiennement  affirmée. Je me rappelle encore l'émotion de M. Bernard Lazare venant me 
dire : « Vous ne savez pas où on en est  maintenant ? C’est avec le bordereau annoté de 
l'empereur  d'Allemagne que non pas devant les juges, mais au Cercle  militaire, avec l’espoir 
que les officiers présents agiront sur  l'esprit des juges eux-mêmes, c’est au Cercle militaire 
même  qu'on affirme que l'on montre peut-être le bordereau annoté ».    

C’était poussé à un point que M. Le Héno, un journaliste qui a signé du pseudonyme de 
Jacques Dhurr un certain  nombre de publications, ayant un de ses parents dans l’armée et ayant 
appris par lui qu'il était question au Cercle  militaire du bordereau annoté, cherchait, comme 
journaliste, le moyen de pénétrer au Cercle militaire pour s'en  assurer et contrôler la chose.    

M. Vyrouboff ma dit que M. le général Jourdy. qui était,  au Conseil de guerre de Rennes, 
président suppléant, prétendait qu’il n'avait pas vu le moins du monde produire  cette pièce 
devant les juges, mais enfin que les juges s'en  entretenaient.    

Je crois qu'un des moyens d'action sur l'esprit des   
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hommes a été précisément cette sorte de propagande mystérieuse, d'affirmations mystérieuses. 
La pièce agissait d’autant plus qu'à raison de son système même elle ne pouvait  pas être 
produite et être discutée.    

Voilà, Messieurs, ce que je savais sur ce point, ce que  j'avais appris et ce qui fait que 
j'avais cru devoir porter la  question devant le Parlement, devant l’opinion ; car il me  semblait 
qu'il n'y avait pas là une de ces inventions qu'on  peut mépriser, que l’on peut dédaigner, mais 
un plan systématique, délibéré, une manœuvre frauduleuse concertée,  continuée, poursuivie, 
une forme de faux infiniment plus  dangereux que le faux défini et précis, que l’on saisit, que  
l’on discute ; le faux à l’état de légende, le faux en quelque sorte impersonnel, le faux 
inévitable, agissant d'une façon  d'autant plus redoutable qu'il ne se précise pas par la 
production matérielle d'un document ; mais qu'on laisse toujours supposer la production 
possible de ce document  redoutable, je crois que c'est un des éléments qui ont contribué à 
former dans notre pays, vous me permettrez de dire,  à fausser longtemps l'opinion.    

 
M. LE PRESIDENT. Vous nous avez dit tout à l'heure que  vous aviez la certitude de la 

fausseté de ce document ; sur  quoi l'appuyez-vous ?    
 
M. JAURES. D'abord, Monsieur le Président, sur une singulière invraisemblance qu'il y a 

à supposer qu'un chef d'Etat  intervienne de sa personne, par sa signature, dans les affaires  
d'espionnage ; que les chefs d'Etat s'en désintéressent, je ne  le dis pas ; mais qu'un chef d'Etat 
ne prenne pas, dans ces sortes d'affaires si délicates, des précautions élémentaires, c'est d'une 
invraisemblance absolue.    

Il était déjà singulier que, dans la pièce connue sous le  nom de faux Henry, les deux 
attachés militaires eussent  commis l'imprudence de nommer le capitaine Dreyfus, au  moment 
où l'opinion était éveillée : l'Allemagne sait, parce qu'il y avait déjà eu des difficultés entre elle 
et nous, qu'il y a un service de contre-espionnage qui fonctionne en  France ; que par 
conséquent des documents qui parviennent  à l'ambassade allemande peuvent être saisis, 
peuvent être interceptés ; à plus forte raison des documents faisant le voyage      
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de Berlin à Paris. Il était donc tout à fait invraisemblable  que deux attachés militaires aient 
nommé Dreyfus, et c’était  si invraisemblable que, pour ceux qui savaient voir et prenaient 
garde, ç'avait été une des premières marques du faux.  Mais si les attachés militaires 
commettaient l’imprudence  de nommer Dreyfus en toutes lettres, eux du moins signaient  d'un 
pseudonyme. Ici, c'est l'Empereur d'Allemagne qui,  pour accumuler toutes les imprudences, 
inscrit en toutes  lettres sur le document de trahison, le nom de Dreyfus et sa propre signature ! 
c'est une gageure d'imprudence et  d'absurdité.    

De plus, si ce document est authentique, il est de 1894, il est antérieur au premier procès 
Dreyfus, puisque c'est précisément la saisie de ce document qui aurait constitué la  charge 
décisive : mais alors, si le document a été saisi en  1894, comment s'expliquer tout le procès de 
1894 ? comment  s'expliquer, après que le bordereau est arrivé au service des  renseignements, 
la longue hésitation, les longs tâtonnements du service des renseignements ? Plusieurs semaines 
se sont  écoulées avant que les soupçons se portent sur Dreyfus : il a fallu une demi-
ressemblance d'écritures qu'a cru constater M. d'Aboville pour que les soupçons se portent sur  
Dreyfus : on a été sur le point d'abandonner l'instruction faute de preuves : il a fallu recourir à 
des preuves comme l’épreuve singulièrement hasardeuse de la dictée, comment expliquer toutes 
ces hésitations, toutes ces incertitudes, si  l’on avait saisi un document authentique, où le nom 
même  du capitaine Dreyfus était inscrit avec certitude de trahison et avec garantie de 
l'Empereur même au profit duquel il  trahissait ? Puisqu'on n'a pas fait usage du document en 
1894,  puisque tout démontre qu'en 1894, on ne le possédait pas,  c'est qu'il a été fabriqué 
ultérieurement, c'est qu'il a été  une des pièces fausses qui ont été fabriquées en 1896 ou en  
1897, quand il a fallu créer le dossier.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ne savez-vous pas que  M. Ferlet de Bourbonne a dû faire 

certaines confidences à  Madame Séverine ?    
 
M. JAURES. Je le sais d'autant mieux que c’est Madame Séverine qui ma révélé le nom de 

M. Ferlet de Bourbonne.  
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Madame Séverine m'a raconté qu’en voyageant après le  procès de Rennes, pour rentrer 
à Paris elle avait lié conversation avec un très galant homme, d'une politesse exquise, d'une 
courtoisie parfaite, qui lui avait dit : « Nous ne sommes  pas d'accord, mais si vous saviez ce 
que je sais, vous seriez  convaincue comme moi de la culpabilité de Dreyfus ». Et  il a raconté 
alors à Madame Séverine… Je suis convaincu que M. Ferlet de Bourbonne — je vous demande 
pardon :  il y a peut-être impertinence à lui rendre ce témoignage —  mais je suis convaincu 
qu'il est de bonne foi, je suis convaincu qu'il a interprété la déclaration du colonel Stoffel 
comme une preuve catégorique que le service des renseignements avait saisi la pièce où le nom 
de l’Empereur d'Allemagne était accolé au nom du capitaine Dreyfus... C'est ce  qu’il a 
expliqué à Madame Séverine et ce que Madame Séverine a raconté dans la Fronde, et c'est là ce 
qui m'a permis de dire ensuite que M. Ferlet de Bourbonne avait été mêlé à cette campagne. Et 
il l'a de très bonne foi reconnu par une  lettre publique dans laquelle il reconnait la vérité de 
cette  affirmation.  

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Et, en ce qui concerne. M. Semenoff, n'y a-t-il pas eu 

communication...?    
 
M. JAURES. Mes souvenirs sont moins précis... M. Semenoff m'a déclaré que M. Ferlet 

de Bourbonne lui avait fait  sur ce point des déclarations, mais je ne me rappelle pas  qu'il y ait 
eu dans les déclarations de M. Semenoff quelque  chose de particulier, au delà de ce que j'ai dit 
moi-même  à la Cour.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le témoin sait-il quelque chose  des confidences qui auraient 

été faites par le commandant   Merle ?    
 
M. JAURES. M. Dumas, dont j'ai cité le nom à la Chambre en avril 1903, a écrit ce que 

j'ai lu à la Chambre. M. Dumas m'a affirmé que M. Merle, lorsqu'il parlait du bordereau  
annoté, manifestait le trouble le plus grand. M. Dumas, m'a déclaré tenir de M. le commandant 
Merle, que c'étaient des documents non connus du public qui avaient déterminé sa  conviction, 
et que, lorsque M. Dumas lui avait dit :  
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« Mais enfin, est-ce que ce serait le bordereau annoté ? », le commandant Merle s'était dérobé, 
s'était refusé à répondre, mais en  manifestant le trouble le plus grand, et en déclarant à  M. 
Dumas : « Eh bien ! si j'ai été trompé, je m'expliquerai  lorsqu'une enquête sera ouverte. »    

Voilà ce que M. Dumas m'a raconté relativement à cet  entretien qu'il a eu avec le 
commandant Merle.    

Lecture faite    
Signé : CHAMBAREAUD, JAURES, GIRAUDON, TOURNIER.      

 
____________________ 

 
L'an mil neuf cent quatre, et le vingt-deux avril, par  devant nous, Garas, conseiller à la 

Cour de cassation, délégué par la Chambre criminelle, a comparu M. Jean Jaurès,  qui, après 
serment prêté, dans les termes de l'article  317 du Code d'instruction criminelle, a déposé 
comme suit :    

« Je vous prie de joindre à ma déposition du dix-huit de ce mois ma lettre du 20 avril 
courant à M. le Procureur général, que vous me représentez, ainsi que les deux numéros du 
journal La Patrie qui l'accompagnait.    

Je dépose entre vos mains, à l'appui de ma déposition,  et pour y être joints, l'article de 
L'Intransigeant, du de décembre 1900, dont j'ai donné lecture à la Cour, et  l'article du journal 
La Vérité, du 17 octobre 1899, auquel  j'ai fait allusion dans la même déposition. »  

Lecture faite, le témoin persiste et signe avec nous et le  greffier.    
Après la lecture, le témoin ajoute : « Je vous prie de joindre également à ma déposition 

une brochure ayant pour titre Le Faux impérial et qui est la reproduction du discours que j'ai 
prononcé, le 6 avril 1903, à la Chambre des députés.    

Je me permets de signaler, à la page 56, l'article du Gaulois où M. Robert Mitchell 
reconnaît tenir du colonel Stoffel, et directement, l'existence du bordereau annoté, et de même, 
à la page 55, le texte d'une note dictée par  M. Emile Ollivier sur la même pièce. »    

 
Signé : GARAS, CHAMBAREAUD, Jean JAURES, GIRAUDON.        
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A la déposition de M. Jean Jaurès sont annexés :    
1° Un numéro du journal La Patrie, en date du 5 décembre 1895.    
2° Un numéro du journal La Patrie, en date du 4 mai 1898.    
3° Un extrait du journal La Vérité, en date du 17 octobre  1899 :    
4° Un extrait du journal L’Intransigeant, en date du 25  septembre 1900 ;    
5° Une brochure intitulée Le Faux impérial. Discours  prononcé à la Chambre des 

députés, séances des 6 et 7 avril  1903 ;    
6° La lettre suivante adressée par M. Jean Jaurès à M. le  Procureur général près la Cour 

de cassation.      
____________________ 

 
      L'HUMANITÉ   

Paris, mercredi 20 avril 1904 
Journal socialiste quotidien   
   110, rue de Richelieu      
 

Monsieur le Procureur général,   
Comme complément à ma déposition de lundi dernier, j'ai l'honneur de  vous adresser, en vous priant de 

les soumettre à la Cour, les deux documents ci-inclus. Le premier, du mois de décembre 1896, confirme d'une  
façon saisissante la thèse que j'ai soutenue. Au moment où M. Millevoye  écrivait cet article, le public commençait 
à s'émouvoir : la note publiée par  L’Eclair lui avait appris que le jugement de 1894 avait été rendu sur des  pièces 
secrètes. Mais il ignorait tout du fond de l'affaire. Seul, Henry, redoutant les révélations du colonel Picquart, 
commençait à communiquer des notes à la presse et à préparer son plan de campagne. C'est l’époque où il a 
fabriqué son fameux faux. Or, l'article de M. Millevoye contient tous les traits de la légende du bordereau annoté : 
un document qui porte le nom de Dreyfus, qui a passé par Berlin et qui compromet l'Empereur  d'Allemagne en 
personne. On peut dire que le faux Henry par excellence,  celui dont il attendait, en cas de péril, le moyen de 
défense le plus formidable, c'est le bordereau annoté. L'article de M. Millevoye est, je crois, le  premier reflet, dans 
la presse, de l'audacieuse légende créée par le chef  du service des renseignements.    

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général, ma considération la  plus distinguée.    
 

Signé : Jean JAURES.      
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28 
 

18 Avril 1904. — Déposition de Mme Séverine 
 
 

Mme GUEBART, dite SEVERINE, 49 ans, journaliste, à Paris,  32, rue de la Victoire.    
 

M. LE PRESIDENT. Vous n’étiez pas en relations avec Drey fus, vous ne le 
connaissiez pas ?   

 
LE TEMOIN. Aucunement.    
 
M. LE PRESIDENT. Voulez-vous expliquer dans quelles conditions vous avez 

entendu parler du bordereau annoté par  l'Empereur d'Allemagne ?    
 
LE TEMOIN. Une de mes amies avait perdu son mari : nous  allions à 

l'enterrement à Saint-Rémy-Lès-Chevreuse et je  me trouvais dans le train avec M. 
Ferlet de Bourbonne, que je connaissais un peu, mais que je connaissais surtout comme 
s'étant occupé beaucoup de ce que j'appelle la question de la survivance, c’est-à-dire de 
la question Naundorff.  Pendant le trajet,  Ferlet de Bourbonne se mit à parler de l'affaire 
Dreyfus et me dit : « Mon Dieu ! je sais quelles sont  vos idées, mais voulez-vous que je 
vous donne la preuve de la culpabilité de Dreyfus ? » J'étais un peu incrédule, mais  je 
crois que dans cette affaire aussi grave on n'a pas le droit  de négliger quoi que ce soit et 
que la plus petite parcelle de  vérité peut servir à obtenir une vérité beaucoup plus 
grande.  Je lui répondis donc : « Je le veux bien.»  

Il sortit son portefeuille et il me montra un petit papier  sur lequel il y avait, 
autant que mes souvenirs peuvent le  préciser : « Dites à cette canaille de Dreyfus qu'il 
se dépêche. » Il y avait cela ou quelque chose d'équivalent ; je ne saurais reconstituer 
absolument les termes mêmes, car lorsque  je les ai écrits, je n'étais pas tout à fait 
certaine de mon texte  que je reconstituais de mémoire ; mais je crois bien qu'il y  avait : 
«Dites à cette canaille de Dreyfus qu'il se dépêche,  signé : WILHEM. »    

Je dis alors à  M. Ferlet de Bourbonne : « Qu'est-ce que c'est que cela ? »       
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Il me répondit : « C'est l’annotation faite de la main même de l’Empereur d'Allemagne 

sur l’original du  bordereau et que l’on a supprimé dans le décalque qui a été fait par Esterhazy. 
» Et il ajouta : « C’est la pièce qui a été soustraite à l'ambassade d'Allemagne, que M. de 
Munster  alla réclamer, de laquelle il fut question, je crois, pendant la nuit historique, et qui 
faillit motiver la démission de M. Casimir-Perier. »    

Mais il me dit : « On a rendu la pièce, mais auparavant on en avait fait tirer des 
photographies ; il y en a eu cinq  épreuves ; une a été communiquée aux juges du Conseil de  
guerre en 1894. »    

Je crois qu'il m'a dit qu'une autre avait été montrée par  M. Pauffin de Saint-Morel à 
Rochefort. Il me dit enfin : « C’est  une de ces photographies qui a d'abord été communiquée  
aux journaux dont on ne pouvait pas décider la conviction. »  Il ajouta que le général Mercier 
avait sur lui, à Rennes, dans  un sachet qu'il portait à son cou, une de ces épreuves 
photographiques. C'est cela qu'on désignait sous le nom du « coup  de foudre », et que le 
général Mercier se réservait de jeter au Conseil de guerre (j'emploie les expressions de M. 
Ferlet  de Bourbonne), s'il voyait que l'impression du Conseil de  guerre pût se déterminer en 
faveur de Dreyfus.    

M. Ferlet de Bourbonne, — je l’ai juré, je le répète — m'a  dit textuellement ce que je 
dis aujourd'hui.    

De plus, il m'a alors à ce moment là désigné le général de Saint-Germain comme ayant 
communiqué la pièce au Conseil de guerre de Rennes. Je crois que sur ce point M. Ferlet de 
Bourbonne se trompait ; je crois que ceux qui ont été  mêlés à cette affaire n'ont souvent pas agi 
par eux-mêmes, mais ont fait agir leurs femmes dans les milieux où on évoluait ; je crois que 
dans les salons de Rennes (ceci est une conviction, je n'en ai pas la preuve, c'est l'impression 
que nous en avions tous là-bas, et qui, du reste, a été mise dans  quelques livres, entre autres un 
livre d'Ajalbert), je crois  que, par les femmes, à Rennes, on a agi sur les juges du  Conseil de 
guerre, ce qui a permis à certains maris de dire  qu'ils n'avaient rien fait et même de le jurer.    

Certainement cette pièce a existé. Je crois M. Ferlet de  Bourbonne incapable d'une 
pareille invention ; si plus tard 
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il a essayé d’atténuer ce qu’il m’avait dit, il la reconnu ensuite dans un article de la 

Petite République, en avril 1903.    
J’ajoute autre chose. A Rennes, je me suis trouvée voisine de la chambre qu'occupait le 

général Chamoin ; je n'ai pas  l’habitude d'écouter aux portes et surtout dans cette affaire  je ne 
lai pas fait : mais ma chambre était assez étroite, et  à ma table de travail on parlait très haut 
dans la chambre  voisine, il m'est arrivé d'entendre quelques mots d'une causerie à voix très 
haute : « Mercier, le coup de foudre, le bordereau annoté, l'Empereur d'Allemagne. »   Je n'en 
sais pas davantage.    

 
M. LE PRESIDENT. Monsieur le Procureur général, avez vous des questions à poser ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Aucune.    
 
LE TEMOIN. Maintenant, je me permets d'ajouter que  j'appelle d'une façon toute 

particulière l'attention de la Cour sur un fait, à propos duquel vous ne m'interrogez pas, mais  
qui a peut-être son importance : je veux parler des conditions de la mort de Lemercier-Picard.    

Il m'a écrit trois lettres, dont une dans laquelle il témoignait ses craintes d'être assassiné. 
Je n'ai pas la prétention  d'indiquer en quoi que ce soit à la Cour ce qu'elle a à faire,  mais enfin 
je crois qu'il y aurait un très grand intérêt à savoir tout ce que l'on pourra de ce côté-là.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous quelques détails à donner ?    
 
LE TEMOIN. J'ai simplement les trois lettres qu'il m'a  écrites et que j'ai reproduites ; dans 

la troisième de ces  lettres, il disait ceci : « Devant les menaces incessantes dont  je suis l'objet, 
je n'ai pas osé. etc. Il avait l'attitude d’un  homme traqué, poursuivi, très inquiet, et, six jours 
après,  on apprit sa mort.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Une instruction a été ouverte  à ce sujet ; elle a abouti à un 

non-lieu. C'était au moment de  sa mort.    
 
LE TEMOIN. Je le sais, mais je crois qu'au fur et à mesure  que les débats se dérouleront, 

des choses nouvelles arriveront constamment. 
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Je crois que de ce côté là tant qu'on  pourra chercher, il y aura des choses très importantes à  
savoir.   Dans une de ces lettres, Lemercier-Picard me disait qu'il  allait mettre ses papiers en 
sûreté à Bruxelles. J'avais supprimé cela, parce qu'à ce moment je craignais de mettre la justice 
sur une mauvaise piste.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne vois pas bien ce que nous  pourrions chercher. Où 

chercher, et que faire ? Vous avez  ces trois lettres ?    
 
LE TEMOIN. J'ai les trois lettres.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous pourriez nous les donner?    
 
LE TEMOIN. Très volontiers. J'ai même remis à M. Bertulus trois photographies des pièces.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Elles doivent être au dossier.  Je vous dirai même que je me 

suis préoccupé de cette question et que j'ai demandé le dossier ; aujourd'hui même on  va me 
l'envoyer.    

 
LE TEMOIN. En tout cas, je ferai venir les pièces pour les  remettre à la Cour    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous verrons ce qu'il y a à  faire, s'il y a quelque chose à faire. 

Cela doit remonter à six  ans environ ?    
 
LE TEMOIN. Je crois que Lemercier-Picard est mort en 1898.   
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cela fait six ans. Enfin, nous verrons, et s'il y a quelque chose 

à faire, nous le ferons.  
 
LE TEMOIN. Maintenant, dans le cas où, d'une façon quel conque, M. Ferlet de Bourbonne 

contesterait mes paroles, je demanderais à la Cour de vouloir bien me confronter avec  lui : 
mais je ne crois pas que cette contestation puisse se produire, car j'ai dit l'absolue vérité.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il a d'ailleurs donné dans les journaux des indications qui 

cadrent avec ce que vous dites,  
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LE TEMOIN. Seulement, Monsieur le Procureur général,  après l'apparition d'un article où je 
racontais ces faits, il a  laissé passer deux ans, et, au bout de ces deux ans, il a envoyé à la 
Fronde un semblant de petite rectification qui était assez obscure. Enfin, s'il y avait la moindre 
contestation au sujet de ce qu'il m'a dit, je serais à votre disposition.    

 
Me MORNARD. Madame Séverine sait-elle si Lemercier Picard était employé au bureau de 

renseignements ?    
 
LE TEMOIN. Jeu ai la certitude absolue.    
 
Me MORNARD. La preuve ?    
 
LE TEMOIN. Dans une de ses lettres, il me dit simplement  ceci (c'était au lendemain d'une 

déposition qui visait le faux  Henry) : «Mis hier en jeu par la déposition d'un des chefs  de 
l'État-major », ce qui semblerait indiquer qu'il était employé au bureau des renseignements. Du 
reste, je crois  qu'au moment de sa mort le fait a été établi.    

D'ailleurs, au bureau de renseignements, lorsqu'il  essayait d'emprunter de l'argent, on lui a 
donné deux ou trois  cents francs. Or, je ne sache pas qu'il soit d'usage de donner  une somme 
de cette importance à un homme duquel on n'a  pas reçu des services.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous verrons le dossier. Ainsi  que je vous l’ai dit, je l'ai 

demandé.    
 
LE TEMOIN. Maintenant voici un petit détail qui est très  romanesque ; c'est pour cela que je 

ne l'ai pas raconté. Je  vais le dire devant vous malgré cela. Il s'agit d'une petite  coïncidence de 
laquelle peut-être on pourra tirer des déductions.   

Esterhazy avait un parent qui était officier en Algérie, lieutenant-colonel ou général, un 
parent qu'il a connu tout  enfant et duquel il a dû entendre raconter beaucoup de  choses. Or, 
Lemercier-Picard a été retrouvé rue de Sèvres identiquement quant à la ficelle, quant à 
l'agenouillement,  quant à l’étranglement qu'on peut supposer préalable, dans  la même situation 
que le prince de Condé à Chantilly. Eh bien le parent d'Esterhazy avait été très bien avec la 
baronne      
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de F... dès son enfance, Esterhazy a entend raconter l'histoire de Chantilly.    
Dans une affaire de cette nature, un petit détail peut  avoir de l'importance ; je l'indique pour 

le cas où il pourrait  mettre la Cour sur la piste. Je ne dis pas que c'est Esterhazy qui a tué 
Lemercier-Picard, je donne simplement cette indication.    

Lecture…   
Signé : CHAMBAREAUD, LA BORDE, SEVERINE, GIRODON, TOURNIER.      

 
______________ 

 
A la déposition de Mme Séverine sont annexées quatre lettres signées « Durandis » et une 

lettre signée a Lemercier-Picard ».     
 

_______________ 
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18 Avril 1904. — Déposition de M. Séménoff 
 

 
SÉMÉNOFF (Eugène). 43 ans, homme de lettres, à Asnières, 16, avenue Péreire.  
 
M. LE PRESIDENT. Vous ne connaissiez pas Dreyfus ?  
 
LE TEMOIN. Je le connais depuis la mort de Zola. Je l'ai  rencontré pour la première fois à 

l'enterrement. Auparavant, je ne connaissais ni lui ni personne de sa famille.    
 
M. LE PRESIDENT. Voulez-vous dire ce que tous savez au  sujet du bordereau sur papier fort 

et les conversations que  vous auriez pu avoir sur ce point ?    
 
LE TEMOIN. Lors d'une enquête sur l'affaire Dreyfus que j'ai faite pour un journal de Saint-

Pétersbourg, les Novosti,  j'ai appris que l'auteur d'une interview que Mme Séverine  a publiée, à 
la fin de l'année 1900, était le comte de Ferlet de  Bourbonne. A cette époque, on parlait 
beaucoup dans le      
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monde politique et dans le journalisme de Paris d'un d’un document qu’on appelait je ne sais 
pourquoi, « la garde impériale. »     
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. C’est le mot d'Esterhazy.    
 
LE TEMOIN. Au début, je m’intéressais à cette affaire  comme journaliste. J’habite Paris 

depuis près de vingt ans  et au moment de l’affaire Dreyfus en 1894, je n'y ai pas  prêté 
beaucoup d’attention ; pour moi comme pour beaucoup probablement, Dreyfus était coupable 
parce qu'il avait été  condamné par sept officiers : l'idée ne m’était pas venue de  mettre en 
doute pour un instant le résultat de cette affaire.  Ce n’est que trois ans après, dans les 
rédactions et dans la  société à Paris, que j'ai commencé à apprendre des choses très bizarres, 
qui ont jeté le trouble dans mon esprit et dans  ma conscience sur cette affaire.    

C’est précisément dans les salons plutôt hostiles au régime actuel et où fréquentaient des 
parents de M. du Paty  de Clam que j’appris sur ce dernier des choses surprenantes, son opinion 
sur lui-même, sur sa science graphologique, sa haine pour certaine race. Et lorsqu'on a 
recommencé à parler, grâce aux propos de M. le sénateur Ranc et  d'autres, de la possibilité de 
la reprise de cette affaire, dans  ce milieu on condamnait la manière d'être de M. du Paty de 
Clam, et d’un autre côté, on accusait tout de même Dreyfus,  le croyant coupable. Non 
seulement lui, mais ses parents,  sa race, disant qu'on avait fait tout le possible pour acheter  
avec de l'argent le moyen de le rendre libre.    

Cela, au point de vue moral, ma beaucoup troublé. Ce  qui m’a troublé davantage 
encore, c'est que, lorsque l’affaire a commencé, on a accusé de la même façon des personnes 
portant des noms illustres, que partout et chez nous, en  Russie en particulier, on estimait 
beaucoup comme les meilleurs représentants de la France. Lorsque, par exemple,  devant moi, 
on disait que Zola avait reçu un million pour  défendre Dreyfus, cela nous a paru une énormité. 
Lorsqu'on  a accusé les meilleurs savants, Duclaux, Grimaux,  Anatole France, d'autres comme 
Mirbeau, comme Marcel  Prévost, et même des représentants de la justice de France,  cela nous 
a paru tout à fait hors de proportion.  
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Au point  de vue moral, cela a déjà jeté une suspicion sur la manière  dont on 
comprenait l'affaire dans certains milieux. Et lorsque sont arrivés ces bruits sur M. du Paty de 
Clam, le doute  a commencé même sur le fond de l'affaire.    

J’avais eu l'occasion de rencontrer Bernard Lazare, dans  la rédaction du Journal la 
première année de sa fondation, alors que je faisais des lettres sur la Russie, et ensuite dans  
d'autres rédactions, il m'a annoncé qu'il s'occupait de l'affaire  et que bientôt allaient paraître des 
brochures dans lesquelles  il prouverait l'innocence de Dreyfus. Je connaissais et j'estimais 
beaucoup M. Bernard Lazare, mais je considérais  cette affirmation comme un peu exagérée, et 
lorsque je lus  les brochures, je ne fus pas entièrement convaincu. Cet ensemble et d'autres 
considérations ont jeté un tel trouble  dans mon esprit que, ayant appris que Zola connaissait la  
vérité sur cette affaire, je suis allé chez lui et je l'ai prié, non  seulement comme journaliste, 
mais encore comme homme,  de me dire s'il savait quelque chose de décisif et si les faits  
étaient vraiment tels qu'on le disait. M. Zola m'a raconté alors tout ce qu'il avait appris par M. 
Leblois, qui était venu  chez lui avec une lettre d'introduction de M. Marcel Prévost, et j'ai 
appris par Zola, d'après M. Leblois, tout ce qu'on savait  à cette époque, c'est-à-dire au 
commencement de l'hiver  1897.    

Après cette conversation avec Zola, j'ai commencé toute une série d'articles dans le 
journal Les Novosti, de Saint-Pétersbourg, qui ont été reproduits en extraits dans le Temps, dans 
le Matin, sur ce que j'apprenais de l'affaire.    

Je vous raconte ce début pour vous dire que depuis, soit  en France, soit en dehors de la 
France, je me suis adressé  à toutes les personnes susceptibles de connaître la vérité.  C'est ainsi 
que, étant délégué russe au congrès de la presse, à Rome, sur la recommandation de 
personnages assez haut  placés, j'ai pu voir le colonel, actuellement le général Panizzardi, 
précisément quelque temps après sa conversation avec un autre témoin, Henri Casella. Il m'a 
reçu comme un  homme privé et, pendant une demi-heure, il n'a pas voulu me parler de l'affaire 
Dreyfus ; mais je lui ai dit que je ne  lui demandais pas une interview, que ce que je désirais, 
c'était de causer avec un homme qui était au centre de l'affaire     
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et connaître ce qu'il savait, ce qu’il sentait, ce qu'il pourrait  me dire ; ne lui cachant pas que, 
tout en ne publiant rien de cela dans un journal, si je taisais un livre sur l'affaire, la  
conversation y figurerait. Je m'adressais donc à lui au point  de vue historique.    

Finalement, la conversation a commencé à rouler sur  l’affaire ; pendant une heure et demie 
il ma raconté tout ce  qu'il a pu : sur l'honneur et sur tout ce qui lui était cher, il  m'a juré que, 
jusqu'à son arrestation, il ne connaissait pas  Dreyfus, ni de nom, ni d’une autre façon ; que lui-
même  n'avait pas de relation directe avec la personne qui renseignait le colonel de 
Schwartzkoppen. Pour la commodité de  son travail, il demandait à M. de Schwartzkoppen de 
voir  la personne qui le renseignait ; M. de Schwartzkoppen lui  disait : « Mon cher ami, je ne 
vous conseille pas de vous  rencontrer avec cette personne, c'est une fripouille (ou quel que 
chose comme cela), vous n'auriez que des désagréments. » Quant à Dreyfus, ni lui, ni M. de 
Schwartzkoppen n'ont eu de relations avec lui.    

J'ai demandé à M. Panizzardi une recommandation pour  M. de Schwartzkoppen ; il me l’a 
donnée volontiers, mais il  m'a prévenu que probablement il ne me recevrait pas ou qu'il  ne me 
parlerait pas de l'affaire. C'était à l'époque du congrès  de la presse à Rome, en avril 1898.    

Après mon retour à Paris, où j'habite avec ma famille,  j'allais tout de même partir pour 
Berlin avec des recommandations assez bonnes pour voir M. de Schwartzkoppen lors que je 
rencontrai M. Bernard Lazare à qui je répétai ce que  M. Panizzardi m'avait dit. M. Bernard 
Lazare me dit : « Je ne  vous conseille pas d'aller à Berlin parce que je sais qu'une  autre 
personne doit aller voir de Schwartzkoppen dans la  même intention et peut-être obtenir du 
Gouvernement allemand des documents qu'Esterhazy a transmis à Berlin. » Devant ce conseil, 
je me suis incliné et je ne suis pas allé à  Berlin.    

Je vous dis cela sans pouvoir nommer cette personne ;  car ayant reçu votre convocation 
hier, je n'ai pas eu le temps  de demander si je pouvais nommer certaines personnes au cours de 
ma déposition : mais je crois que cette personne  est allée à Berlin et a vu des personnalités qui 
sont à même    
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de connaître la vérité. Je ne sais pas si elle pourra vous renseigner là-dessus. 
 Voilà des points assez intéressants, et j’ajoute qu’en dehors de M. Schwartzkoppen, j’ai 
causé avec d’autres personnes qui étaient plus ou moins au courant de l’affaire. 
 J’ai appris l’année dernière que M. Ferlet de Bourbonne était l’auteur d’une interview 
publiée par Mme Séverine. Depuis le commencement de mes conversations, c'est-à-dire 
depuis 1897, je m’étais très intéressé à l’affaire ; il y a des moments où je vivais pour ainsi 
dire que par cette affaire au point de vue moral ; comme beaucoup d’autres l’ont dit, c’était 
pour moi aussi une espèce de cauchemar ; pendant des mois, je ne pouvais me défaire de la 
figure de ce malheureux qui souffrait loin de sa patrie et de sa famille. L’occasion se 
présentant pour moi de connaître encore un petit morceau de vérité, je suis allé directement 
chez M. Ferlet de Bourbonne et je lui ai dit que j’étais journaliste, que j’étais dreyfusard, 
mais que tout ce que j’avais entendu sur lui le représentait comme un homme très honnête, 
très loyal, faisant même de la propagande pour ses idées, précisément parce que, pensant 
tenir la vérité, il voulait la répandre. « Je m’adresse à vous, lui dis-je, pour connaître la 
vérité sur l’affaire Dreyfus ; s’il y a un document que nous ne connaissons pas et qui, 
d’après vous, jette une lumière particulière sur l’affaire, dites-moi, je vais le publier dans 
mon journal et d’autres le sauront. » 
 L’accueil qu’il me fit fut très aimable, mais il me demanda de réfléchir. C’était l’heure 
du déjeuner ; nous sortîmes ensemble et il me dit : « Revenez demain ; en attendant, si vous 
avez un petit moment, vous me conduirez jusqu’à la maison de l’avenue des Champs-
Elysées où je vais déjeuner, et, pendant le trajet, je vous dirai quelque chose sur l’affaire en 
général, sans entrer dans les détails que vous me demandez. » 
 Dès la première rencontre, il m’a donné un aspect général de la manière dont il 
comprenait l’affaire et comment elle se présentait à son esprit. Cette dernière conversation 
fut la suivante. 
 Nous, les étrangers, nous ne comprenons pas l’affaire. En France, il y a deux sociétés, 
deux genres d’hommes : les uns 
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les vrais Gaulois, à l’esprit véritablement français, qui comprennent ; les autres, les libres 
penseurs, les protestants, les juifs, qui voient les choses un peu autrement. C’est cette 
seconde partie de la France qui défend Dreyfus et qui fait tout pour le réhabiliter. Mais il y a 
des documents qui certainement, lorsqu’ils seront connus, feront cesser cette division, parce 
que la vérité sera évidente pour tous. Il me dit : « Si je me décide à parler, je vous dirai de 
quoi il s’agit. » 
 Le lendemain, je fus exact au rendez-vous. 
 Il m’a exposé toute l’affaire, en me disant que depuis longtemps, l’Allemagne et l’Italie 
entretenaient des agents à leur solde en France, mais que c’était à tort que l’on pensait que 
c’était l’agent de l’Allemagne qui avait directement provoqué cette affaire. Il me dit : 
« Depuis le prédécesseur de l’ambassadeur actuel, le comte Tornielli, c’est par l’Italie que 
tout l’espionnage se faisait, et c’est par le canal de l’Italie que Dreyfus a écrit le bordereau ; 
ce bordereau est parvenu par l’Italie à Berlin, où l’on était très intéressé à avoir les 
documents mentionnés dans le bordereau. » Et ici, M. Ferlet de Bourbonne me dit : « Je ne 
suis pas sûr si c’est dans une lettre que l’Empereur d’Allemagne avait écrit de procurer les 
documents que le bordereau mentionne, ou si c’est sur le bordereau lui-même que cette 
mention se trouvait. » 
 Il a alors sorti de son portefeuille un petit papier carré, plié avec beaucoup de soin, et il 
m’a lu le texte exact de l’annotation ou de la lettre particulière. J’ai vu tout de suite que la 
signature était Wilhem au lieu de Wilhelm ; je n’ai pas fait remarquer cette étrangeté parce 
que je me suis dit : c’est un lapsus calami. 
 Lorsque Esterhazy qui était, sur les conseils du colonel Sandherr, en très bons termes 
avec M. de Schwartzkoppen et qui jouait un double rôle, est parvenu pendant un incendie à 
l’ambassade, à cambrioler l’ambassade d’Allemagne à Paris, il s’est emparé de ce 
document, et c’est de cette façon que le Ministère de la Guerre l’a eu. Le comte de Münster 
s’en est aperçu tout de suite ; il est allé trouver M. le Président de la République, M. 
Casimir-Perier ; il lui a dit : « On a volé un document d’une très grande importance (je dis 
un document, mais dans l’esprit de M. Ferlet de Bourbonne, 
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il s’agit d’un ou deux documents) et je viens le réclamer. » M. le Président de la République 
n’en savait pas le premier mot ; il a répondu : « Je n’en sais rien, mais je vais demander 
immédiatement à M. le Ministre de la Guerre, et si on vous a pris ce document, je vous 
donne ma parole qu’on vous le rendra. » En effet, M. le général Mercier, Ministre de la 
Guerre, a reconnu l’exactitude du fait, et sur l’insistance de M. Casimir-Perier a rendu le 
document ; mais on a eu le temps, pendant ces deux ou trois heures, de photographier le ou 
les documents. 
 Lorsque M. Casimir-Perier a rendu le document (c’est un détail que raconte M. Ferlet de 
Bourbonne, toujours avec la même bonne foi et très sérieusement) il a juré devant Dieu que 
ce document ne serait pas produit dans un procès, s’il y en avait un, et qu’on ne s’en 
servirait jamais. Mais la photographie est restée, et pendant le premier procès de 1894 on 
s’en est servi. Le bordereau véritable était sur papier ordinaire ; mais pour pouvoir s’en 
servir devant les premiers juges, lors du procès de 1894, on a fait, par Esterhazy, forger un 
nouveau bordereau sur papier pelure, de sorte que, dans le récit de M. Ferlet de Bourbonne, 
le bordereau était sur papier ordinaire de la main de Dreyfus, le véritable traître, et que pour 
s’en servir, c’est sur papier pelure que Esterhazy, sur les ordres de ses chefs, l’a reproduit. 
 Comme M. Casimir-Perier a donné sa parole qu’on ne se servirait pas du document, et 
comme on s’en est tout de même servi, M. Casimir-Perier a écrit à ce sujet à l’Empereur 
Guillaume en s’excusant d’un fait accompli à son insu en lui annonçant sa démission. 
 Voilà pour quoi, ajoute M. Ferlet de Bourbonne, c’est l’Empereur Guillaume qui, le 
premier, apprit la démission de M. Casimir-Perier, et c’est comme cela que s’explique la 
visite matinale de l’Empereur Guillaume a faite à l’ambassadeur de France à Berlin, M. 
Herbette, je crois, lui annonçant la démission du Président de la République. 
 Voilà la première partie du récit de M. Ferlet de Bourbonne. 
 A ma question lui demandant de qui il tenait ce choses, il me dit : « Je vous nommerai la 
personne, mais pour le moment laissez-moi taire son nom ; tout ce que je puis vous 
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dire c'est que c'est une personne tout à fait honorable, quelqu'un qui était l'ami du comte de 
Münster, non seulement l’ami personnel, mais encore l’ami de l'ambassade, car  il venait là-bas 
cl y taisait de la musique. Cette personne  tenait ce récit du comte de Munster. »    

Je lui posai plusieurs questions en lui nommant plusieurs personnes qui pouvaient être 
dans ce cas. « Non, ne  me demandez pas ce nom, je ne vous le dirai pas ; si je me décide à vous 
le dire, je vous le dirai tout carrément. » Je lui ai nommé le comte de Gontaut-Biron, le marquis 
de la Ferronnays, le colonel Stoffel, M. de Turenne, c'est-à-dire des  personnes qui étaient dans 
les premiers temps à Berlin, soit  comme attachés militaires, soit comme représentant du 
Président de la République. Mais il m'a dit que cette personne lui avait confié le récit sous le 
sceau du secret, et que, lorsqu'il lui avait dit qu'il ne garderait pas le secret parce qu’il s’agissait 
d’une affaire importante, cette personne s'était  fâchée avec lui en lui disant que, si elle tenait à 
garder le secret, c'est parce qu’elle l'avait promis au comte de Munster.    

Nous nous sommes revus une troisième fois, et M. Ferlet  de Bourbonne est entré dans 
d'autres détails. Il m'a raconté  que l'affaire l'intéressait, d'abord parce qu'il avait connu  
Esterhazy dans les zouaves pontificaux, ensuite parce qu'il connaissait d'autres personnes 
mêlées à cette affaire, des  militaires et entre autres, le colonel Henry. Il m'a fait un  portrait 
sévère d'Esterhazy, le représentant comme un  joueur, un noceur, mais un homme incapable de 
trahison ;  s'il trahissait, s'il était en relations avec A..., c'était sur  l’ordre du colonel Sandherr. 
Quant au colonel Henry, il a  fait son éloge : il m'a dit qu'il rencontrait le colonel Henry  et Mme 
Henry lorsqu'ils habitaient à la campagne et qu'ils  prenaient alors leurs repas chez Laduré, rue 
Royale. Je cite cette circonstance parce que M. Ferlet de Bourbonne m'a  raconté dans la suite 
un fait qui peut vous intéresser aussi,  à savoir qu'avant le procès de Rennes, M. Ferlet de 
Bourbonne, qui s'intéressait beaucoup à l'affaire, a rédigé une  note que Mme Henry devait lire 
devant le Conseil de guerre.  Il a remis cette note écrite pour Mme Henry par M. Laduré.    

Faisant l’éloge de M. le colonel Henry, il était plus sévère pour d'autres militaires et 
voici pourquoi.       
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Lorsqu'il a été décidé qu'un nouveau Conseil de guerre se réunirait à Rennes, M. Ferlet 

de Bourbonne, d'après ses  propres paroles, faisait toutes les démarches possibles pour que la 
vérité éclatât ; pour cela, il fallait produire le bordereau annoté ou le bordereau accompagné de 
l'annotation de l’Empereur d'Allemagne. D'après lui la personne qui pouvait le faire était le 
général Mercier, qui portait toujours sur lui cette lettre annotée. Beaucoup de personnes (trois, 
cinq  ou sept) avaient vu la photographie de cette annotation ;  il y avait des personnes qui, dans 
le Gaulois et dans la Libre  Parole, réclamaient d'une manière plus ou moins ouverte au  
général Mercier de produire le bordereau annoté. Lui-même, M. Ferlet de Bourbonne, faisait 
toutes les démarches possibles pour publier le récit qu'il tenait de cette personne, qu'il  ne 
m'avait pas nommée, que j'ai su depuis être le colonel  Stoffel, mais pas par lui. Il voulait faire, 
dans les journaux,  le récit qu'il m'avait fait à moi sur le bordereau et voici ses  expressions : « 
Aucun journal n'a voulu publier la chose ».  Je crois même qu'il a fait une tentative dans un 
journal de langue française en Suisse, à Genève, je crois.    

Ayant échoué de tous les côtés et le général Mercier ne  parlant pas, il a fait une 
tentative suprême au Petit Caporal  dont le directeur était un député, M. Cunéo d'Ornano ; il  
lui a porté le récit qui a été accepté et qui devait paraître le lendemain. C'était avant le procès de 
Rennes ; je crois que  c'était au mois d'août 1899, je ne me le rappelle pas exactement ; il est 
facile de retrouver la date, le journal annonçait déjà l'apparition, pour le lendemain, de ce récit 
concernant la pièce secrète qui jetterait une lumière définitive sur l’affaire ; mais le jour même, 
m'a dit M. Ferlet de Bourbonne, le général Mercier lui-même ou quelqu'un de sa part est venu à 
la rédaction et a empêché la publication, et, le lendemain, a paru une note explicative dans le 
journal, disant que pour certaines raisons, une personne intéressée était venue demander de ne 
pas publier et que, comme la pièce secrète  serait produite à Rennes, le journal ne pouvait pas la 
produire.    

M. Ferlet de Bourbonne, très contrarié, a dépêché de suite  M. le député Firmin Faure 
auprès du général Mercier : mais, dit M. Ferlet de Bourbonne, il a vu Mme la générale Mercier, 
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qui lui a expliqué que le Général ne recevait pas, qu'il se  préparait pour le procès de Rennes, 
que Mme la générale Mercier vivait dans des transes horribles, qu'elle ne se confiait  à personne, 
ayant peur que le général Mercier fût empoisonné, qu'elle faisait elle-même le marché et qu'elle 
préparait  elle-même la cuisine de son mari, que le général Mercier  avait reçu des offres 
d'argent, des millions de dot pour ses  fils, que naturellement, ces offres ayant été rejetées, il 
recevait depuis des lettres de menaces. De cette façon, la démarche de M. Firmin Faure n’a pas 
abouti.    

M. Ferlet de Bourbonne a dit qu’il s'était adressé à d'autres personnes, entre autres à M. 
Rochefort, le rédacteur en  chef de l’Intransigeant : M. Rochefort, à une autre époque,  a même 
publié un article sur la pièce secrète, article pour  lequel M. Ferlet de Bourbonne a dit que 
c'était surtout lui  qui l'avait documenté.    

Quand le procès de Rennes est arrivé, M. Ferlet de Bourbonne et ses amis espéraient que le 
général Mercier ferait le  nécessaire et produirait la pièce secrète, le document le  plus 
important... Il a même employé une expression  plus forte : « Qu’on jetterait à la face du traître 
le document accablant. » Il a fait une critique très sévère de quelques témoins. Il a dit comme 
par exemple : « le général  de Boisdeffre s'est conduit d'une manière... il a employé un mot très 
fort. Le général Gonse était plus crâne. D'ailleurs, le général de Boisdeffre a déjà trahi, lâché 
Esterhazy et Henry. Quant à Cavaignac, il n'a rien pu faire, parce que  c'était un politicien 
gonflé. En ce qui concerne le général  Mercier, il n'a pas eu d'estomac pour produire le 
document  important.    

Et à ma question : « Pourquoi n'ont-ils pas fait cela au  procès de Rennes ? » M. Ferlet de 
Bourbonne m'a expliqué que c'était le Gouvernement qui avait fait une pression sur tous les 
témoins militaires, en annonçant que, s'ils disaient  tout ce qu'ils savaient, ils seraient punis 
disciplinairement.  On a menacé le général Mercier d’arrestation et, lorsque le  Gouvernement a 
su qu'il allait tout de même parler, on a  envoyé M. Delcassé à Saint-Pétersbourg pour sonder le 
Gouvernement russe sur son attitude en cas de guerre, à cause      
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de la révélation du général Mercier et pour savoir comment  la Russie se comporterait.    

C'est dans ces circonstances que le général Mercier n'a pas eu l’estomac, comme dit M. 
Ferlet de Bourbonne, d'aller  au bout et de produire la pièce.    

D'ailleurs on n'avait pas besoin, au point de vue de l’influence sur les juges, de produire 
la pièce, publiquement  peut-être, parce que — et ici, je ne cite pas textuellement,  mais je 
raconte aussi fidèlement que possible — parce que les militaires étaient toujours ensemble. Le 
général Mercier n'a pas eu besoin peut-être de montrer spécialement la pièce à des juges : mais 
certainement la photographie du bordereau  était reproduite dans les milieux militaires de la 
ville de  Rennes, car ils étaient toujours ensemble : on était en famille.  Voilà à peu près 
l'expression de M. Ferlet de Bourbonne.    

De sorte que, voyant que, même au procès de Rennes, on  n'avait pas produit la pièce, 
M. Ferlet de Bourbonne a considéré comme de son devoir de révéler l'existence de ce document 
dont il était absolument sûr.    

Voilà à peu près le récit que m'a fait à différentes reprises  M. Ferlet de Bourbonne sur 
tout ce qui concerne le bordereau annoté.    

 
M. LE PRESIDENT. Vous n'avez pas d'autres explications  à donner ?    
 
LE TEMOIN. Presque tout ce que je viens de dire a été publié par moi avec plus de suite 

dans une meilleure forme.  Je n'ai pas nommé partout M. Ferlet de Bourbonne ; mais je  l’avais 
prévenu que tout ce qu'il me dirait serait publié dans  un journal russe.    

Il m'a demandé de lui montrer mes articles avant de les  envoyer. J'ai d'abord jeté 
l'ensemble de ce qu'il m'avait dit  sur le papier, en français ; puis j'ai écrit les articles en russe,  
je les ai traduits et je les lui ai montrés. J'ai parlé de tout ce qu'il m'avait dit, même de sa 
personne. C'étaient des articles  littéraires ; ils ne constituaient pas un témoignage, mais je  me 
suis étendu longuement. De sa main, il a rayé tout ce qui le concernait personnellement et 
même certains passages, comme par exemple la critique des militaires, et celui qui avait trait à 
Madame Henry. Mais il a tellement rayé des pages,  



— 586 — 
 
 
 
que je lui ai dit : « Il ne me restera pas grand-chose, cela ne tient pas debout : alors je vous 
nommerai comme l'auteur de l'interview de Madame Séverine, je produirai  tout ce que vous 
avez rayé, et je mettrai le tout dans la  bouche d'un X... » Et il m’a répondu que c’était entendu.    

J'ai alors publié quand même tout ce qu'il avait rayé de  sa main dans les Novosti, sans le 
lui attribuer ; mais ici, je  dois dire toute la vérité. Ensuite un journal de Paris a reproduit le 
résumé de mon enquête de tout ce que j'avais  appris de M. Ferlet de Bourbonne. La Cour 
pourra peut-être  avoir intérêt à vérifier ce que je viens de dire, avec les articles de l'Européen, 
auxquels je me reporte pour les détails que j'ai omis.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. A quelle époque ?    
 
LE TEMOIN. Les 7, 14 et 21 mars 1903. Ensuite, j'ai publié  quelques souvenirs sur 

l'affaire Dreyfus dans le même journal, l'Européen de cette année, numéros 110, 112, 118, et de 
l'avant dernier samedi, où j'ai pu écrire un petit souvenir sur Cernuszky, que j'ai eu l'occasion de 
voir à Rennes, où j'ai  passé cinq semaines comme rédacteur des Novosti pendant  le procès.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Comment le témoin a-t-il su que c'était le colonel Stoffel qui 

avait fourni les renseignements qui lui ont été révélés ?   
 
LE TEMOIN. On disait que le colonel Stoffel avait parlé à  M. Ferlet de Bourbonne ; je 

l'ai appris depuis que j'ai causé avec lui. Je crois que c'est dans les articles de Jaurès.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est au moment des publications de M. Ferlet de 

Bourbonne ?    
 
LE TEMOIN. Je crois qu'il a écrit une lettre à M. Jaurès l'année dernière. C'est quelques 

semaines après.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous n'avez pas dit à M. Ferlet de Bourbonne : Ce n'est pas le 

colonel Stoffel ?    
 
LE TEMOIN. Il a commencé par me dire ceci ; « Je ne vous   nommerai pas la personne 

pour le moment, je vous dirai   peut-être son nom plus tard. » Alors, avec un air dégagé, je lui ai 
dit : « C’est peut-être le comte de Gontaut-Biron... qui        
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était ambassadeur, le marquis de la Ferronnays, (que je connaissais personnellement ainsi que 
toute sa famille) qui avait  été attaché militaire ou attaché à l'ambassade. Je lui ai dit :  « C'est 
peut-être le comte Gontaut-Biron, ou M. de la Ferronnays ou M. de Turenne, ou le colonel 
Stoffel que j'ai nommé troisième ; il m'a répondu : « Non, ne procédez pas par élimination ; si 
j'ai à vous le dire, je vous le dirai moi-même. » Mais il  ne m'a pas nommé la personne. C'est 
après que j'ai appris par  les journaux que c'était le colonel Stoffel.    
 

Me MORNARD. Est-ce que M. Séménoff est encore détenteur  de son interview corrigée 
par M. Ferlet de Bourbonne.    

 
LE TEMOIN. Il est possible que j'aie encore le résumé que j'ai fait ; mais j'ai été convoqué 

hier, et je n'ai pas eu le  temps de rechercher. Je n'ai avec moi que les numéros de  l’Européen, 
pour les déposer si on me le demande.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si vous le voulez. Si vous  pouviez retrouver les feuilles...?    
 
M. LE PRESIDENT. Si vous les avez quand vous viendrez  signer votre déposition, vous 

les apporterez.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous ne nous avez pas dit si le  récit de M. Ferlet de 

Bourbonne paraissait avoir une vraisemblance quelconque.    
 
LE TEMOIN. Ce que je vous dis est ma propre impression.  J'ai vu M. Ferlet de 

Bourbonne trois fois ; chaque fois nous  avons passé deux ou trois heures ensemble ; M. Ferlet 
de  Bourbonne entrait dans des détails, il m'expliquait toute l'affaire ; mais il y avait des 
impossibilités.  

Ainsi, je lui ai dit : « Nous savons tous que jusqu'à l'arrivée du bordereau on ne pensait 
pas à Dreyfus ; il y avait des fuites, on était inquiet ; mais ce n'est que la rentrée précipitée du 
colonel d'Aboville qui a permis d'avoir une présomption contre Dreyfus : ensuite on savait que 
c'était plutôt: l'agent de l'Allemagne, le colonel de Schwartzkoppen, qui était la principale 
personne et non l'Italie et ce que vous me racontez est en contradiction avec des faits !»  

Il me répondait : « Mais non ! voilà ce que vous ne comprenez pas, c'est par l'Italie 
qu'on a appris tout cela. » Pour M. Ferlet de Bourbonne, le bordereau qu'on a obtenu  
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de la façon qu'il me disait était la dernière indication, mais d'après lui, on soupçonnait Dreyfus 
auparavant. Tout ce qui s'est fait officiellement, me disait-il, avait pour but de cacher la vérité, 
d'éviter la guerre : la conduite du Gouvernement français avait pour but d'éviter la guerre ; le 
Gouvernement était tellement contre l’affaire Dreyfus, surtout le ministre des Affaires 
étrangères, M. Hanotaux, que c’est  plutôt contre la volonté de M. Hanotaux que le premier  
procès a été fait. D'ailleurs, ajoutait M. Ferlet de Bourbonne,  tout cela on le saura ; car M. 
Hanotaux prenait des notes  tous les jours et les conservait dans une armoire.    

Je lui disais que cela ne correspondait pas à ce que l'on  savait. Il me répondait : «  Ne faites 
pas attention, on masque  précisément la vérité parce que la vérité pourrait être la  guerre. »    

Nos conversations ont eu plusieurs phases. Au commencement, je lui disais : cela ne tient 
pas debout. Mais M. Ferlet de Bourbonne trouvait toujours une réponse de suite. Depuis le 
commencement jusqu'à la fin il m'a paru d'une  bonne foi dont je ne doute pas encore 
actuellement ; il m'a  paru être un homme très convaincu, souffrant même par fois de la manière 
dont ses amis se conduisaient dans cette affaire, en ce qu'ils n'allaient pas jusqu'au bout 
carrément.    

M. Ferlet de Bourbonne m'a dit même qu'il avait écrit une lettre ouverte â l'Empereur 
d'Allemagne, dans laquelle il le priait de déclarer la vérité pour qu'on la sache. Je ne  sais pas si 
cette lettre a été publiée ; mais je sais qu'il avait  écrit une lettre destinée à être publiée dans un 
journal, dans  laquelle il invitait l'Empereur d'Allemagne à se prononcer et  à dire la vérité.    

Puisque nous parlons de l'honorabilité absolue de M. Ferlet de Bourbonne, et de sa bonne 
foi, je dois dire que quelque  temps après la publication faite dans les journaux, alors  que j'étais 
absent (c'était les vacances de Pâques), il est venu  chez moi et a dit à Mme Séménoff qu'il avait 
besoin de me voir  à mon retour. Lorsque je suis rentré, je le lui ai fait savoir  et il m'a fixé un 
rendez-vous. Il m'a alors demandé un service, il m'a dit que j'avais été loyal vis-à-vis de lui en 
ne le  nommant pas alors qu'il ne voulait pas être nommé, et il  m'a demandé d'aller avec lui au 
journal La Fronde, pour      
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faire une rectification, ou donner un démenti à Mme Séverine.  J’ai omis de dire qu’au cours de 
nos conversations précédentes, il recherchait dans ses archives certaines dates, il  prenait des 
articles de L’Intransigeant ou de La Libre Parole,  il me les expliquait, il faisait des 
commentaires ; lorsqu'il  lisait l’article de Mme Séverine, il ne le démentait pas ; mais  lorsqu'il 
voyait que Mme Séverine disait que le général Mercier avait un scapulaire sur lui, qu'il l’avait 
montré à certains juges, M. Ferlet de Bourbonne disait : « L’a-t-il montré à certains juges, je 
n'en sais rien exactement, mais étant  ensemble, certains ont vu la photographie du bordereau,  
c'est sûr. »    

Alors, je lui ai répondu : « Je n'ai pas assisté à votre conversation avec Mme Séverine, je 
ne peux rien démentir ; pour  le reste, je n'ai aucune qualité, je ne suis rien dans cette  affaire. »    

Il insista en me disant : « Je suis allé à La Fronde, et j'ai dit que j'allais venir avec M. 
Semenoff. » « Alors, lui dis-je,  j'irai avec vous pour dire que je ne suis absolument pour rien 
dans cette affaire, que je n'ai pas assisté à votre conversation avec Mme Séverine et que ni Mme 
Séverine, ni vous ne peuvent me citer comme témoin de ce qui s'est passé. »    

Je suis allé avec lui à La Fronde, et j'ai répété devant une  dame qui était secrétaire de la 
rédaction : « Je n'ai aucune  rectification à faire, je n'ai aucun démenti à donner, parce  que je 
n'ai pas assisté à la conversation. » M. Ferlet de  Bourbonne, devant moi, a rédigé une note qui 
a paru un jour  ou deux après dans La Fronde.    

A ce moment, je me suis aperçu que M. Ferlet de Bour bonne était beaucoup plus 
réservé et paraissait mécontent.  J'ai pensé que des amis, peut-être des journalistes, lui  avaient 
dit qu'il s'était trop avancé et que les dreyfusards pouvaient profiter de ses lettres et de ses 
confidences. Voilà  l’impression qu'il m'a produite ; mais je n'ai jamais eu à me plaindre ni à 
trouver qu'il disait autre chose que ce qu’il  avait dit auparavant.    

 
Me MORNARD. Lorsque M. Ferlet de Bourbonne a rectifié et corrigé l'article de M. 

Séménoff, était-ce parce qu'il en contestait l'exactitude ou simplement parce qu'il ne voulait pas 
être nommé ?  
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LE TEMOIN. Il trouvait que les expressions étaient trop fortes, il disait : « Ce que je vous 

ai dit à vous, je ne peux  pas le dire publiquement ».    
 
Me MORNARD. M. Séménoff a parlé de Cernuszky qu'il avait  rencontré à Rennes. A-t-il 

quelques détails à donner sur ce  témoin ?    
 
LE TEMOIN. Non, je l'ai vu à partir de son arrivée, trois  ou quatre jours avant la fin du 

procès de Rennes. Il était  descendu à l'hôtel où je me trouvais depuis le commencement du 
procès, au Grand-Hôtel de Rennes.    

Son témoignage nous a frappés, ainsi que la manière  (c’est peut-être indiscret de ma 
part) dont on l’a interrogé ;  cela a d'ailleurs frappé tout le monde à Rennes. Mais ce qui  nous a 
frappés particulièrement, c'est le compagnon de  M. Cernuszky. C'était un Monsieur qui ne le 
quittait jamais,  excepté quand Cernuszky allait au lycée, où se tenait le  Conseil de guerre, ou 
bien lorsque M. Cernuszky allait voir  les témoins de la partie adverse, les témoins contre 
Dreyfus ; c'est à ce moment là que ce Monsieur restait seul ; autrement il était toujours avec lui.    

Il était arrivé avec lui et il est parti avec lui. Il avait l'air  non d'un valet de chambre, 
mais d'un préposé à la surveillance de M. Cernuszky. Cela a frappé tout le monde à l'hôtel, car  
ceux qui n'habitaient pas l'hôtel ne pouvaient pas observer  les mêmes faits.    

Nous étions des journalistes de tous les pays lorsque Cernuszky est venu ; personne ne 
le connaissait. Quelques confrères ont télégraphié ou écrit pour savoir d'où Cernuszky venait. 
Les réponses qui ont été reçues étaient déplorables, mais elles sont arrivées trop tard.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Qu'est-ce que c'était que ce  compagnon ? Pouvez-vous 

donner un peu son signalement ?    
 
LE TEMOIN. C'était un homme assez fort de corpulence ; il parlait très peu. Lorsque 

Cernuszky n'était pas là, nous  le voyions souvent au bureau de l'hôtel, en bas, où nous  
recevions nos journaux et nos lettres. Quand on parlait des événements de la ville, il écoutait.    

A l'hôtel, il y avait des personnes qui disaient que, si        
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on acquittait Dreyfus, les poignards sortiraient tout seuls :  que les étrangers, même les 
parisiens, ne connaissaient  pas le pays des chouans ; que toutes les mesures étaient  prises ; 
mais qu'on ne connaissait pas l’esprit de la population, qui généralement est très cachottière, et 
que des malheurs pouvaient arriver. Souvent il souriait, et il avait l’air de s'intéresser beaucoup 
à cela ; mais lui-même était une énigme, et pour tout le monde c'était frappant.    

Je ne sais pas son nom, je ne l’ai pas demandé ; mais si  je le voyais, je le reconnaîtrais, 
car j’ai gardé une impression  assez forte de son apparition et de son séjour à Rennes.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Est-ce qu’il paraissait de nationalité étrangère ?    
 
LE TEMOIN. Méridional..., brun..., il pouvait être français.   
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Vous ne l'avez pas entendu parler ?    
 
LE TEMOIN. Non, ou s'il parlait, il ne prononçait que des  monosyllabes. Je n'ai pas gardé 

l'impression d'une conversation avec lui. Il était souriant, il avait l'air de s'intéresser à ce qui se 
passait.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Quel âge à peu près ?    
 
LE TEMOIN. Entre quarante et cinquante ans.    
 
Me MORNARD. Est-ce que M. Séménoff connaît quelque chose qui puisse accréditer 

l'accusation contre Dreyfus d'avoir fait de l'espionnage au profit du Gouvernement russe ?  
 
LE TEMOIN. Je ne sais rien de précis ; mais ce que j'ai  entendu dire dans différentes 

maisons russes, c'est qu’on n’a jamais connu, c'est qu'on n'a jamais pensé ni cru à n’importe 
quel acte de cette nature de la part de Dreyfus.    

Je sais (ce n'est qu'un racontar), on me disait dans la  colonie russe que le grand-duc 
Wladimir était très mécontent de la façon très légère dont certains représentants russes à 
l'étranger, surtout à Paris, parlaient de Dreyfus. On pensait que ces représentants agissaient sous 
l'influence de leurs amis parisiens, de généraux ou de diplomates anti-dreyfusards.         
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J’ai entendu dire aussi, je ne peux pas préciser, je n’en ai pas le droit, qu’il y avait un 
attaché militaire russe en Europe qui accusait Esterhazy, qui disait qu’Esterhazy avait des 
accointances avec d’autres, mais pas avec Dreyfus. Je crois que cet attaché militaire a été cité à 
l’un des procès Zola. 

 
Lecture faite……………… 
 
Signé : CHAMBAREAUD, SEMENOFF, LA BORDE, 

JOUVENET,  TOURNIER. 
 

_________________ 
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23 AVRIL 1904. — Déposition de M. Brissaud 
 
  

BRISSAUD (E.-J.), médecin de l’Hôtel-Dieu, Paris, 5, rue Bonaparte. 
 

 M. LE PRESIDENT. Avez-vous eu des relations avec Dreyfus ? 
 
 Le Témoin. J’ai eu des relations avec lui depuis sa condamnation ; je l’ai vu dans le 
procès de Rennes. 
 
 D. Vous n’êtes ni son parent, ni son allié ? 
 
 R. Non. 
 
 D. Voulez-vous dire ce que vous savez à propos du bordereau sur papier fort dont il a 
été question ? 
 
 R. Monsieur le Président, je ne sais rien sur la question du bordereau su papier fort ; j’ai 
à dire simplement ceci. 
 Il y a un an ou dix-huit mois, j’ai dîné avec M. Reinach et avec Me Demange, et à la 
suite de cette réunion, où on avait parlé naturellement de l’affaire Dreyfus, il a été question du 
bordereau annoté. Ces Messieurs parlaient de la difficulté qu’il y avait à connaître telle ou telle 
personne ayant eu des renseignements précis sur le bordereau annoté. Je n’avais pas 
personnellement des renseignements ; mais j’ai dit ceci :  « Je peux au moins rappeler l’un de 
mes souvenirs ; 
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exactement à quelle date il remonte, je ne puis trop le dire ;  mais voici ce qui s'est passé !    
C'était tout à fait au début de l’affaire Dreyfus, avant le  procès Zola, tout au moins ; j'ai, 

un jour, rencontré dans une  maison, j'ai croisé sur le palier de l’escalier le général Mercier, que 
je ne connaissais pas, mais que j'ai très bien connu d'après son visage ; la personne qui 
m'accompagnait l’a  salué, il l'a saluée... je vois la chose encore assez précise.  Je sortais d'une 
maison où j'étais allé exercer ma profession  médicale ; j'étais très étonné de cette rencontre et 
j'ai  commis l'indiscrétion, après l'avoir vu passer, de dire : « Voilà le général Mercier, qui a le 
témoignage écrit de l'Empereur d'Allemagne ! »    

Il est probable que cette parole avait un ton un peu dubitatif ou sceptique, car la 
personne à laquelle je parlais reprit  tout de suite : « Mais, certainement, Monsieur, le général  
Mercier a cette preuve, vous pouvez la voir, elle vous ferait  votre conviction tout de suite » .    

Mais ce n'était pas le lieu de parler de cette affaire ; je  ne sais pas ce qui s'est passé à ce 
moment, j'ai salué, je  suis parti et voilà tout.    

J'ai raconté cet incident de conversation à M. Reinach  et à Me Demange, et, en 
revenant, le soir, en causant, Me Demange m'a demandé : « Pourriez-vous me donner des 
renseignements? ». Je lui dis d'abord : « C'est très difficile, parce  ce que j'étais là comme 
médecin, et puis, je ne sais pas  exactement... Je sais simplement que c'est rue de Berry que la 
chose s'est passée ».    

Quelques jours après, je crois, pas très longtemps, j'ai  reçu une lettre de M. Alfred 
Dreyfus me demandant si je pourrais lui fournir des renseignements sur cet incident ;  je lui ai 
écrit ; je n'ai pas gardé copie de cette lettre, mais  elle existe certainement entre les mains de Me 
Mornard. Et  puis, quelque temps encore après, j'ai reçu la visite de  M. Jaurès qui m'a dit : « Je 
sais cette histoire que vous avez  racontée à Me Demange et à M. Reinach ; pourriez-vous me  
donner quelques renseignements un peu précis sur cette affaire ? » Je lui répondis : « Précis, 
non, pas plus que ce que  j'ai dit ; voici tout ce dont je me souviens et, au surplus,  cela remonte 
à cinq ou six ans, peut-être davantage, c'était 
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tout à fait au début de l'affaire Dreyfus ». — « Mais, me dit  M. Jaurès, je ne cherche pas du 
tout à en faire état je veux  simplement établir une certaine concordance de date pour  une 
enquête que je fais... » et, à ce moment, en effet M. Jaurès préparait son discours à la Chambre 
à propos de l'élection Syveton.    

A quoi j'ai répondu : « Ceci est très facile, attendu que j’ai tous mes carnets et que je 
suis sûr de n'être allé en consultation rue de Berry qu'une seule fois : je suis sûr, par  
conséquent, de retrouver la date, du moment que je retrouverai l'adresse rue de Berry et le nom 
». J’ai donc recherché  la rue de Berry, et je n'ai en effet trouvé dans mes carnets  qu'une seule 
consultation à cette adresse ; j'ai retrouvé le  nom que je n'avais pas à dire à M. Jaurès, qui, 
d'ailleurs  ne me l’avait pas demandé ; j'ai retrouvé la date, et comme  il me demandait la chose 
d'une façon un peu pressante, je  lui envoyai simplement ma carte de visite avec la date du  20 
ou 21 novembre 1898, je ne me rappelle plus exactement.    

Au moment où j'ai cherché dans mes carnets, ma femme  m’a aidé, et lorsque la rue de 
Berry a été trouvée, elle m'a  dit : « II doit y avoir une confusion de date, car, moi, je me  
souviens d'autre chose. » Mais, à ce moment j'étais tellement  hanté par l'idée de la rue de 
Berry, j'étais tellement sûr, il y  avait des souvenirs si précis qui se rattachaient à la rue de  
Berry, que j'ai dit : « Non, certainement, c'est cette date-là »,  et j'ai indiqué cette date à M. 
Jaurès.    

J'ai été délégué au Congrès international de Madrid, à  Pâques dernier, et, pendant la 
semaine du congrès, un soir,  un de mes amis, le professeur Reclus, qui était avec moi, me dit : 
« Je viens de lire un journal de Paris dans lequel il est  rapporté que vous avez donné, 
relativement au bordereau  annoté, une indication de date et de lieu qui été fournie par  Jaurès ».   

Alors, à ce moment, ma femme ma dit : « C'est bien  ennuyeux, car moi je suis sûre qu'il 
y a une erreur. » Elle  a rafraîchi mes souvenirs. Il s'agissait de quelque chose d'analogue à ce 
qui s'était passé antérieurement : j'étais en consultation, en effet, rue de Berry, à la date indiquée 
chez  la personne indiquée, avec un de mes collègues et comme  souvent, au moment de 
l'affaire, après la consultation,  



— 595— 
 
 
 
on parlait d'autre chose que de la consultation, il a été question  du bordereau annoté, il en a été 
question très longuement ;  avec des détails précis concernant ce fait qu'un ami intime de la 
maison était le colonel Stoffel.    

Les deux dates et les deux lieux se sont superposés si  bien que le fond des choses reste 
le même ; mais il y a une  interversion à faire en ce qui concerne la date que j'ai donnée  à 
Jaurès, à qui, d'ailleurs, immédiatement, de Madrid, j'ai  écrit : « Je regrette beaucoup que la 
date et le lieu aient été  publiés... »    

A mon sens la chose reste la même ; mais cette observation est bien intéressante, à mon 
point de vue, car elle me montre à quel point peut se déformer, s'altérer le souvenir.  Il y a une 
superposition, il y a deux choses et, maintenant, au fur et à mesure que je cherche à les démêler, 
à les dissocier, je m'embrouille peut-être encore plus. La chose qui  reste, c'est simplement le 
fait que, dans une conversation avec une dame qui me paraissait connaître le général Mercier, il 
a été fait allusion à un document, lettre de l'Empereur d'Allemagne, ou dossier secret, ou 
bordereau annoté,  peu importe, à un document émanant de source impériale et qui pouvait faire 
immédiatement la certitude sur la culpabilité du capitaine Dreyfus.    

 
M. LE PRESIDENT. Monsieur le Procureur général, n'était-ce pas à peu près à l'époque du 

procès de Rennes que le journal  plaçait ce souvenir ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Le journal. Monsieur. le Président, fait bien allusion, en 

effet, à la date qu'indique M. le  docteur Brissaud ; voici quel est le texte même de cet article  
qui a été publié dans le Temps, par M. Jaurès, le 20 avril :    

 
Un des médecins les plus connus et les plus estimés de Paris, le docteur Brissaud, professeur à la faculté 

de médecine, m'a raconté (ceci est tout à fait en dehors du secret professionnel) qu'appelé en consultation,  il y a 
quelques années, dans une famille de la rue de Berry, il croisa dans  l'antichambre le général Mercier. Celui-ci 
sortait et, quand la consultation  fut terminée, le docteur Brissaud dit en souriant à la maîtresse de maison :  « M. le 
général Mercier vous a-t-il parlé du bordereau annoté ? » Oui, répondit-elle avec une grande énergie, et il a fait 
mieux que nous en  parler, il nous l'a montré et c'est décisif. Cela se passait exactement le  21 novembre 1898, trois 
mois après la découverte du faux Henry, à un moment où le général Mercier éprouvait le besoin de raffermir 
autour de  lui les convictions ébranlées.   
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Voilà l’article que je connais... je ne connais pas autre  chose.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le témoin a dit que l'incident  premier, l'incident originaire 

s’était passé avant le procès  Zola ?    
 
LE TEMOIN. Probablement, ou tout à fait au commencement du procès Zola ou 

immédiatement avant.    
 
M. LE CONSEILLER. C'est que, au mois de novembre 1898,  il y avait huit mois que le 

procès Zola était terminé...    
 
LE TEMOIN. Parfaitement, au mois de novembre 1898, il  y avait huit mois que le procès 

Zola était terminé... Mais, la  date du 21 novembre n’est pas exacte, c'est la date d’une  autre 
visite.    

 
M. LE CONSEILLER. Mais pourriez-vous préciser un peu ?  était-ce longtemps après le 

procès Zola ?    
 
LE TEMOIN. Je puis dire... ceci est ma conviction personnelle, que la preuve dela 

culpabilité n'était pas faite ; j’hésitais encore, j'étais encore très remué, mais je n'avais pas  
d'opinion tout à fait ferme : par conséquent je crois que c'est  avant le procès Zola, ou aux 
premiers jours du procès Zola.    

 
M. LE CONSEILLER. Mais la question de la revision ou de  l’innocence du capitaine 

Dreyfus était-elle déjà agitée dans  le public ?    
 
LE TEMOIN. Ce doit être au commencement de l'année  1898.    
 
UN AUTRE MEMBRE DE LA COUR. La personne dont il s’agit vous a-t-elle dit qu'on lui 

avait montré le bordereau annoté  ainsi qu'il est allégué dans la lettre, ou dans l'article qui  vient 
d'être lu par M. le Procureur général ?    

 
LE TEMOIN. Il me semble que cette personne avait l'air de  me dire : « Mais c’est chose 

courante ». Et autant que je me souvienne, elle avait l'air de répondre à un scepticisme  peut-
être par une exagération de conviction : « Vous pouvez  le voir... On va vous le montrer... Il ne 
tient qu'à vous de le  voir. » Comme si c'était une chose entendue, comme si le  
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général Mercier avait la preuve évidente de la culpabilité. Mais cela a duré une demi-minute.    

Ce que j'ai dit à M. Jaurès, et que vient de rappeler M. Procureur général, me paraît plus 
précis. Ces jours derniers,  pour fixer mes souvenirs, je me demandais si c’était moi qui étais 
entré le premier, ou le visiteur, le général Mercier  et si nous nous étions croisés dans tel sens 
ou tel autre. Et en effet, je crois avoir dit à la maîtresse de la maison... je ne sais pas si c'est dans 
le ton qu'il y avait un peu de scepticisme ou dans la forme même : « Vous a-t-il montré des 
lettres de l'Empereur d'Allemagne ? ... » Voilà tout. Mais elle ne m'a pas proposé de me les faire 
voir... Elle ne m'a  dit, en me retenant : «Je vous en prie, vous allez les voir...  Mais ce n'est 
qu'une conversation, c’est très vieux ; je vous demande pardon de ne pas pouvoir être plus 
précis, j'aurais  bien voulu préciser mes souvenirs et j'ai été très contrarié  lorsque mon 
témoignage a été invoqué, puisque je m'étais  engagé à le fournir ; mais mon témoignage a été 
dénaturé  quant à la date et quant au lieu.    

 
M. LE CONSEILLER. Je vous demande pardon de renouveler ma question : pouvez-vous 

affirmer que la personne dont  s'agit vous ait dit que le général Mercier lui avait montré le  
bordereau annoté ?    

 
LE TEMOIN. La formule qui est restée dans mon esprit  c'est : « Nous le savons... nous 

connaissons le dossier ».  Mais je ne puis l'affirmer... Enfin, je crois que je finirais par  inventer 
en cherchant trop.      

Lecture faite………………….      
Signé : CHAMBAREAUD, BRISSAUD, BERCHON,   

JOUVENET, TOURNIER.      
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23 Avril 1904. 
 

Déposition de M. le Colonel Stoffel 
 
 
 
STOFFEL (Eugène-Georges-Henri-Céleste), 84 ans, colonel en  retraite, à Paris, 12, rue 

Lamennais.    
 
M. LE PRESIDENT. Avez-vous eu avec Dreyfus des relations  de parenté ou autres ?    
 
LE TEMOIN. En aucune façon.    
 
M. LE PRESIDENT. Voulez-vous dire à la Cour ce que vous  savez au sujet du bordereau 

sur papier fort qui a été imputé  à Dreyfus et qui aurait été annoté par un souverain étranger ?    
 
LE TEMOIN. Monsieur le Président, voulez-vous me per mettre, tout d'abord, de porter à 

votre connaissance une lettre du ministre de la guerre que le ministre de la guerre  vient de 
m’adresser et dans laquelle il me donne des ordres  sur la conduite que j'ai à tenir dans tout le 
cours de ma déposition ?...    

Le ministre de la guerre commence, dans cette lettre,  par autoriser à déposer devant la 
Chambre criminelle et il termine comme il suit :      

 
Toutefois, Colonel, vous devrez vous abstenir absolument de prononcer au cours de votre déposition les 

noms des personnes dont la mise en cause pourrait entrainer des complications diplomatiques ou nuire au bon 
fonctionnement de notre service de renseignements.    

 
M. le Président comprendra, d'après cela, la réserve qui   m’est imposée, réserve, qui, je 

le crains, me mettra dans l’impossibilité de répondre à beaucoup de questions que M. le 
Président croira devoir m'adresser.    

 
M. LE PRESIDENT. Je ne vous en adresse aucune ; je vous  demande de déclarer ce que 

vous savez et ce que vous pouvez  dire à la Cour, en présence de cette lettre, au sujet du 
bordereau sur papier fort.    

 
LE TEMOIN. Je n'ai absolument rien à répondre, M. le   
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parce que je ne pourrais répondre qu’en citant le nom de personnes haut placées, et vous voyez 
que cela m’est complètement interdit. 
 
 M. LE PRESIDENT. Vous pouvez passer les noms. 
 
 LE TEMOIN. Si je citais les noms et les choses que je sais, cela pourrait précisément 
produire des tensions diplomatiques, des difficultés internationales ; par conséquent, il m’est 
impossible de répondre. 
 
 M. LE PRESIDENT. Vous refusez de répondre même en taisant les noms ? 
 
 LE TEMOIN. Mais alors j’attends une question précise… Monsieur le Président me 
demande ce que je sais !... 
 
 M. LE PRESIDENT. Il a été question souvent du bordereau sur papier fort, par opposition 
au bordereau sur papier pelure, sur papier quadrillé, lequel est imputé à Dreyfus ; le bordereau 
sur papier fort serait également imputé à Dreyfus et porterait la signature s’un souverain 
étranger… Mais que savez-vous à ce sujet ? n’en n’a-t-il pas été question avec vous ? 
 
 LE TEMOIN. Vous me demandez si je connais l’existence d’un bordereau …. 
 
 M. LE PRESIDENT. Sur papier fort, par opposition au bordereau sur papier pelure, s’il en 
a été question devant vous. 
 
 R. Je n’ai jamais vu de bordereau quelconque, contrairement à tous les récits fantaisistes 
qui ont été faits ; jamais, jamais je n’ai vu un bordereau quelconque, et jamais je n’ai dit à 
quiconque au monde que j’eusse vu un bordereau ; tout ce qui a été dit là-dessus, c’est erreur et 
mensonge. Je le répète, jamais, moi, ici présent, je n’ai vu un bordereau quelconque se 
rapportant à l’affaire Dreyfus, ni sur gros papier, ni sur papier pelure ; je n’en ai jamais vu, et 
comme je suis incapable de dire une chose contraire à la vérité, je n’ai jamais dit à personne au 
monde que j’eusse vu un bordereau. 
 Maintenant, si on me demande : « croyez-vous à l’existence d’un bordereau 
quelconque ? » cela c’est autre chose ;  
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mais je déclare que je n’en ai jamais vu un et que je n’ai jamais dit à personne que j'en eusse vu.    
 

M. LE PRESIDENT. Monsieur le Procureur général, certains  témoins n'ont-ils pas fait 
parler le colonel dans une circonstance donnée ?...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mais oui. Monsieur le Président ; seulement il ne s'agissait 

pas du bordereau ; M. le général Mercier nous a raconte, autant qu'il me souvienne, qu'un ami 
avait montré au colonel Stoffel une lettre d'un  souverain étranger mettant en cause 
nominativement Dreyfus, et que le colonel Stoffel avait raconté le fait. Eh bien !  quelque chose 
est-il vrai en cette circonstance ?   

 
M. LE PRESIDENT. Vous a-t-on fait parler à tort ?   
 
LE TEMOIN. On n'a fait que cela, Monsieur le Président.  Je n'ai jamais dit à personne 

que j'eusse vu le bordereau,  ni une lettre d'un souverain étranger. Que j'eusse dit qu'il en  
existât un, c'est autre chose ; mais je n'ai jamais dit à personne que, moi, j'en eusse vu un.    

 
D. Ne vous a-t-on pas montré une photographie du bordereau ?    
 
R. Jamais.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Ou d'une lettre ?    
 
R. Jamais, jamais je n'ai vu de photographie, soit d'une  lettre, soit du bordereau, soit de 

quoi que ce fût.    
 
D. Comment expliquez-vous qu'on ait pu vous faire  parler avec cette précision ?    
 
R. Je ne peux m'expliquer cela que d'une façon... Cela me  fait sourire ! On m'a fait 

passer pour propagandiste, pour  quelqu'un faisant de la propagande afin d'accuser Dreyfus,  
que je ne connais pas ; je commence par dire que cela me fait sourire parce que personne n'est 
moins propagandiste que moi. Je vis tranquille, je ne vais nulle part ; je ne vois  personne. Sous 
prétexte que j'ai occupé certaines positions, on croit que je cours tout Paris pour faire de la 
propagande  contre Dreyfus !... Je vis tranquille, je m'occupe d'études, 
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je ne vois personne. Mais il m’est arrivé, comme à tout le  monde, de me trouver en compagnie 
de deux ou trois amis et de parler de l’affaire Dreyfus ; j’ai pu, naturellement,  donner mon 
appréciation, faire connaître mon jugement,  et alors les personnes qui m’ont entendu ont pu 
mal comprendre, ou ajouter, pour une raison quelconque ; mais,  encore une fois, je reviens aux 
déclarations que j’ai faites  tout à l’heure.    

Naturellement, dans des conversations intimes, car je  n'en ai jamais eu d'autres, sur 
l’affaire Dreyfus, avec deux ou  trois amis, j'ai pu porter des jugements, porter des 
appréciations, comme tout le monde a le droit de le faire ; mais  que j'aie fait de la propagande, 
c’est tellement ridicule !...  Je ne vois absolument personne, je vis retiré avec mes livres,  et 
personne n'est d'un caractère moins propagandiste que  moi.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Voici, colonel, ce que le général Mercier a dit dans sa 

déposition au sujet de ce fait :    
 
Le témoin, a demandé un membre de la Cour, pourrait-il nous dire  ce que contenait la lettre à laquelle a 

fait allusion le colonel Stoffel, dans la conversation qu’il a eue avec lui, à propos d'un souverain étranger ?...    
 
LE TEMOIN. Avec lui !... avec qui ?...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Avec le général Mercier...  Vous auriez eu, a-t-on dit, une 

conversation avec le général Mercier au sujet de cette pièce.    
Le général Mercier répond, très vaguement :    
 
Je ne me rappelle qu'une expression de cette lettre, celle-ci, je crois : « Cette canaille de D...». Eh bien, 

rien que ce mot là me fait croire qu'il n'était pas possible qu'un souverain étranger s'exprimât dans ces termes,  et 
cela m'a paru tout à fait invraisemblable.   

UN MEMBRE DE LA COUR. A quelle occasion cette lettre aurait-elle été écrite  par le souverain étranger en 
question ?    

 
Et le général Mercier à répondu :    
 
Je n'ai attaché aucune importance à cette idée du colonel Stoffel. Si  vous désirez entendre le colonel 

Stoffel, vous le ferez citer. Je ne me serais  pas permis de rappeler cette conversation parce que le colonel Stoffel  
m'avait demandé instamment de ne pas le mettre en cause, si l’objet de  cette conversation et les allégations du 
colonel Stoffel n'avaient pas été  divulgués dans les journaux. Je les ai lues dans plusieurs Journaux ;  par 
conséquent, je pense qu'il n'y a pas d'indiscrétion à dire qu'en réalité,  le colonel avait eu à ce moment cette 
conviction. Je n'ai attaché aucune  importance à cela. La preuve en est que je n'ai pas même pris la rédaction    
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de la lettre par écrit. Je pense que c’était une erreur du colonel Stoffel. 

 
Et puis plus loin, à la page 67, on est revenu sur la question et il a été demandé :    
 
Vous nous avez parlé tout à 1’heure du Bordereau sur papier fort, de la lettre que vous a montrée le 

colonel Stoffel...    
LE TEMOIN. Il ne me l’a pas montrée...    
Il ne m'a rien montré ; il m’a récité de mémoire le texte allemand.  Comme mes souvenirs en allemand 

sont un peu effacés, il m'en a fait  la traduction française, vraisemblablement.    
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il ne vous a absolument rien montré, pas plus une photographie qu'autre 

chose ?    
LE TEMOIN. Non.    
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il vous a dit qu'il avait une photographie ?    
LE TEMOIN. Non : non pas qu'il avait une photographie, mais qu'un de ses amis avait une photographie.    
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne l’avez jamais possédée ?    
LE TEMOIN. Je ne l’ai jamais vue. 
 
Voilà quelle est la question, et voilà ce qui a été répondu.  Il en résulterait donc que vous 

auriez eu une conversation  avec le général Mercier ?    
 
LE TEMOIN. Je me rappelle en avoir eu une oui ; oui,  je me rappelle très bien en avoir eu 

une.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Dans laquelle vous auriez dit  qu’un de vos amis avait en 

mains la photographie d’une lettre  d’un souverain étranger, et vous en auriez donné le texte  en 
allemand ?...    

 
LE TEMOIN. Il n'y a pas un mot de vrai ; je n'ai jamais dit  qu'un de mes amis m'ait 

produit une photographie... D'abord,  je n'ai jamais dit au général Mercier qu'un de mes amis  
possédât une photographie. Maintenant. J’ai très bien pu  lui donner le texte allemand parce que 
j’ai des raisons de croire que ce texte allemand existe... J’ai des raisons que je  ne peux pas 
donner, que je ne donnerai pas : cela touche à des considérations dans lesquelles je ne veux pas 
entrer ; il faudrait citer des personnes, et comme j'ai eu l'honneur  de vous le dire tout à 
l’heure...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Voulez-vous me permettre, colonel, de vous faire observer 

que la lettre du ministre de la Guerre      
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n'a pas d’autre portée que celle-ci : elle vous autorise à donner tous les faits, sauf à ne pas citer 
de noms.    
 

LE TEMOIN. Cela m'est impossible... Les faits et les noms se fondent tellement, 
s'enchevêtrent de telle façon qu'il n'y  a pas de faits si je ne cite pas de noms. Je ne peux pas ; il  
m'est impossible de vous dire tout ce que je sais si je ne cite  pas de noms ; et alors je refuse de 
répondre.    

Ainsi, je le répète, je n'ai jamais vu le bordereau, jamais, l’Empereur d'Allemagne ; je 
n'ai jamais rien vu. Je n'en nie  pas l’existence, je ne dis pas que cela n'a pas existé...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Alors sur quoi se baser pour le  prouver ?    
 
LE TEMOIN. Je ne puis pas donner de base à M. le Président... Remarquez que je ne dis 

pas que la lettre n'a pas  existé, et avec le texte allemand : je ne dis pas cela. Maintenant, vous 
me direz : prouvez-le ? Non, je m'y refuse.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Quel était le texte allemand ?    
 
LE TEMOIN. Il était dans tous les journaux, ce n'est pas  moi qui l'ai donné ; mais il était 

dans tous les journaux,  il est connu    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous ne connaissons pas les  journaux.    
 
LE TEMOIN. Mais je ne l’ai plus mot pour mot. Mais à  peu près, selon moi ; car enfin, je 

ne peux pas vous donner  la preuve... Qui me l'a dit ? Quel est le gros personnage, ou quels sont 
les gros personnages qui m'ont instruit confidentiellement ? Je ne le dirai pas ; mais que ce soit 
une lettre  de l'Empereur d'Allemagne ou que ce soit une annotation, comme on l'a dit, il était 
demandé qu'on envoyât le plus  vite possible les pièces indiquées sur le bordereau : « Envoyez 
le plus vite possible les pièces indiquées ; faites que cette canaille de Dreyfus se dépêche ». 
Voilà ce qu'il y avait en  allemand, cela me revient maintenant.  

Vous me demanderez : avez-vous vu cela ? Non, je ne  l'ai pas vu. Je vous cite le texte 
parce qu'il a été dans une  foule de journaux. 
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Et c'était signé ?    
 
LE TEMOIN. Et c'était signé « Wilhem ». Je puis bien vous dire cela, je ne suis pas le 

premier à le dire.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous vous retranchez derrière certain secret relativement 

aux noms ; mais remarquez que les noms ont été publiés aussi dans les journaux...    
 
LE TEMOIN. Les noms comportent les faits...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mais les noms des personnes ont été publiés aussi dans les 

journaux !    
 
LE TEMOIN. Cela ne fait rien, je me refuse à en dire davantage... Il y a beaucoup de faux 

dans le récit de ma conversation avec le général Mercier...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Sur quels points ? veuillez le  préciser ?    
 
LE TEMOIN. Je viens de le dire. Entre autres choses, quand  je lui aurais dit qu'un de mes 

amis possédait une photographie... C'est complètement faux, je n'ai jamais dit cela au général 
Mercier. Mais il est fort possible que j'ai dit au général Mercier ce texte allemand ; je ne me le 
rappelle pas : il  y a si longtemps de cela... II faut que ce soit vrai, puisqu'il  le dit.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il a dit autre chose que vous dites ne pas être exact : il peut 

s'être trompé sur un autre détail aussi bien que sur celui-là... Remarquez que je n’en   sais rien, 
c'est une simple observation...    

 
LE TEMOIN. Je puis très bien lui avoir cité le texte de cette  lettre que je citais tout-à-

l’heure, parce que je connaissais  tout cela ; mais je n'ai pas pu lui dire, parce que j'aurais fait  
un mensonge, qu'un de mes amis m'aurait montré la photographie. Je n'ai pas pu lui dire cela, 
parce que ce n'est pas  vrai.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ainsi, vous ne voulez vous  expliquer d'aucune sorte sur la 

raison qui vous porte à penser que cette annotation, ce texte que vous venez de nous indiquer, 
existe ou non ?       
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R. Je suis bien décidé à ne pas violer le secret des confidences qui m'ont été faites par 

des personnes haut placées, bien décidé... et je me conforme aux ordres que le ministre  m'a 
donnés.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Non, non ! Vous ne les comprenez pas tels qu'ils nous ont 

été expliqués.    
 
R, Je comprends parfaitement que vous, vous les expliquiez d'une certaine façon...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous ne les expliquons pas.  
 
LE TEMOIN. Je vous demande de ne pas m'appliquer la  maxime : Cedant arma togae. 

Moi, je suis officier, je me conforme aux ordres du ministre. Indépendamment de cela, je  vous 
le dis, rien ne me fera violer le secret des confidences qui m'ont été faites.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. La Cour verra la foi qu'elle doit  à un témoignage qui ne 

veut pas s'expliquer.    
 
LE TEMOIN. Je sais très bien que mon témoignage aurait  beaucoup plus de valeur, et 

qu'il n'aurait même de valeur que si je pouvais entrer dans le détail des faits...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il n'aura de valeur qu'à ce  titre.    
 
LE TEMOIN. Si je citais des personnes, des confidences qui  m'ont été faites et des choses 

qui m'ont été montrées, je sais  très bien que cela aurait de la valeur ; mais je me refuse à  entrer 
dans cette voie-là.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Une preuve qu'on refuse de  produire, cela n'existe pas.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. Le témoin vient de nous parler  de choses qui lui ont été 

montrées ; mais la phrase qu'il vient  de nous réciter ne lui a pas été montrée ; il ne l'a pas vue ;  
il n'a pas lu le document, c'est bien entendu ? Vous n'avez  vu aucun document ?    

 
LE TEMOIN. Non, Monsieur.      
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M. LE CONSEILLER. On vous a seulement fait part de ce  que vous rapportez en ce 

moment, c'est bien entendu ?    
 
LE TEMOIN. Non, je n'ai pas vu le document.    
 
M. LE CONSEILLER. Par conséquent, vous parlez d’après  des propos que vous avez 

recueillis et qui vous inspirent  confiance... ?    
 
LE TEMOIN. Oh ! qui m’inspirent la plus entière confiance...  Je n'ai jamais vu ni 

bordereau, ni lettre d'un souverain étranger ; mais ma conviction est que les pièces ont existé, 
précisément d'après les faits que je demande à taire.    

 
Me MORNARD. D'après les confidences qui ont été faites à  M. le colonel Stoffel, est-ce 

que la lettre en question aurait été dérobée à l'ambassade d’Allemagne pour lui être ensuite 
restituée ?    

 
LE TEMOIN. Vous me demandez ce que je sais à ce sujet : autrement dit : « Savez-vous 

si la lettre a été dérobée à l’ambassade d'Allemagne...? ».    
 
Me MORNARD. Pour lui être ensuite restituée.    
 
LE TEMOIN. Eh bien non, je ne sais pas où elle a été   prise... ce peut être à l’ambassade 

d’Allemagne : ce peut être chez l’attaché militaire, M. de Schwartzkoppen : ce peut   être 
ailleurs ; je ne sais pas, je ne suis pas fixé sur ce point-là.    

 
Me MORNARD. La personne qui vous a renseigné...    
 
LE TEMOIN. Inutile de m'interroger sur ce point, je ne  répondrai pas.    
 
Me MORNARD. Voici une déposition faite devant la Cour  en 1899 : elle est du comte de 

Turenne qui dépose en ces termes :    
 
Je n’ai aucune connaissance d’un document diplomatique  constatant la culpabilité ou l’innocence de 

Dreyfus. Le seul fait que je puisse porter à la connaissance de la Cour, c’est une conversation que j’ai eu l’honneur 
d’avoir avec le comte de Münster, le 24 avril dernier. A cette époque, le bruit courait dans Paris que des lettres 
émanant de l’Empereur, et adressées, soit à Dreyfus, soit à l’Ambassadeur d’Allemagne, étaient renfermées dans 
un des dossiers. Personnellement, je ne croyais point à l’existence de ces lettres ; le soir dont il s’agit, M. de 
Münster m’ayant pris à part, 
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parla des bruits courants sur l’existence de ces lettres. II comprit aussitôt à ma réponse que je n’y croyais point. Il 
me dit qu'il en était heureux et ajouta qu’il était très satisfait de pouvoir me confirmer dans mon opinion.    
 

Ainsi donc M. le comte de Turenne déposait que M. de Münster avait déclaré que ces 
lettres n'existaient pas ;  est-ce que la personne qui a renseigné M. Stoffel contredirait le 
témoignage de M. de Münster à cet égard et serait en état de le contredire ?    

 
LE TEMOIN. Quoi ? Contredire le témoignage de M. de  Münster ?...    
 
Me MORNARD. Le comte de Turenne déclarait que M. de Münster lui avait affirmé 

l’inexistence de ces lettres ; est-ce  que M. le colonel Stoffel estime que M. de Münster 
déguisait la vérité quand il s'exprimait ainsi vis-à-vis du comte de Turenne ?    

 
LE TEMOIN. Vous me demandez mon appréciation sur la  conversation du comte de 

Turenne avec l'ambassadeur  d'Allemagne...?    
 
Me MORNARD. Non, pas votre appréciation...    
 
LE TEMOIN. Je ne sais pas les raisons que l'ambassadeur a pu avoir pour nier.    
 
Me MORNARD. Mais est-ce que la personne qui a renseigné M. le colonel Stoffel était en 

état de pouvoir contredire  M. de Münster sur ce point ?    
 
LE TEMOIN. Je n'en sais rien...    
 
Me MORNARD. Vous ne savez pas si la personne qui vous a  renseigné...?    
 
LE TEMOIN. Je n'ai jamais parlé d'une personne qui m'a  renseigné... ce sont des 

questions à côté ; je n'ai pas parlé d'une personne qui m'a renseigné ; il y en a peut-être deux,  il 
y en a peut-être dix : vous me faites jouer un rôle que je  n'ai jamais joué, vous me faites dire 
des choses que je n'ai  pas dites... D'après vous, j'ai l'air d'avoir été mis au courant de certaines 
choses par une personne (appelons-la A) ; or,  je n'ai jamais dit cela !... Ma conviction vient 
peut-être du  témoignage de plusieurs comme elle peut parfaitement venir      
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d’un seul. Dans tous les cas, je n’ai pas parlé d'une personne  qui aurait été mon renseigneur.    
 

Me MORNARD. Alors c’est la réunion de différents témoignages ?    
 
LE TEMOIN. Je ne dis pas cela non plus ; je ne dis rien ;  je ne veux pas entrer dans ces 

détails.    
 
Me MORNARD. Parmi les dix ou douze personnes qui ont  formé la conviction de M. le 

colonel Stoffel...    
 
LE TEMOIN. Il n'y en pas dix ou douze... J'ai dit que pas plus un que dix ou douze, je ne 

veux pas vous dire qui a  formé ma conviction.    
 
Me MORNARD. Vous ne savez pas si les personnes qui ont formé votre conviction étaient 

détenteurs de la vérité au  même titre que M. de Münster ?    
 
LE TEMOIN. Etaient détenteurs de la vérité...? Je ne peux  vous répondre qu'une chose, 

c'est que j'ai parfaitement confiance dans leur honorabilité et dans leur sincérité, et que je crois 
ce qu'elles m’ont indiqué, comme je vous croirais,  Monsieur, si vous me disiez que votre 
maison a brûlé hier.    

 
Me MORNARD. Sans doute, personne ne doute de la sincérité de ces personnes ; mais la 

question est celle de savoir  si ces personnes étaient en état d’être parfaitement renseignées sur 
les faits.    

 
LE TEMOIN. Je serais bien naïf si j'avais fondé l'opinion que  je vous ai exprimée sur des 

témoignages de personnes qui  n’étaient pas croyables ou en situation de savoir ; il faut que  les 
personnes dont je parle aient été en situation et capables  de me donner des renseignements qui 
ont formé ma conviction, naturellement.    

 
Me MORNARD. Des renseignements qu'elles possédaient par leurs fonctions ?...    
 
LE TEMOIN. Je ne réponds plus ; je ne veux pas entrer dans  des détails de personnes non 

seulement au point de vue des  noms, mais au point de vue de leurs positions pour vous 
renseigner. Je ne réponds pas parce que je ne veux pas que ma déposition       
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puisse mener à des tensions diplomatiques ; il  faudrait un rien pour cela ; je ne le veux pas ; 
encore une fois  je suis dans les termes des ordres du ministre de la guerre ; le ministre de la 
guerre, vous avez pu le voir d'après sa  lettre, m'ordonne d'être excessivement prudent dans ma  
déposition.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Comment le colonel explique-t-il la lettre qu'il m'a écrite 
l'autre jour et dans laquelle  il déclare qu'il n'a rien d'utile à faire connaître à la Cour, ni  un seul 
fait, ni le moindre détail qui puisse être considéré  comme un renseignement utile dans l'enquête 
à laquelle  procède la Cour de cassation ?    

 
LE TEMOIN. J'ai eu l'honneur de vous répondre de la sorte  parce que je recevais 

précisément la lettre de M. le ministre de la guerre. Je n'ai pas voulu entrer dans des détails. En  
même temps que je recevais l'invitation courtoise que vous  m'avez adressée, je recevais 
également la lettre, dont j'ai lu  tout à l'heure un passage, de M. le ministre de la guerre.  
Estimant d'après cette lettre-là que ma déposition devait  avoir des entraves, que je devais tester 
sur une très grande  réserve, j'ai jugé que tout ce que je pourrais dire ne serait  pas des 
renseignements utiles pour la Cour ; c'est pourquoi  je vous ai répondu dans les termes que vous 
venez d'indiquer….. Encore une fois cette réponse que j'ai eu l'honneur de vous faire n'est que 
la conséquence des ordres que je  recevais en même temps de M. le ministre de la guerre.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. M. le colonel Stoffel pourrait-il  nous dire au moins ceci : est-

ce que les personnes qui l'ont  renseigné et dans les déclarations desquelles il a pleine confiance 
sont de nationalité française ou de nationalité étrangère ?    

 
LE TEMOIN. Non, Monsieur, je ne réponds pas ; tout ce que  je puis vous dire, c'est que 

ces personnes étaient en situation d'être admirablement renseignées ; quant à dire si elles  
étaient anglaises, espagnoles, allemandes ou françaises, je  ne réponds pas.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous fait connaître         
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au général Mercier, colonel, les personnes, que nous ne vous  demandons  pas de nous désigner, 
qui vous ont renseigné ?    
 

LE TEMOIN. Non, du tout.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne lui avez rien dit de  cela ?    
 
LE TEMOIN. Rien du tout. Bien qu'il y ait quatre ou cinq  ans de cela, je puis vous assurer 

que je ne lui ai nommé personne.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne lui avez pas fait connaître la source des 

renseignements sur lesquels vous basez  votre appréciation ?    
 
LE TEMOIN. Je ne l’ai fait connaître à personne au monde...  Non, non, je ne suis pas 

assez lié avec lui, vous pouvez  être certains que je ne lui ai pas indiqué ces personnes-là.    
 
M. LE PRESIDENT. Pas d’autres questions ?...   
Colonel, vous pouvez vous retirer ; vous voudrez bien  venir lundi à une heure, pour 

signer votre déposition.    
Lecture faite………………    

Signé : CHAMBAREAUD, STOFFEL, BERCHON,    
JOUVENET, TOURNIER.      

 
________________ 

 
32 

 
23 Avril 1904. — Déposition de M. Millevoye 

 
 
 
MILLEVOYE (Lucien) député, à Paris, 10, avenue Bugeaud.    
 
M. LE PRESIDENT. Vous jurez ?    
 
LE TEMOIN. Je suis obligé de faire une réserve avant de prêter serment : je puis prêter 

serment de dire la vérité,  rien que la vérité, rien de contraire à la vérité, mais pas de dire toute 
la vérité. Si la Cour veut m'entendre à titre de renseignement, je suis à sa disposition : si elle 
veut m'entendre      
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sous la réserve que je viens de faire, je suis également à sa  disposition ; mais, en ce qui 
concerne la formule complète du serment, je fais la réserve que je viens d'indiquer.    
 

M. LE PRESIDENT. Je vais vous indiquer la formule du serment que les témoins prêtent    
 
LE TEMOIN. Monsieur le Président, je puis m'expliquer  entièrement sur les faits, mais je 

suis obligé de réserver des  noms ; il y a des noms que le secret professionnel et diplomatique 
m'interdit de prononcer ici.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Quel secret professionnel ?   
 
LE TEMOIN. A qui ai-je l'honneur de parler ?...... à M. le   Procureur général……. très 

bien.    
Les révélations m'ont été faites en qualité d'homme poli tique.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il n'y a pas de secret professionnel en qualité d'homme 

politique ; où est-il écrit ?    
 
LE TEMOIN. Je vous demande pardon. Tout homme, à raison de sa profession, est tenu à 

certaines obligations...  Je pourrais vous faire observer, d'ailleurs, que la parole  donnée et reçue 
constitue une obligation suffisante    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Théorie de droit inexacte.    
 
LE TEMOIN. Nous discuterons en droit, mais laissez-moi compléter mes explications. 

J'estime que toute parole donnée ou reçue crée une obligation dont je suis juge au point de vue 
de ma conscience ; j'estime de plus que cette obligation se double de ce fait que les révélations 
n'ont pas été faites simplement à l'homme privé, mais à l'homme public ; j'estime enfin qu'en 
ma qualité de représentant du peuple, je n'ai  pas le droit de révéler ce qui peut avoir un 
caractère diplomatique. Voilà mon raisonnement.    

Si la Cour veut bien m'entendre en tenant compte de ces  réserves, je suis prêt à 
m'expliquer par déférence pour elle et pour la vérité.    

 
M. LE PRESIDENT. Mais vous refusez de prêter serment dans les formes légales ?      
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LE TEMOIN. Puisque M. le Procureur général invoque  des questions de jurisprudence, il 
me paraît oublier un  précédent qui se rapporte d'une façon directe à l’affaire qui  nous occupe. 
Voici ce qui a été déclaré dans une autre enceinte et dans une circonstance dont M. le Procureur 
général  aura sans doute gardé le souvenir :    

 
Monsieur le Président, avant de déposer, je tiens à formuler une réserve...    
M. LE PRESIDENT. Il vous faut d'abord prêter serment.    
R. — Soit, mais je tiens à dire que je ne puis jurer de dire toute la vérité, car je considère que mon devoir 

est de ne pas parler.    
 
Et au cours de sa déposition, ce témoin ajoutait :    
 
Je visais la formule du serment et je disais ne pouvoir dire toute la  vérité.    
 
Celui qui s'exprimait ainsi était M. Casimir-Perier, appelé  comme témoin devant la 

Cour d'assises de la Seine, lors du  procès Zola.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne crois pas que M. Millevoye soit Président de la 

République.    
 
LE TEMOIN. Votre observation, Monsieur le Procureur  général, je n'en saisis pas bien la 

portée ; c'est un fait matériel : je ne suis pas Président de la République : mais si  M. Casimir-
Perier a formulé des réserves, c'était précisément  à raison de ses fonctions...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. ...de Président de la République.    
 
LE TEMOIN. Qui vous dit que je n'ai pas les fonctions de  représentant du peuple ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oh ! Nous ne le contestons  pas ; seulement je maintiens 

que les représentants du peuple  n’ont pas de secret professionnel.    
 
LE TEMOIN. C'est une erreur absolue ; tout homme a des  devoirs généraux qui lui 

incombent, l’homme public comme  les autres. Quand une révélation est faite à un homme à  
raison de sa fonction, à raison de sa fonction de médecin  s'il est médecin, à raison de sa 
fonction d'avocat s'il est avocat, il peut avoir des réserves à faire ; or les révélations       
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m'ont été faites en qualité d’homme public ; par conséquent,  je formule d'une façon précise ces 
réserves.    
 

M. LE PRESIDENT. Vous refusez pour la troisième fois de  prêter le serment de l’article 
317 du Code d'instruction criminelle : de parler sans haine et sans crainte, de dire toute la vérité, 
rien que la vérité.    

 
LE TEMOIN. Rien que la vérité, oui, rien de contraire à la  vérité, oui ; je formule 

seulement une réserve sur ce point  spécial qu’il y a des noms qu’il m'est impossible de dire.    
 
M. LE PRESIDENT. Si vous voulez bien prêter le serment  dans les termes que je viens de 

dire, veuillez lever la  main et dire : je le jure.    
 
LE TEMOIN. Est-il entendu que cette réserve est acceptée ?    
 
M. LE PRESIDENT. Non.    
 
LE TEMOIN. Du moment où je vous déclare en mon âme et conscience que, si je suis 

interrogé sur les noms des personnes qui m'ont fait certaines révélations, je ne puis révéler  ces 
noms, vous ne pouvez me demander le serment complet ;  je rentre dans la réserve formulée 
devant la Cour d'assises  par M. Casimir-Perier.    

 
M. LE PRESIDENT. Vous ne voulez pas prêter le serment ?    
 
LE TEMOIN. Je ne le puis.    
 
M. LE PRESIDENT. La Cour va se retirer pour en délibérer.    
 
LE TEMOIN. J'accepte de dire tout ce qu'il m'est permis de  dire ; mais je ne peux prêter 

le serment tel qu'il m'est demandé ; il y a des réserves que je suis obligé de formuler.    
 
M. LE PRESIDENT. Vous n'avez pas de réquisitions à  prendre, M. le Procureur général ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne tiens pas à faire de  M. Millevoye un martyr ; la Cour 

verra comment elle aura  à apprécier l'attitude du témoin, ce qu'elle aura à penser  de cette 
attitude.    

 
M. LE PRESIDENT. La Cour se retire pour en délibérer.    
 
(L'audience suspendue à 1 heure est reprise à 1 heure 25.)      
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M. LE PRESIDENT. La Cour a entendu différents témoins qui  se sont retranchés dans le 
secret professionnel ; le Président  n'a pas ici le pouvoir de vous entendre à titre de 
renseignement : vous devez prêter le serment de l'article 317 dont je vous répète la formule : de 
parler sans haine et sans crainte,  de dire toute la vérité et rien que la vérité. Maintenant si,  dans 
votre for intérieur, vous estimez qu'il y ait quelques  réserve à faire, c'est une affaire de 
conscience ; mais pour  que la Cour puisse vous entendre, vous devez prêter le serment que j’ai 
indiqué.    

 
LE TEMOIN. Sous la garantie de vos observations, Monsieur  le Président, je suis prêt à 

prêter serment que vous m’indiquez ; il dégage ma conscience et n'implique pas évidemment 
l'obligation de dire ce que ma conscience et mon honneur ne me permettraient pas de dire.    

 
(Le témoin prête serment.) 
 
M. LE PRESIDENT. Faites votre déposition, la Cour va la  recevoir.    
 
LE TEMOIN. Je voudrais qu'on me pose des interrogations.  Sur l'affaire Dreyfus elle-

même. si vous voulez me permettre  cette observation, je ne sais que ce que la rumeur publique  
m'a fait parvenir à la suite d'une double sentence que je tiens pour parfaitement régulière.    

 
M. LE PRESIDENT. Je crois que, dans une réunion publique,  vous avez parlé du 

bordereau sur papier fort ; voulez-vous vous expliquer à ce sujet ?    
 
LE TEMOIN. La réunion de Suresnes remonte, si mes souvenirs sont parfaitement exacts, 

à 1897...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je crois que c'est février 1898.    
 
LE TEMOIN. C'est possible : cela remonterait donc à six  années environ. A ce moment-

là, il est parfaitement exact qu'il y avait une rumeur qui circulait autour d'un bordereau  annoté 
de la main de l’Empereur d’Allemagne. Il est exact que j'ai reçu à ce moment-là une 
confirmation de la part  d’un personnage qui m'a dit : Ce bordereau existe... C'est sur ce point 
que je fais mes réserves : seulement si je ne puis       
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dire qui me l’a dit, je puis vous dire qui ne me l’a pas dit  J'affirme, sous la foi du serment, que 
ce renseignement n'émane d'aucun des membres du bureau des renseignements, ainsi que l’a 
insinué un de mes adversaires politiques.  Je n'étais en rapport alors avec aucun des membres du  
bureau des renseignements ; je n'ai connu ni le colonel  Sandherr, ni le colonel Henry, ni le 
commandant Pauffin de Saint-Morel que je viens de voir pour la première fois  dans la salle des 
témoins ; je n'étais pas davantage en rapport  avec l’État-major ; je ne connais pas encore, si 
extraordinaire que cela puisse paraître, le général de Boisdeffre ; j'ai eu  l'occasion de rencontrer 
depuis, mais bien après les faits dont je parle, le général Gonse avec lequel je n'ai jamais 
échange aucune observation en ce qui concerne l'affaire Dreyfus. Je connaissais le général 
Mercier, puisqu'il commandait à Amiens une division, alors que j'étais député de cette ville ; 
j'eus l'occasion de le rencontrer bien antérieurement  à l'affaire Dreyfus. Sous la foi du serment, 
j'affirme que le  général Mercier ne m'a donné, relativement à cette lettre d'autres circonstances 
de l'affaire Dreyfus, aucun détail ; je  n'ai eu de lui aucun renseignement particulier.    

Je livrerais volontiers à la Cour le nom de l'auteur de  celle confidence, s'il ne s'agissait 
pas d'un personnage étranger et si je ne voulais pas, d'une part, manquer à la parole  donnée, et, 
d'autre part, provoquer les contradictions internationales ; j'en appelle au patriotisme de la Cour, 
je crois  que ce serait dangereux et inadmissible.    

J'entends bien, dire qu'on peut provoquer cette contradiction internationale sans danger, 
qu'il n'y a qu'une vérité  que la vérité n'est ni française ni allemande. Eh bien ! ce  n'est pas 
exact ; car il y a tout au moins une vérité judiciaire  et une vérité diplomatique. Il y a une vérité 
judiciaire qui  doit être absolue, j'en sais quelque chose, j'ai été magistrat  mais il y a aussi une 
vérité diplomatique que je connais aussi, puisque j'ai touché aux affaires publiques, et qui est  
loin d'être absolue. Si par suite d'une révélation, vous arrivez à provoquer la comparution 
devant cette Cour d'un mandataire d'une puissance étrangère, êtes-vous bien sûrs que  vous 
pourrez obtenir toute la justice avec toutes les garanties d'impartialité et de vérité ? Je ne le 
crois pas ; je crois      
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que tout représentant d'un puissance étrangère qui serait  appelé devant vous déposerait, sous la 
foi du serment sans doute, mais serait lié par une raison d'Etat qui probablement, avec les 
obligations qui lui imposerait la discipline qu'il doit à son pays et à son gouvernement, 
dominerait même la préoccupation de la justice.    

Je crois que dans ces conditions tout débat qui pourrait  s'ouvrir sur ce point présenterait 
peu d'intérêt pour la vérité et de très grands dangers pour mon pays : en ce qui me  concerne, 
mon patriotisme se refuse à l'ouvrir.    

Maintenant faut-il attacher à celle déclaration l'importance que certains défenseurs de 
Dreyfus paraissent y attacher ? Je ne le pense pas.    

Tout d'abord, la déclaration politique, la déclaration de réunion publique, a-t-elle eu le 
retentissement qu'on lui  attribue ? a-t-elle pu avoir influence qu'on lui attribue ?  retentissement 
fort restreint à coup sûr. Vous savez que  cette déclaration remonte à sept années environ. J'ai 
cherché dans la collection des journaux qui ont suivi le compte rendu du Temps, je n'y ai trouvé 
aucune allusion. On prétend qu'elle a un caractère grave et qu'elle aurait pu influencer l'opinion 
; le Temps lui-même dit qu'elle avait été  accueillie par l'incrédulité bruyante de l'auditoire. 
Donc  elle a provoqué à ce moment un mouvement d'incrédulité  plutôt qu'un mouvement 
d'émotion, puis dans la suite, rien  ou presque rien. Dans les années qui ont suivi, silence 
complet sur cette déclaration. 

A l'heure actuelle, je ne garantis pas l'authenticité, je ne  veux pas me prononcer ; je l'ai 
faite sous la loi d'une confidence ; aujourd'hui il peut y avoir des confidences pour ou  contre ; 
mais enfin à ce moment il est évident que l'opinion ne s'est pas émue, comme le prétendent les 
défenseurs de  Dreyfus.    

En tout cas, si elle avait eu ce caractère de gravité, si  elle avait constitué un fait de 
nature à avoir une influence sur les juges futurs de Dreyfus, on pouvait poursuivre l'auteur de 
cette déclaration ; on pouvait me poursuivre pour  publication de fausse nouvelle, pour 
diffamation : on n'y a  pas songé un seul instant. Non seulement on n'y a pas songé       
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un seul instant ; mais elle n'a pas fait l’objet de polémiques ou de commentaires dans les 
journaux. 

Enfin chose plus grave, lorsque l’affaire est revenue une  première fois devant la Cour 
d’assises de la Seine à propos  des accusations de Zola, je n’ai été cité ni à la requête de  
l'accusation, ni à la requête de la défense ; lorsque l’affaire  est revenue ensuite devant le 
Conseil de guerre de Rennes,  je n'ai pas été cité non plus.    

De deux choses l’une : ou le fait en lui-même paraissait  sans importance, et alors 
j'ignore quelle influence il peut  avoir sur les décisions anciennes et sur la vôtre ; ou au 
contraire il aurait été sérieux, trop sérieux, et il semble que de  part et d'autre une sorte d'entente 
se serait établie pour qu'on  le laisse en dehors du débat.    

Dans tous les cas, ce que j'affirme, c'est que ni devant la  Cour d'assises de la Seine, ni 
devant le Conseil de guerre de  Rennes, je n'ai été appelé à en déposer, que je n'ai été appelé  
même à y faire la moindre allusion et qu'en ce qui me concerne je ne puis vous donner le 
moindre éclaircissement.    

 
M. LE PRESIDENT. Monsieur le Procureur général, avez vous une question à poser au 

témoin ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce n'est pas dans la réunion de Suresnes que pour la 

première fois vous avez parlé de  cette pièce.    
 
LE TEMOIN. Je l'ai lu dans un article de M. Jaurès ; je ne  peux pas me souvenir de tous 

mes articles ; depuis huit ans  j'écris tous les jours des articles dans la Patrie ; mais il paraît que 
M. Jaurès a été plus curieux ; il a fait des recherches ; je ne sais si les articles qu'il a cités sont 
postérieurs ou antérieurs à la réunion de Suresnes.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ils sont du 5 décembre 1896, c'est par conséquent plus 

d'un an avant.    
 
LE TEMOIN. C'est à peu près à cette époque que les bruits  qui circulaient étant arrivés à 

mes oreilles, j'en ai demandé la confirmation au personnage en question qui me les a   
confirmés.   «   Dans tous les cas, j'insiste sur ce point, qu'à partir de la réunion de Suresnes, 
dans les années qui ont suivi, jusqu'au      
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moment de l’affaire de la Cour d'assises de la Seine, il n'y  a été fait aucune allusion de ma part.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si, je Crois il y a encore un  article de la Patrie du 4 mai 

1898 que M. Jaurès a joint aussi  à sa déposition.    
 
LE TEMOIN. Je ne me le rappelle pas, c'est possible.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il est encore plus net et précise  d’une façon plus 

catégorique.    
 
LE TEMOIN. Voulez-vous me permettre une observation ?...  Tout cela, ce sont des 

polémiques de presse qui ne me paraissent pas avoir une très grande influence sur les décisions  
de justice. Ce qui serait évidemment très important, ce serait  d’établir que j'ai été cité 
régulièrement pour en déposer, que  le débat a déjà été soulevé de mon fait, par mon initiative, 
ou que tout au moins j’ai été appelé contradictoirement à m'expliquer sur ce point.  Les 
adversaires comme les amis  de Dreyfus n'y pas songé. Je le répète : ou cela est sans  
importance, et alors pourquoi suis-je ici, pourquoi m'appelle-t-on à déposer ? Pourquoi fait-on 
tout ce retentissement  autour de ce fait ? Ou le fait, au contraire, est grave, trop grave même 
pour être soumis à un débat public. Il me  semble que le moment de s’expliquer était celui où 
Dreyfus  était devant ses juges ; à ce moment, toutes les contradictions étaient possibles : je 
n'aurais pas été appelé seulement à en déposer comme j'en dépose en ce moment devant une 
Cour pour laquelle j'ai la plus grande déférence, mais où il n'y a  pas de contradiction : j’aurais 
été appelé à en déposer contradictoirement avec Dreyfus lui-même, avec les défenseurs de  
Dreyfus... J'aurais fait les réserves que je fais en ce moment,  mais enfin les juges de Dreyfus 
auraient apprécié. On n'y a  pas songé, on s’en est bien gardé.    

Non seulement on n’y a pas songé, mais permettez-moi  d'ajouter qu'on ne l’a pas voulu. 
On n’a pas voulu soulever  ce débat international entre les états-majors et les chancelleries ; on 
ne la pas voulu ; il avait un caractère diplomatique.    

Que la pièce soit vraie ou qu’elle soit fausse, elle a été sans influence sur le débat, et 
j’estime, en ce qui me concerne, qu’elle doit être écartée. 
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M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est votre avis : « sans influence sur le débat » ! d'autres 

témoins ont une opinion  diamétralement opposée à la vôtre et ont des raisons sérieuses pour 
croire qu'au contraire, grâce à la façon dont la  pièce a été mise en usage, elle a eu une influence 
sérieuse.    

 
LE TEMOIN. Permettez-moi... mais pardon, je vous laisse  achever.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est tout ce que j'avais à dire.    
 
LE TEMOIN. Je ne suis pas chargé d'apprécier quelle a pu  être l’influence extérieure de 

mes déclarations ; ce que j’affirme, c'est qu'à partir du moment où cette déclaration a été faite, 
où ces articles ont été publiés, on n'y a fait aucune allusion...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si.    
 
LE TEMOIN. On n'a pas appelé la contradiction ; on ne m'a pas appelé à m'expliquer ; on 

a fait le silence autour de cet  incident. M. Jaurès qui aujourd'hui mène grand tapage  autour de 
cette affaire qu'il a exhumée à la Chambre, qui  m'a demandé de m'expliquer une première fois 
à la Chambre,  n'y a pas songé ; M. Zola, qui était à ce moment le défenseur  le plus autorisé de 
Dreyfus, n'y a pas songé. On a eu deux occasions éclatantes de provoquer sur ce point des 
explications publiques et contradictoires, on les a volontairement  négligées.   

Par conséquent, je ne vols pas comment l'opinion du public, d'une part, et l’opinion des 
juges, d'autre part, ont  pu être impressionnées par un incident qui remontait à deux années en 
arrière, autour duquel le silence s'était  établi et que les défenseurs les plus autorisés de Dreyfus  
n'avaient pas relevé.      

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous oubliez précisément  qu'au moment du procès de 

Rennes, la presse a ressaisi  l’incident qui n'avait jamais été éteint dans la presse et a  fait grand 
bruit autour de cela. La preuve, ce sont les articles divers qui à ce moment ont été publiés, 
particulièrement  l’article du Gaulois, si vous voulez, qui est, si je ne me  trompe, du 14 août 
1899, c'est-à-dire au moment même où      
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le procès se déroulait, au moment où le général Mercier allait déposer, puisqu'il y avait dans cet 
article une sommation au général Mercier d'avoir à s'expliquer... ce que d'ailleurs il a fait en 
démentant le fait.    

Par conséquent cela a eu une importance et jamais cela n'a été négligé, comme vous le 
pensez.    

 
LE TEMOIN. Il me semble que votre argumentation fortifie singulièrement ma thèse ; car 

enfin vous attribuez au document une importance sinon matérielle, sinon de texte, du  moins sur 
l'opinion ; il me parait alors vraiment extraordinaire que les défenseurs de Dreyfus n'en aient 
pas saisi la Conseil de guerre de Rennes...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il est plus étonnant que les  accusateurs de Dreyfus ne s'en 

soient pas servis d'une façon  normale et loyale et se soient bornés à le colporter de porte  en 
porte et de salon en salon, de façon à le faire parvenir aux  juges... Remarquez que ce n'est pas 
moi qui dis cela, j'indique ce qui a été déposé devant la Cour par des témoins.    

 
LE TEMOIN. Nous entrons dans la discussion ; mais au point  de vue de la discussion, je 

vous ferai simplement observer  que si l'impression, à laquelle je ne crois pas, s'était établie  de 
façon à pouvoir influencer la conscience des juges, le droit et même le devoir des défenseurs de 
Dreyfus étaient de prendre ce fantôme corps à corps, de s'en expliquer une fois pour toutes. 
Leur omission volontaire me paraît ou un singulier oubli des devoirs de la défense, ou plutôt un 
aveu  éclatant qu'on ne pouvait attacher à cet incident aucune  importance.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je n'ai pas à dire aux défenseurs de Dreyfus leur devoir et 

je n'ai pas à discuter ici ;  mais il est un point sur lequel je voudrais — car alors c'est  un fait — 
avoir les explications de M. Millevoye ; ce sont les  allégations et les raisonnements que M. 
Jaurès a fait valoir  devant la Cour : dans une lettre qu'il lui a adressée, M. Jaurès a fait observer 
que c'était M. Millevoye qui, le premier,  avait lancé l'histoire du bordereau annoté, qu'il l'avait 
fait dans un article du 5 décembre 1896 avant que M. Scheurer-Kestner se fût occupé de la 
révision et au lendemain de la       
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première demande en révision de Mme Dreyfus. Dans cette  lettre, M. Jaurès indique que 
personne ne savait à ce moment  rien de cet incident du bordereau annoté, qu'il y avait bien  eu 
interpellation Castelin, les articles de L’Eclair sur la  communication secrète aux juges de 1894, 
mais que rien  n'avait encore percé de l'histoire du prétendu bordereau  annoté, que seul Henry 
communiquait aux journaux des notes et il en a conclu que c'était de lui, par conséquent, que  
M. Millevoye avait reçu les éléments de son article.    

M. Jaurès a fait observer que, dans cet article, on retrouvait en effet tous les éléments du 
récit relatif au bordereau  annoté, à savoir que le bordereau avait passé par le cabinet  d'un 
souverain étranger, qu'il portait en toutes lettres le nom  de Dreyfus et qu'il compromettait 
personnellement le souverain qui l'avait signé.    

Voilà quelles sont les considérations de fait et quels sont les arguments que de cela M. 
Jaurès a tirés ; voilà ce que  j'indique à M. Millevoye, qui ne le sait peut être pas, de façon  à ce 
qu'il puisse s'expliquer d'une façon complète.    

 
LE TEMOIN. Je le sais d'autant plus que je m'en suis expliqué dans ma réplique à M. 

Jaurès. Je considère l'allégation de M. Jaurès comme une véritable diffamation. Je ne  vois pas 
comment j'aurais pu, en mon âme et conscience, recevoir des communications du service des 
renseignements ; j'aurais considéré cela non seulement comme absolument incorrect, mais 
comme dépassant mon devoir professionnel. Je n'étais en relations avec aucun des membres du 
bureau des renseignements, je n'en connaissais  aucun ; j'étais assez nouveau dans la carrière 
politique du journalisme à ce moment-là ; je n'étais pas en relations avec ces Messieurs.    

Le fait n'était pas nouveau, comme le prétend M. Jaurès ;  il circulait dans tous les 
bureaux de rédaction depuis plusieurs mois déjà. J'ai voulu m'éclairer, j'ai demandé une 
explication à quelqu'un qui me l'a donnée. Un point, c'est tout.  Il n'y a pas à attacher à cette 
révélation plus d'importance  qu'elle n'en comporte. J'aurais pu évidemment m'abstenir de la 
lancer dans le feu d'une réunion publique à Suresnes, c'est possible ; j'aurais pu attendre 
l'occasion d'un débat  contradictoire ; mais enfin là il y avait des adversaires politiques      
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qui auraient pu me répondre : il y avait notamment  M. Zévaès. Le fait à ce moment-là n’a pas 
été relevé. Il a  paru un petit compte rendu dans le Temps, et le silence s'est  établi sur ce point. 
L'intérêt qu'on y attache aujourd'hui est en quelque sorte posthume : il n'a pas soulevé du tout à 
ce  moment l’émotion que vous lui attribuez.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. En somme, vous déclarez que  vous ne vous portez pas 
garant en aucune sorte de l’authenticité du bruit dont vous vous êtes fait l’écho ?    

 
Lk Témoin. Je me porte garant que de la déclaration m'a été faite, mais pas de sa valeur 

absolue.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il paraît que les leçons du  passé vous ont inspiré une 

réserve parfaite.    
 
LE TEMOIN. Je vous en prie, Monsieur le Procureur général, vous êtes en présence d'un 

témoin qui est devant la  Cour et qui, par conséquent, est tenu et a le devoir de peser  et de 
ménager toutes ses paroles par le respect qu'il doit à la  Cour...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je constate.    
 
LE TEMOIN. ... et en face d'un représentant du peuple qui  ne vous doit aucun compte de 

sa carrière politique : vous  m’adressez une leçon que je n'accepte pas.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je vous adresse une leçon que les faits vous ont donnée à 

vous-même...    
 
LE TEMOIN. Vous n'êtes pas juges des faits...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je tiens à rappeler ce qui s’est  passé et je maintiens le 

droit que j'ai de le faire...    
 
LE TEMOIN. Et moi je maintiens le droit que j'aurai d’apprécier votre déclaration et de 

m'adresser à votre chef hiérarchique, le Garde des Sceaux.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je suis tout prêt à lui rendre  compte de ce que je fais.    
 
LE TEMOIN. Je n'ai pas à apprécier la façon dont vous rendez la justice ; mais vous 

n'avez pas à apprécier la façon  dont je conduis ma carrière politique...       
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne l'apprécie pas.    
 
LE TEMOIN. Ma carrière politique, mes adversaires et M. Jaurès lui-même lui ont rendu 

hommage dans la séance  en question.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. M. Jaurès a même déclaré  l'autre jour que quand vous 

avez lancé ce bruit, vous étiez  de bonne foi.    
 
LE TEMOIN. Que je me sois trompé, c'est possible, tout le  monde peut se tromper ; dans 

tous les cas, l'intégrité de mon  caractère et la valeur morale de ma vie politique sont au dessus 
de toute espèce d'atteinte.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Personne ne dirige d'attaque  contre cela.    
 
LE TEMOIN. Alors nous sommes d'accord.    
 
Me MORNARD. Je voudrais poser quelques questions au  témoin.    
Je commence par lui assurer que nul ici ne doute de la  loyauté de sa parole, moi moins 

que personne.    
Je voudrais savoir s'il a lui-même donné des renseignements au ministère de la guerre 

lorsqu'il a recueilli cette  information dont il a fait usage dans son journal.    
 
LE TEMOIN. Aucun.    
 
Me MORNARD. Le témoin pourrait-il confirmer les termes de  l'annotation dont il lui a 

été donné connaissance, tels qu'il  les a donnés à la réunion de Suresnes ou dans son journal ?    
 
LE TEMOIN. Je ne puis à cet égard rien préciser d'une  façon absolue. Il y a une 

indication, dans l'annotation de  l'Empereur d'Allemagne, visant Dreyfus... ces souvenirs  
étaient à ce moment peut-être un peu plus frais qu'ils ne le sont aujourd'hui ; je crois que, sauf 
erreur, le texte que j'ai  donné à la réunion de Suresnes est bien celui qui m'a été  communiqué.    

 
Me MORNARD. M. Millevoye a-t-il vu lui-même le texte ?    
 
LE TEMOIN. Je n'ai vu aucun texte ; des bruits circulaient,  c'était un bruit courant dans 

les bureaux de rédaction à ce moment ; 
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M. Jaurès se trompe quand il prétend que ce fut  une nouveauté. J'ai été appelé à en causer avec 
un personnage qui me confirma à peu près le texte que j'ai rappelé à la réunion de Suresnes.    
 

Me MORNARD. Sans nommer ce personnage, M. Millevoye pourrail-il nous dire si ce 
personnage était en situation de  connaître lui-même le document ?    

 
LE TEMOIN. Je pouvais le supposer très en situation de le connaître. J'ajoute qu'il 

n'appartenait en aucune façon à l'État-major, ni au service des renseignements.    
 
Me MORNARD. Etait-il de nationalité française ou allemande ?    
 
LE TEMOIN. Il n'était pas de nationalité française, il n'était pas de nationalité allemande.    
 
Me MORNARD. Ce n'est pas le colonel Stoffel, bien entendu ?    
 
LE TEMOIN. Non.    
 
Me MORNARD. M. Millevoye faisait grief à la défense de ne  pas l'avoir fait citer devant 

le Conseil de guerre de Rennes ;  je lui fais observer qu'il est cité ici par la défense et qu'il  peut 
s'expliquer catégoriquement. La Cour ne prononcera  pas la révision si les témoins lui apportent 
la preuve certaine de la culpabilité de Dreyfus.    

 
LE TEMOIN. Mon cher maître, permettez-moi de vous faire  observer que la question 

ainsi posée est très insidieuse, très  habile ; vous la présentez avec une forme trop courtoise  
pour que je ne réponde pas quelque chose ; mais la question  ne se pose pas ainsi. Si la question 
de l'innocence ou de la culpabilité de Dreyfus était liée à cet incident, si c'était là  tout le procès 
nous pourrions discuter, mais estimez-vous vraiment que c'est là tout le procès ?    

 
Me MORNARD. S'il y a un certificat authentique d'un souverain étranger attestant qu'il y a 

des relations...    
 
LE TEMOIN. Je vous pose une question à mon tour. Je n'ai  pas figuré au procès de 

Rennes, je n'étais pas à Paris ; estimez-vous que la question ait été agitée à Rennes, estimez 
vous qu'elle ait été un des éléments du procès de Rennes ?       
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Vous allez reviser ou confirmer le procès de Rennes, je n'en  sais rien ; mais nous ne pouvons 
discuter que sur les bases  du procès de Rennes. Or je puis déclarer que cette pièce n'a  pas 
figuré au procès de Rennes, que je n'ai pas été appelé à déposer, qu'à ce moment cette question 
paraissait complètement éteinte, que ni directement, ni indirectement elle  n'a fait l’objet d'un 
débat public ou contradictoire à ce moment. Je ne vois donc pas en quoi je pourrais être appelé 
à fournir des explications.    
 

Me MORNARD. La Cour est saisie d'éléments qui lui permettraient de prononcer la 
révision de l'arrêt de Rennes ;  le témoin n'ignore pas qu'il faut pour cela que la Cour soit  en 
présence de présomptions d'innocence. Or, si le témoin  apporte à la Cour la preuve de la 
culpabilité de Dreyfus, il  est certain que par cela même il fermera la porte à la revision.    

 
LE TEMOIN. Je ne me constitue ni accusateur, ni défenseur.  Je vous ai dit ce qu'était la 

pièce ; il vous appartiendra  d'apprécier quel caractère elle peut avoir à vos yeux ; je  vous 
répète en mon âme et conscience ce qui m'a été dit ;  je ne puis en dire davantage.    

 
Me MORNARD. Vous ne pouvez vous porter garant de sa  valeur ?    
 
LE TEMOIN. Je l'ai dit moi-même.    
 
M. LE PRESIDENT. Il n'y a plus de questions à poser au  témoin ?    
Monsieur Millevoye vous pouvez vous retirer ; vous  voudrez bien venir lundi vers deux 

heures pour signer  votre déposition.    
 
Le témoin, après lecture faite, ajoute en ce qui concerne l’avant-dernière question de Me 

Mornard : « Je crois avoir précisé ma pensée de la façon suivante et littérale : « Je ne  suis ici 
qu'un témoin : je n'ai donc pas qualité pour me constituer accusateur ou défenseur de Dreyfus. »      

 
Signé : CHAMBAREAUD, BARD, MILLEVOYE, JOUVENET,  

TOURNIER. 



— 626 — 
 
 
 
 

33 
 

23 Avril 1904. — Déposition de M. Rochefort 
 

ROCHEFORT (Henri), 73 ans, homme de lettres, à Paris,  25, rue Marbeau.    
 
M. LE PRESIDENT. Voulez-vous dire ce que vous savez au  sujet du bordereau sur papier 

fort ou de la lettre qui aurait été annotée par un souverain étranger, relativement au  bordereau 
imputé à Dreyfus ?    

 
R. Ce que je sais, c'est que c’est Dreyfus qui a écrit le  bordereau. Non seulement 

Dreyfus a écrit le bordereau ;  mais il est le seul qui puisse l’avoir écrit. J'ai dans ma poche  des 
lettres d'Esterhazy. Esterhazy, quand il a été accusé par  les conspirateurs — car j’appelle cela 
un complot — d'avoir  écrit le bordereau dans le but d’innocenter Dreyfus, est venu  me 
trouver. Il m’a affirmé n'avoir jamais écrit ce bordereau.  Il s’est plaint amèrement de cette 
accusation. Il a déclaré  qu'il était un bon patriote, qu'il était bien malheureux, que sa carrière 
était brisée. Je lui ai donné quelque argent. Moi et quelques amis, nous l’avons aidé à vivre 
pendant quelque  temps.    

An bout d’un certain temps, Esterhazy, obligé de partir  pour l’Angleterre, a déclaré 
dans une lettre au Matin qu'il  était l'auteur du bordereau. Or, il mentait à ce moment où il 
m'avait menti à moi. Mais il est certain, indiscutable, qu’il  n'était pas l'auteur du bordereau et 
ne pouvait pas l’être.  Le Matin avait cité comme comparaison entre l'écriture de  Dreyfus et 
celle d’Esterhazy la lettre d’Esterhazy, je crois,  à son bottier ou à son tailleur. Cette lettre avait 
été évidemment fabriquée. Esterhazy n'a jamais vu le bordereau, ne l’a  jamais eu entre les 
mains, ne l’a jamais lu. Seulement il  avait traîné la misère à Londres ; il avait cru devoir se 
laisser  subventionner par des hommes qui n'étaient pas de notre parti et il avait écrit cette lettre 
en copiant sur le fac-similé  du Matin l’écriture du bordereau. Mais quand, dans un journal, on 
fait un fac-similé, il y a toujours ce qu'on appelle des  tares, une espèce d'écrasement du papier 
sur le plomb,       
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de sorte que l'écriture de Dreyfus était tout à fait modifiée et dénaturée, et comme Esterhazy ne 
connaissait pas ce fait  d'imprimerie, il avait eu la naïveté de faire, par exemple, des pleins où 
étaient dans la véritable écriture de Dreyfus des déliés. Le bordereau avait été déchiré et recollé. 
Il y  avait un I au milieu de la fente et un point sur cet I ; mais  comme le bordereau avait été 
déchiré en deux, le point sur l'I  avait été séparé, de sorte que cela faisait comme deux points.  
Ce pauvre Esterhazy, quand il a voulu faire semblant d'imiter l'écriture de Dreyfus, avait mis 
des trémas sur tous les  I qu'il avait rencontrés, parce qu'il croyait que c'était un  tréma, tandis 
que c'était en vérité un point qui avait été  coupé en deux. Tout à l'avenant. J'ai fait un article 
dans l'Intransigeant dans lequel je disais : « Ce misérable s'est  vendu par misère, il faut le 
plaindre ». Il m'a répondu par  une lettre que j'ai 1à et que je dépose, dans laquelle il me  couvre 
d'injures. Il y déclare qu'il n'a jamais rien reçu de  moi... Je lui avais envoyé 1.300 ou 1,400 
francs. Mais cela  n'a pas d'importance ; il était exaspéré de mes articles, c'est  un droit.    

Voilà donc établi d'une façon certaine qu'Esterhazy n'a  pas écrit le bordereau. Il y a des 
preuves que ce ne peut  être que Dreyfus qui l'a écrit. Ces preuves, elles sont entre  les mains 
d’un homme qui a fait, il y a quelques jours, une  démonstration tout ce qu'il y a de plus topique 
et de plus  clair à la salle des Ingénieurs civils avec des projections lumineuses, établissant 
d'une façon très nette que c'est Dreyfus  qui a fait le bordereau d'une façon indiscutable et 
irréfutable. II y avait beaucoup de monde, et tout le monde a été  frappé de l'absolue logique de 
la démonstration. Ce monsieur s'appelle M. de Ménard. Vous pourriez l'appeler, l'interroger : je 
crois que cela vaudrait la peine parce que véritablement sa démonstration est très concluante, 
aussi concluante que celle de Bertillon, mais beaucoup plus claire et plus facile à saisir. Je vous 
dis : Je ne peux pas établir que le bordereau a été écrit par Dreyfus ; mais lui certainement, si 
vous le convoquez devant vous, l'établirait d'une façon irréfutable qui a frappé tout le monde et 
qui vous frappera certainement.   Maintenant, j'ai d'autres déclarations à faire.    

 
M. LE PRESIDENT. Faites-les.      
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R. Je suis le premier chez qui le syndicat de la réhabilitation a fait une démarche 
extrêmement caractéristique.  On est venu, non pas m'offrir de l'argent sur la table ; mais  on 
m'a laissé entendre qu'on ferait tous les sacrifices si je  voulais prendre en main la cause du 
traître. C'est M. Bernard Lazare qui, en somme, a été l'instigateur et le chef de la  campagne qui 
a été entreprise, qui est venu un jour chez moi avec le directeur du Cherche-Midi. M. Forzinetti, 
qui  avait été le gardien de Dreyfus. Il est venu chez moi. Je ne  le connaissais pas, je ne l'avais 
Jamais vu. C'était un journaliste sans grande valeur. Il est entré d'une façon extrêmement agitée, 
comme un homme qui vient de découvrir un  trésor, et il me dit : « M. Rochefort, je n'ai pas 
l'honneur de vous connaître, je viens vous dire une chose qui va vous  frapper, et qui 
certainement va émouvoir l'opinion : Dreyfus  est innocent » J'ai dit : « Cela me paraît bien 
scabreux ce  que vous me racontez. » — « II est innocent, c'est incontestable », a reprit 
Bernard-Lazare. — J'ai dit : « Mais s'il est innocent, pourquoi avoir attendu si longtemps pour 
le sa voir ? Quand il a été dégradé, il a déclaré que dans trois  ans, on reconnaîtrait son 
innocence. Voilà justement trois  ans qu'il vient d'être condamné, et comme on n'a pas 
découvert son innocence, comme il n'a pas été gracié, la campagne commence. Je comprends 
très bien ce que cela veut  dire... » Il m'a dit : « Il est innocent, je vous assure. Du  reste, je vous 
apporte une brochure établissant qu'il est  innocent. » Il m'a apporté une brochure qui 
n'établissait  rien du tout. Je lui ai dit : «  Je ne peux entrer dans ces  considérations. Vous 
voulez remonter un courant que vous ne remonterez certainement pas.» Je ne savais pas quelles  
proportions prendrait cette affaire. Il m'a dit : « Mais, vous  savez, je vais vous parler 
franchement. On fera tous les sacrifices pour arriver à la découverte de l'innocence de 
Dreyfus. » J'ai dit : « Qu'appelez-vous des sacrifices ?» — « On  fera les sacrifices d'argent 
nécessaires, etc., et vous qui  avez de grandes influences dans la presse et sur l'opinion  une 
certaine autorité, si vous vouliez vous mettre à la tète de cette campagne... » J'ai tout de suite 
compris ce qu'on voulait dire. Si j'avais dit : « Je pourrais agir, mais il faudrait  acheter des 
influences, il me faut trois millions... »  



— 629 — 
 
 
 
 

Ma conviction est qu'on les aurait apportés le lendemain, en or, si  j'avais voulu. J'ai dit : 
« Vous vous moquez de moi, adressez vous à d'autres et allez vous-en ! » Et je l'ai mis à peu 
près à la porte.    

Cette conversation était très intéressante... comme je  demandais : « Pourquoi avoir 
attendu trois ans ? » On m'a dit : « C'est un secret. » Alors, si vous avez des secrets pour moi, il 
ne faut pas me raconter vos histoires.    

J'ai su depuis qu'on avait promis à Dreyfus qu'il aurait  sa grâce dans trois ans. Mais 
qu'est-ce que c'est que « on » ?  Il n'y a qu'un homme qui peut avoir promis à Dreyfus sa  grâce, 
c'était M. Casimir-Perier. Pourquoi avoir promis la  grâce ? Si on m'imputait un crime que je 
n'aurais pas commis, je n'attendrais pas trois ans pour faire établir mon  innocence ; je tâcherais 
de l'établir le lendemain ou même  à la minute. Je tiendrais à ne pas rester trois ans sous le coup  
de cette condamnation. Je compris tout de suite qu'il allait  s'entreprendre une campagne de 
corruption absolue, indiscutable.    

En effet, très peu de temps après, dans les journaux, c'est mon métier, je sais ce qui s'y 
passe, dans les journaux  qui étaient couverts de dettes, qui étaient sur le point de sauter et de 
faire faillite, tout d'un coup le Pactole a coulé,  notamment à la Petite République. Ils devaient à 
leur marchand de papier des sommes considérables, des sommes  énormes à leur imprimeur. En 
huit jours, tout a été payé  rubis sur l'ongle. Ils se sont installés dans un appartement luxueux ; 
ils ont fait ce que fait un malfaiteur après un  mauvais coup ; il paye des verres d'absinthe avec 
des billets  de banque. Voilà l'effet que cela m'a produit. Dans toute la presse, la plus 
malheureuse et la plus misérable, celle qui  vivait d'expédients, l'argent a coulé tout d'un coup. 
Pour moi,  il n'en faut pas plus : quand quelqu'un est innocent, il n'y a pas à donner tant d'or que 
cela pour l'établir. Maintenant,  il y a une autre question, c'est celle d'Esterhazy, je peux montrer 
les lettres qu'il m'a écrites, elles sont intéressantes.    

Il y a une autre question dont j'ai entendu parler tout  récemment et que je tiendrais aussi 
à élucider, celle de  M. de Valcarlos. M. de Valcarlos sur lequel M. Jaurès paraissait beaucoup 
compter, a été désigné comme ayant le premier     
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LE TEMOIN. Je n’en suis pas responsable, je l’ai donné à  mon successeur, voilà tout ce 
que je peux vous dire.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n’avez pas cru devoir le donner, croyant que 

l’original était au ministère ?    
 
LE TEMOIN. Un ministre de la guerre qui paraît en justice comme témoin et qui est tenu 

aux réserves que j’ai faites au début de ma déposition tout à l’heure n'a pas à aller au devant des 
communications qu'on ne lui demande pas ; il  manquerait à son devoir à mon avis, d'autant 
plus que ce  rapport était confidentiel, pour le ministre seul, et que le  ministre ne m'ayant pas 
délivré du secret professionnel  dans les conditions précisément que j'indiquais tout à  l'heure, 
attendu que dans ce rapport et dans le bordereau qui l'accompagne sont nommes des étrangers 
— vous avez  le rapport sous les yeux, vous devez le savoir, on cite le  nom de un ou plusieurs 
attachés militaires — dans des conditions pareilles, aller soumettre à la Cour de cassation, qui 
ne le demandait pas, ou au Conseil de guerre, qui ne me le demandait pas davantage, un rapport 
de cette nature, c'eût  été manquer à mon devoir.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous eu connaissance  des rapports de la section de 

statistique avec le marquis de  Valcarlos ?    
 
LE TEMOIN. Aucune.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Par conséquent, vous n'avez  pas su les renseignements que 

celui-ci donnait, disait-on, au service des renseignements ?    
 
LE TEMOIN. J'ai entendu vaguement dire qu'il y avait un  personnage, ami de la France, 

digne de toute créance, qui  renseignait, mais quant à avoir des détails particuliers sur  le 
marquis de Valcarlos, que je n'ai pas l’honneur de connaître, sur les relations qu’il peut avoir 
eues avec le service  des renseignements, je n'en ai aucun.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n'avez pas su davantage s'il avait touché ou non des 

mensualités ?    
 
LE TEMOIN. Je ne l'ai jamais su.       
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous jamais entendu parler d'un bordereau annoté de 

la main d’un souverain étranger ?    
 
LE TEMOIN. Jamais.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. A aucun moment ?    
 
LE TEMOIN. Non, je considère cela comme un roman.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Pas plus d'une lettre d'un  souverain étranger ?    
 
LE TEMOIN. Pas plus de lettre que de bordereau, que de quoi que ce soit ; on ne m'en a 

jamais parlé pendant mon ministère. . .    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous considérez cela comme un  roman ?  
 
LE TEMOIN. Oui : des romans de journaux, il y en a tant !    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Quels documents a-t-on communiqués au général de 

Pellieux, lorsqu'il a été chargé de faire une enquête, pour le convaincre de la culpabilité de  
Dreyfus ?    

 
LE TEMOIN. Je ne pourrais le dire, je n'en sais rien, par la raison bien simple que j'avais 

chargé de cette enquête le Gouverneur militaire de Paris, le général Saussier, qui  était mon ami 
et qui le reste. J'avais toute confiance en lui et ma confiance n'a jamais été démentie. Je lui ai, 
bien en tendu, donné des ordres pour l'enquête, — j'ai déjà déposé  de cela, et je ne le regrette 
pas, parce que mes sentiments n'ont pas changé envers lui — j'ai confié au général Saussier le 
soin de conduire cette enquête avec l'autorité, l'expérience et la perspicacité qui le distinguent et 
je ne suis pas entré   dans le détail.  

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si je vous pose cette question, c'est que vous savez quelle 

publicité a été donnée à la lettre  que le général de Pellieux a écrite, qui a été publiée. Je croîs 
qu'il est utile de vous placer en présence de cette situation pour que vous puissiez faire vos 
déclarations d'une façon très nette. J'envisage la chose à cet égard.  
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M. LE GENERAL BILLOT. Je suis bien aise de vous dire deux mots du général de Pellieux 

: il avait épousé la fille du général Gastu. Le général Gastu a été mon premier chef à  l'armée 
d'Afrique en 1856 et 1857 dans l’expédition de Kabylie, sous les ordres du maréchal Randon, à 
côté de Mac Mahon et autres généraux illustres. J'avais le grand honneur  d’être aide de camp 
du général Gastu, homme modeste, qui est mort, laissant dans ma mémoire le souvenir du chef  
le plus digne et le plus droit que j'aie jamais connu. M. de  Pellieux, jeune capitaine, dont j'ai 
connu le père chef d'escadron d'artillerie à la même expédition de Kabylie, avait  épousé Mlle 
Gastu, après la mort de son père. Il est venu à Paris comme général de brigade, m'a demandé à 
être attaché à Paris, à raison de l'éducation de ses fils. Quoique  Saussier eût un autre candidat 
pour le commandement de la place de Paris, je lui ai demandé — j'aurais pu lui ordonner, mais 
en pareille matière, je n'ordonnais pas à Saussier, il suffisait qu'il émit un désir pour que je 
déférasse à ce désir, sachant qu'il était juste, et il suffisait que j'émisse une volonté ou un désir à 
Saussier pour qu'il s'inclinât affectueusement et respectueusement — je lui manifestai donc  le 
désir de prendre à la place de Paris M. de Pellieux : il  accepta immédiatement, quoiqu'il eut 
pour candidat un officier général très distingué, Tanchot, qui a fini sa carrière  comme 
commandant de corps d'armée à Tours. Le général de Pellieux était commandant de la place ; je 
le voyais quelque fois, pas souvent : c'était un homme froid, très digne,  très droit ; il fut 
employé par le Gouverneur de Paris à cette  enquête d'Esterhazy. Il fut témoin dans l'affaire 
Zola et je  me rappelle que dans l'affaire Zola, il prononça un certain  jour les mots : « allons-y ! 
» et il dévoila, sans être délié du secret professionnel, une pièce secrète, qui était précisément le 
faux Henry, que personne ne savait faux parmi nous à ce moment. Je le fis venir à mon cabinet, 
c'est la première  fois que je le vis. — « Pellieux, vous avez été bien loin, vous avez touché un 
peu au secret professionnel »... Il me répondit, dans sa loyauté ; « Mon général, il fallait 
défendre l'honneur  de l'armée. » Je lui dis : « Pellieux, qui est-ce qui est juge de l'honneur de 
l'armée : Est-ce moi ou vous ? J'en suis le premier juge et le premier défenseur. » Ces paroles là 
parurent       
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le froisser, il quitta mon cabinet, je le reconduisis et je ne  l’ai jamais revu depuis.    

Quant à la lettre qu'il peut avoir écrite, je ne sais ce qu’elle dit, je ne l’ai pas connue 
pendant mon ministère, puisqu'il ne l’a écrite qu'après mon départ ; je n'ai pu le  savoir que par 
des racontars et c'est lorsqu'elle a été produite à la tribune de la Chambre que j'en ai eu 
connaissance d'une manière positive ; mais, quant aux directions qui  peuvent avoir été données 
à M. de Pellieux pendant l’enquête  ou l’instruction qu'il a faite, j'y suis totalement étranger.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. La lettre de M. de Pellieux  dont je parle est du 31 août 

1898.    
 
LE TEMOIN. J'ai quitté le Ministère le 1er juillet.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Elle est postérieure à votre  départ. Vous ne savez ni de 

près ni de loin à quelles personnes elle fait allusion quand il parle...    
 
LE TEMOIN. II ne peut faire allusion qu'à ceux qui l'ont  dirigé dans l'enquête.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Et vous n'êtes pour rien dans  cette direction ?    
 
LE TEMOIN. Pour rien. Je me suis borné à ordonner l'enquête.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Le général Gonse a appris à un certain moment qu'on 

pensait que des relations pouvaient  exister entre Picquart et une femme mariée, dont le nom  
est connu de tous, on pourrait le prononcer même sans indiscrétion...    

 
LE TEMOIN. Il n'a été connu de moi que par les journaux on ne l'avait pas prononcé 

devant moi, autant que mes souvenirs me permettent de l'affirmer.         
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. II a noté ces relations pouvant  exister entre Picquart et 

cette dame dans un mémento qu’il a apporté et il écrivait : 1er mai 1898 : « Si mes soupçons 
sont confirmés, on agira sur le mari. » Puis, 6 mai, c'est-à dire cinq jours après, le général de 
Pellieux écrivait, 
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effet, au mari pour lui dénoncer les prétendues relations existant entre Picquart et sa femme. Le 
général Gonse a été questionné ici sur ce fait et il nous a dit qu’en tout cela, il agissait d'après 
votre ordre.    
 

LE TEMOIN. D’après mon ordre ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous entendez comment je  m'exprime...    
 
LE TEMOIN. D’après l’ordre de M. le général Billot, ministre de la guerre ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Parfaitement. Le général  Gonse nous a dit qu'il agissait 

d'après votre ordre et qu'il vous rendait compte. Je me suis élevé contre cette idée : c'est à vous 
de vous expliquer, général ; ai-je besoin de  vous dire que je n'en crois rien...    

 
LE TEMOIN. Je me borne à vous dire que je n’ai donné aucun ordre pour la direction de 

l’instruction Pellieux, pour  les directions que M. de Pellieux pouvait avoir vis-à-vis de  telle ou 
telle personne ; je me suis toujours tenu dans la  sérénité de mes fonctions ministérielles et je ne 
m'en suis  jamais départi.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce n'est pas vous qui avez dit au général Gonse : On agira 

sur le mari ?    
 
LE TEMOIN. Jamais de la vie, pas plus que je n’ai autorisé  Picquart, d'abord, et Gonse 

ensuite, à adresser dépêches ou lettres anonymes ou pseudonymes à Esterhazy. Du reste, le 
caractère à moi bien connu du général de Pellieux n’aurait pu un instant, à défaut de mon propre 
caractère, me  faire céder à pareille suggestion.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est tout ce que je voulais vous faire dire. Je m'attendais à 

la réponse.    
Vous avez parlé à Rennes d'un sieur Weil, ami d’Esterhazy. Savez-vous quelles étaient 

les relations qui existaient  entre ce Weil et Esterhazy ?    
 
LE TEMOIN. Mais l'enquête d'il y a cinq ans à la Cour de  cassation renferme de 

nombreuses lettres que j'ai adressées  à M. le Président Lœw, et où ce Weil précisément est cité       
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comme étant l'âme des démarches qui ont été faites auprès de moi pour faire entrer Esterhazy 
au Ministère de la guerre,  soit au service des renseignements, soit à la direction de l'infanterie. 
Par conséquent, j'étais très au courant que M. Esterhazy était protégé de Weil.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Ils étaient très liés l'un avec  l'autre ?    
 
LE TEMOIN. Il fallait qu'ils le fussent puisque Weil avait en sa faveur dirigé sur le 

ministre MM. Jules Roche, de  Montebello, Calmann-Maison, qui était mon officier 
d'ordonnance et le fils du sénateur, et Giovaninelli, son commandant de corps d'armée, qui est 
décédé, et le général Saussier,  gouverneur de Paris.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il était donc très lié avec Esterhazy ; en tout cas, il lui 

portait un intérêt ?    
 
LE TEMOIN. Il le fallait ; je n'ai vu Weil qu'une fois ou deux, lorsqu'il était officier 

d'ordonnance territorial du Gouverneur de Paris. Esterhazy, je ne l'avais jamais connu,  mais ces 
démarches qui étaient faites auprès de moi, démarches suscitées par Weil, ne pouvaient 
indiquer qu'une  chose : c'est qu'ils étaient très liés ensemble.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Est-ce que le service des renseignements ne vous avait 

donné aucune indication sur Weil ?    
 
LE TEMOIN. J'en ai demandé à Picquart plusieurs fois, lorsque j'avais des doutes ; on a 

relevé ces doutes, MM. Barthou et Poincaré en ont parlé. J'avais dit à Picquart : « L'écriture du 
bordereau ressemble à celle de Weil, à celle de Mathieu Dreyfus, à celle d'une personne dont le 
nom m'échappe, cherchez de ce côté ; d'autant plus que Weil vous a été signalé par votre 
service des renseignements — cela  résulte de son dossier spécial — comme pouvant être 
suspect ; cherchez de ce côté. » Jamais Picquart ne m'a apporté aucun renseignement d'aucune 
nature, me disant tout simplement : « Weil est tellement délié, tellement fin qu'il n'y a pas 
moyen de le saisir. Je ne trouve rien ».      
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Est-ce que Weil venait souvent au ministère de la guerre ?    
 
LE TEMOIN. Pas pendant mon ministère. M. de Freycinet avait interdit son entrée, je 

crois que c'est M. de Torcy qui  m'a dit cela : il avait été attaché à Vienne, il avait su que  M. 
Weil y allait souvent et je crois que le général de Torcy  m'a dit : M. de Freycinet a appelé 
l'attention sur Weil et je crois qu'il a donné des instructions pour qu'il ne fût pas  admis à 
travailler aux archives... C'est un historien, un  homme distingué, très instruit ; il a publié des 
livres sur la cavalerie ; il venait travailler aux archives du Ministère, faire des recherches.     

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne savez pas les conditions dans lesquelles il a été 

obligé de quitter l'armée à deux reprises différentes ?   
 
LE TEMOIN. Je ne pourrais le dire, je n'en sais rien.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous aurons des renseignements très précis à ce point de 

vue.    
Il a été dit au cours de l'instruction que le contrôleur Martinie avait été envoyé par vous 

auprès de ta famille  Dreyfus et de la famille Hadamard. Est-ce exact ?    
 
LE TEMOIN. J'ai eu l'occasion de déclarer à la tribune —  et je n'ai pas un iota à 

retrancher à ce que j'ai dit — que je ne connais pas la famille Dreyfus, que je n'ai jamais eu de 
relations avec elle, que je n'ai jamais chargé personne d'aller  trouver les familles Dreyfus ou 
Hadamard. Il y a une chose que j'ai faite, lorsque la Chambre des députés a décidé qu'une 
enquête aurait lieu sur les circonstances qui avaient précédé l'affaire Dreyfus ou qui l'avaient 
suivie, comme je l'ai  déclaré à la Cour déjà et au Conseil de guerre : j'ai fait une  enquête 
discrète et j'ai dit, lorsqu'on a parlé de bruits de  révision — un mot trivial que je vais répéter : 
« Je voudrais bien savoir ce qu'ils ont dans le ventre ! » Est-ce qu'on ne  pourrait pas savoir 
quelles preuves d'innocence ils peuvent  avoir, parce que, pour introduire une affaire en 
révision, il  faut avoir des présomptions d'innocence, presque une certitude de non-culpabilité. 
M. Martinie a déclaré qu'il n'était pas venu de ma part dans les journaux et partout ;       
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je ne sais pas ce qu'il déclare maintenant : ce que je sais, c'est que je n'ai donné pareille mission 
à personne ; vous me  connaissez assez perspicace, assez réservé pour ne pas en voyer un 
délégué à la famille Dreyfus...    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne suis pas fâché de vous  entendre dire tout cela.    
 
LE TEMOIN. Je n'ai pas un mot à changer à ce que j'ai dit à la tribune. La tribune de la 

Chambre n’est pas la justice,  c'est vrai, quoique la meilleure manière de mener la politique soit 
d'agir à la tribune comme devant la justice.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Au cours de votre déposition  à Rennes, vous avez protesté 

contre des saisies de correspondances d'Esterhazy, que Picquart avait fait pratiquer ?    
 
LE TEMOIN. J'avoue que j'ai été démonté par ce procédé.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne l'admets, guère non plus.    
 
LE TEMOIN. J'ai été démonté par ce fait que la direction des postes donnât à un officier 

attaché au service des renseignements, sur sa bonne figure, sur sa demande, une lettre  destinée 
à un autre, sans un ordre des chefs, sans une réquisition légale, cela m'a démonté complètement.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est que le malheur veut qu'après le départ de Picquart du 

service des renseignements, la surveillance sur Esterhazy a continué d'une  façon plus active 
qu'avant ; les lettres ont été interceptées.  Vous ne l'avez pas su ?    

 
LE TEMOIN. Contrairement à mes instructions...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n'avez pas pu donner  ces ordres ; vous ne savez pas 

qui les a donnés ?    
 
LE TEMOIN. Contrairement à mes instructions, attendu que je vous l'ai dit, en présence 

de M. Picquart et de M. de Boisdeffre, je crois, ou du général Gonse, j'ai dit : avec des pratiques 
pareilles, vous compromettez le ministre et vous vous ferez envoyer aux galères… C'est tout au 
long dans une de mes dépositions.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Parfaitement, d'une façon      
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générale, vous n'avez rien su de cette besogne de police qui se faisait au service des 
renseignements.    
 

LE TEMOIN. Je ne me souviens pas de l'avoir connue d’une manière précise, et surtout 
d'en avoir prescrit ou approuvé  les détails.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Qui est-ce qui en est responsable ?    
 
LE TEMOIN. En matière de police, permettez-moi de vous  dire que c'est toujours très 

délicat.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, mais enfin, il y a un chef  responsable. Ce n'est pas 

vous qui en l'occasion n'en avez  rien su, ne l’avez pas permis, mais défendu, mais il y a 
quelqu'un qui l’a laissé faire et qui l’a fait faire : qui ?    

 
LE TEMOIN. Je n'en sais rien, et je vais vous dire comment cela a pu se faire. Dans un 

rapport que j'ai publié au nom de l'Assemblée nationale il y a trente ans sur le service  d'État-
major, j'avais parlé de l'organisation de ce service : c'est même de cette organisation qu'est sorti 
l’État-major  que nous avons, mais l'enfant a été un peu changé en nourrice : l'État-major de 
l'armée, d'après mon rapport, devait et doit être le premier service, sous l'autorité et la direction  
du Ministre, qui est responsable, mais il ne doit pas être  une corporation jusqu'à un certain 
point indépendante,  comme l'ont été longtemps en Afrique les bureaux arabes à côté desquels 
j'ai eu l'occasion de travailler longtemps.  Eh bien ! dans ces institutions-là, qui sont presque 
inamovibles, il se crée des traditions comme à la Préfecture de  police, comme à la Sûreté 
générale, et alors, il arrive ce que vous avez un peu constaté dans vos enquêtes et ce que vous 
constaterez de plus en plus, c'est que dans ces institutions de police, personne n'est responsable 
et tout le monde l’est :  c'est l'institution elle-même qui a ces agissements et qui  fonctionne de 
la sorte... Je ne sais pas si je me fais bien comprendre.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, je comprends ce que vous  voulez dire.    
 
LE TEMOIN. Voilà comment je m'explique cela : ce sont       
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des agissements que j'ai trouvés, s'étant introduits dans  l'institution dont nous avions jeté les 
bases à l'Assemblée  nationale, en créant l'État-major de l'armée. C'est du Barail,  ministre de la 
guerre, qui le premier l'a fait entrer dans l'organisation du Ministère de la guerre. J'ai contribué, 
comme  membre de l'Assemblée nationale, à faire voter les crédits nécessaires, étant rapporteur 
de la loi sur le service d'État-major. Voilà comment j'explique la chose.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Ces agissements n'en sont pas moins très graves, car voyez 
: cela devient une responsabilité anonyme pour des faits très graves.    

 
LE TEMOIN. C'est ce qui arrive à la police.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. A la police, il y a un chef tout à fait responsable : c'est le 

Préfet de police.    
 
LE TEMOIN. Au service des renseignements, il y a le chef  du service de statistique ; à ce 

moment-là, c'était, je crois,  Henry, ou je ne sais qui...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'était Henry, qui avait remplacé le colonel Picquart, mais 

sous la direction du général  Gonse et sous la direction supérieure du général de Boisdeffre.    
 
LE TEMOIN. Rendrez-vous le ministre de l'intérieur et le  Président du Conseil 

responsables de la police ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne cherche pas à faire  remonter la responsabilité à vous, 

je cherche où est la responsabilité ; elle doit être quelque part.    
 
LE TEMOIN. Elle est au service des renseignements, à  mon avis, à ce service dont je 

vous ai parlé, que j'assimilerai comme précédemment aux bureaux arabes.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. En Algérie, je veux bien, mais à Paris, je l'admets moins.    
 
LE TEMOIN. Le service des renseignements est une nécessité et la nécessité de 

rechercher ce qu'on veut trouver conduit humainement à Paris comme en Algérie aux mêmes 
conséquences.  
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C'est pour cela qu'il n'est pas bon que les  officiers soient mêlés à la police.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Voici précisément un point un peu plus précis où je vois 
votre nom intervenir d'une  façon particulière : dans le dossier communiqué par le ministère de 
la guerre, nous avons trouvé le brouillon d'une délégation que vous auriez donnée, étant 
ministre de la  guerre, en vertu de l'article 185 du Code d'instruction criminelle, au général 
Gonse, en vue de procéder comme officier de police, à une instruction contre Picquart. En vertu  
de cette délégation, le général Gonse s'est adressé à la poste le 12 novembre 1897, lui a donné 
une réquisition en vue de  saisir des lettres adressées, non pas seulement au colonel Picquart, 
qui est militaire, mais à des civils, à M. Gay, beau-frère de M. Picquart, à Me Leblois. Est-ce 
que vous  avez donné cette délégation comportant réquisition ?    

 
LE TEMOIN. J'ai délégué le général Gonse comme officier de police ; c'était sous sa 

responsabilité à faire ce que la loi  lui permettait de faire.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous croyez que vous pouviez donner — c'est une 

question de droit concernant la justice militaire — que vous pouviez donner au général Gonse 
les fonctions d'officier de police contre Picquart, qui était aux tirailleurs algériens ?    

 
LE TEMOIN. Parfaitement ! il était en mission aux tirailleurs algériens, mais était 

toujours au service des renseignements.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il ne comptait plus.    
 
LE TEMOIN. Je vous demande pardon ; il a compté au  service des renseignements 

jusqu'à la fin : il était en mission en Tunisie, il comptait aux tirailleurs, mais avait la mission 
spéciale d'organiser la mobilisation et le service des renseignements en Tunisie, et le général 
Gonse, comme officier de police judiciaire, en vertu du code de justice militaire de 1857, avait 
tous les pouvoirs nécessaires pour faire cette réquisition.       
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M. LE PROCUREUR GENERAL. Parfaitement, vis-à-vis de lui, mais pas vis-à-vis de civils.    
 
LE TEMOIN. C'est tout autre chose, mais c'est à débattre : la question de savoir jusqu'où 

vont les pouvoirs de l'officier de police.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous a-t-il rendu compte de la façon dont il accomplissait 

sa mission ?   
 
LE TEMOIN. Je ne me rappelle pas.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il ne s'est pas borné à faire  saisir à la poste les lettres de 

Gay et de Leblois : il a fait  même venir au ministère un nommé B..., concierge d'une  maison 
dans laquelle habitait une personne qu'on croyait être en relations avec Mathieu Dreyfus et l'a 
interrogé ; il  a fait tous les actes d'un juge d'instruction vis-à-vis de civils.    

 
LE TEMOIN. Est-ce que l'officier de police judiciaire... je  ne sais pas, je vous demande 

pardon... n'a pas qualité dans  certains cas de citer des témoins civils ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, mais pas de saisir des  lettres adressées à des civils, de 

cela je me permettrai de douter complètement.    
 
LE TEMOIN. J'ai oublié un peu mon droit. J'ai été chef d'État-major dans des conditions 

délicates où j'ai eu à diriger un procès qui ressemble par certains côtés à celui-ci : c'était le 
procès du massacre de la caravane de l'Oued Mohraine, où j'avais maille à partir avec des 
hommes très   forts, notamment Jules Favre et M. Lucet, sénateur, qui ont été mêlés à ce procès. 
Ce n'était pas chose très facile ;  enfin, tout alla bien, grâce à de bons conseils d'avocats...  
Gallinet était juge, Faidherbe était président du conseil,  Rocher était commissaire du 
Gouvernement ; cela n'était  pas chose facile. Mais je crois me rappeler, à travers tous  mes 
souvenirs qui sont nombreux, que l'officier de police peut aller jusque-là.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne le crois pas. Je crois tout  le contraire.        
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LE TEMOIN. C'est un juge d'instruction.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, mais de deux choses  l'une : ou il s'agit de témoins, il 

peut peut-être les entendre,  mais pas faire saisir leurs lettres, ou alors il les considère comme 
des inculpés, auquel cas cela entraîne la compétence civile et le dessaisissement de l’officier de 
police militaire. Par conséquent, sur ce point nous pourrions discuter quelque temps, mais nous 
tomberions tout de même d'accord.    

On trouve, d'un autre côté, dans le dossier du service des renseignements des notes 
nombreuses sur diverses  personnalités du monde politique : Joseph Reinach, Deluns-Moitaud, 
Jules R... Est-ce que ces notes vous étaient communiquées : était-ce par votre ordre que cette 
surveillance  était établie ?    

 
LE TEMOIN. Je ne me rappelle plus. Le service des renseignements avait ses traditions, 

que j'ai trouvées établies : je  n'ai pas eu à entrer dans le détail pour les corriger ; j'avais, si je 
puis employer cette expression triviale, d'autres chats à fouetter. J'ai eu l'occasion de le dire 
d'une manière solennelle devant le Conseil de guerre de Rennes, je le répète  encore 
aujourd'hui. On a dit que M. de Freycinet, après  trente jours de ministère, en avait passé vingt-
neuf à étudier l'affaire Dreyfus. Quant à moi, j'y ai consacré beaucoup moins de temps que cela 
proportionnellement à mes vingt six mois de ministère. J'avais de très gros soucis dont j’ai  
parlé au début de ma déposition et je n'entrais pas dans tous ces détails ; j'aurais manqué à tous 
mes devoirs de ministre.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n'avez pas su tout cela et ce n'est pas par votre ordre 

que cela s'est fait ?    
 
LE TEMOIN. Non, je n'ai donné l'ordre de surveiller que des personnes qui dépendaient 

de l'armée.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. En 1896, lors de l’interpellation Castelin, vous avez 

affirmé à la Chambre que Dreyfus avait   été légalement condamné.    
 
LE TEMOIN. Res judicata pro veritate habetur…    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne voyez pas ce que je  veux dire...  
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Res judicata, en effet, jusqu'au moment de la révision ; cependant, quand vous avez dit cela à la 
tribune,  ne vous avait-il pas été révélé, dès le mois de septembre  1896, deux mois auparavant, 
la communication secrète qui avait été faite au Conseil de guerre de Paris, en 1894 ?    
 

LE TEMOIN. Non, le général Mercier ne le savait pas lui même, autant qu'il m'en souvint.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oh ! si, il le savait du premier  jour, puisqu'il en a parlé 

tout de suite, et le général de Boisdeffre le savait bien, et le général de Boisdeffre ne vous avait-
il pas, lui aussi, confirmé cette communication du  dossier secret ?    

 
LE TEMOIN. Permettez, elle n’était pas sûre, puisque le général Mercier lui-même a 

déclaré qu'il ne l'avait apprise que plus tard, longtemps après le procès.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il ne peut pas avoir dit cela et votre souvenir sur ce point 

est inexact : il a reconnu que c'était lui qui avait fait faire le dossier secret, que c'était  lui qui 
avait fait ajouter un commentaire et que, de sa main,  il avait donné l'ordre au colonel Maurel, 
qui présidait le Conseil de guerre de Paris, de communiquer secrètement, en  chambre du 
conseil, au Conseil de guerre, ce document qu'il considérait comme important. Il savait à quoi 
s'en  tenir.    

 
LE TEMOIN. Je crois avoir lu dans la déposition, que j'ai  relue depuis, que le général 

Mercier avait déclaré à Rennes ou à la Cour de cassation qu'il avait donné l'ordre moral —  c'est 
son expression textuelle — à M. Maurel de communiquer, mais qu'il n'avait su que plus lard 
que ce dossier  avait été réellement communiqué.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il ne discute pas sur ce point là : il hésite pendant quelque 

temps ; devant la Cour de cassation, il a refusé de le dire, et devant le Conseil de guerre  de 
Rennes, quand il s'est trouvé en présence de la preuve absolument faite, il a reconnu le fait, qu'il 
avait donné  l'ordre de communiquer, qu'il avait été exécuté, qu'ensuite le  dossier lui avait été 
renvoyé et qu'il avait fait reclasser les      
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Pièces dans le service et que le commentaire, il l’avait détruit de sa main, et par conséquent, sur 
ce point, il sait  merveilleusement à quoi s'en tenir. Il n'est pas probable  que le général de 
Boisdeffre...    
 

LE TEMOIN. Je ne savais pas jusqu'à quel degré cela avait été fait et j'ai délibéré pour 
savoir si j'avais le droit de faire une enquête. J'ai pensé que je ne l'avais pas.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous avez expliqué la chose en disant que vous ne saviez 

pas le fait d'une façon qui  vous permît d'en faire état.    
Vous ne détenez ni par vous ni par personne aucun document ou copie de documents qui 

se rapporte à l’affaire  Dreyfus, ou aux autres affaires connexes ?    
 
LE TEMOIN. J'ai eu quelques notes, mais pas de documents originaux. J'ai récépissé de ce 

que j'ai laissé : la chose que  je détenais, c'était la copie...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'était la copie du rapport que  vous avez remis ; en dehors 

de cela, il ne vous reste rien que vous puissiez nous déposer ?    
 
LE TEMOIN. Je pourrai chercher.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Nous cherchons la vérité quelle  qu'elle soit et de quelque 

côté qu'elle doive tourner.    
 
LE TEMOIN. Je peux déclarer à la Cour que, si je trouvais dans mes papiers nombreux 

quelque chose de nature à éclairer la justice, j'aurais l'honneur d'écrire à M. le Président.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je n'ai plus de questions à   poser.    
 
Me MORNARD. Je voudrais demander à M. le général  Billot de dire à la Cour s'il connaît 

quelque chose qui puisse  accréditer l'accusation qui a été dirigée contre Dreyfus, pas  
judiciairement, mais dans les journaux, d'avoir fait des actes  de trahison vis-à-vis de la Russie ?    

 
LE TEMOIN. Je n’en ai pas entendu parler.       
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Me MORNARD. Le général Billot connaît cette accusation qui a été adressée ?    
 
LE TEMOIN. Très vaguement... Dans quel journal ?   
 
Me MORNARD. Vous ne connaissez rien qui la justifie ?   
 
LE TEMOIN. Non.    
 
Me MORNARD. Le général Billot, dans sa déposition, parlait du bulletin de 

renseignements qui lui était apporté par Picquart tous les jours ?    
 
LE TEMOIN. Oui, à midi.    
 
Me MORNARD. C'était tous les jours que ce bulletin lui  était apporté ?    
 
LE TEMOIN. Oui, je n'ai vu le commandant Henry que  deux fois : c'étaient les deux jours 

où Picquart était absent... excepté le dimanche, cependant.    
 
Me MORNARD. Enfin, le général Billot me permettra, pour  compléter sa déposition, de 

replacer sous ses yeux ce qu'il  disait devant le Conseil de guerre de Rennes et je lui poserai  
une question que j'adresse en toute sincérité à sa loyauté ;  devant le Conseil de guerre de 
Rennes, il s'exprimait en ces  termes :    

 
Le commandant Esterhazy, fût-il même l'auteur du bordereau, était incapable d'avoir par lui-même les 

documents énumérés dans le bordereau.  N'y a-t-il pas eu une main qui lui a fourni ces documents ? La main de 
Dreyfus ? je ne le sais pas ; mais il y a quelquefois un intermédiaire. Il faut  chercher les relations qui existeraient 
entre un troisième, celui qui est à la source des renseignements, celui qui les donne ; chercher de tous côtés.  Deux 
mois durant, je fis chercher. On ne trouva pas. Ce fut un des motifs, et si j'avais connu la déposition de M. 
Laroche-Vemet, c’en aurait été un autre, ce fut un des motifs qui me déterminèrent à accéder à la  demande de M. 
le Chef d'État-major de donner une mission spéciale à  M. Picquart.    

Oui, j'ai eu non pas des doutes, mais des hésitations, des nuits sans  sommeil : j'en ai encore quelquefois, 
entendez-vous bien ! parce que dans  cette affaire, où pour moi, jusqu'à ce jour, la culpabilité de l’accusé reste, il y 
a des choses que je ne sais pas ; il y a des choses que tout le monde ignore ; il y a les variations du commandant 
Esterhazy. Il y a d'autres choses qui me sont inconnues.    

 
Le général Billot sait que depuis le débat devant la Chambre criminelle, depuis le 

Conseil de guerre de Rennes,  d'autres faux se sont révélés qui avaient été commis en      
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faveur de l'accusation contre Dreyfus : alors, je demande  véritablement à M. le général Billot : 
est-ce que sa conviction reste toujours la même ?    
 

LE TEMOIN. Je ne sais rien des faux nouveaux ou autres qui peuvent avoir été faits ou 
découverts ; je ne peux savoir  que ce que les journaux racontent et vous me permettrez  de ne 
pas m'arrêter à ce que disent les journaux. Je suis  trop habitué à la polémique pour m’arrêter. 
Jusqu'à ce  moment-ci, ma conviction reste ce qu'elle était à Rennes et  jusqu'à preuve contraire, 
ou plus ample informé : qu’on me  montre des documents nouveaux ou autres choses pareilles...  
Je ne peux pas déclarer autre chose à la Cour.    

 
Me MORNARD. Quelle est la base principale de la conviction de M. le général Billot ?    
 
LE TEMOIN. La base principale, je vous l’ai déjà dit je le répéterai encore, c’est la chose 

jugée... Pour que vous sachiez à quel degré je porte le respect de la chose jugée, je demanderai 
respectueusement à la Cour la permission de lui citer  un fait : Lorsque j'étais ministre de la 
guerre, j'ai été appelé  par le Conseil des ministres à poursuivre M. Zola pour la  fameuse lettre 
«J'accuse » ; cela n'était pas mon avis ; M. le  Procureur général, dans son réquisitoire, a bien 
voulu le  rappeler ; je trouvais que c'était une faute, parce que c'était faire reviser par une cour 
d'assises qui n’était pas compétente, un procès jugé par un conseil de guerre : la Cour de  
cassation seule pouvait avoir ce rôle. Malgré cela, le Conseil passa outre. Si je ne donnai pas 
ma démission, je l’ai dit,  c'est parce que j'avais une tâche plus haute : j’avais le matériel 
d'artillerie qui, si j'étais parti, serait peut-être encore à l'état d'expérience, j'avais d’autres choses 
graves à exécuter : c'est par patriotisme uniquement que je continuai  ma tâche.    

Le procès Zola a été soumis à la Cour de cassation. Dans tous les faits qui pouvaient être 
déférés à la Cour d'assises du chef de la lettre « J'accuse », il y avait le choix à faire. J'étais 
tellement convaincu que le jugement qui s'était produit sous mon ministère, le jugement 
d'Esterhazy avait été régulier, régulièrement instruit, régulièrement mené que c'est ce cas-là seul 
que j'ai choisi pour le déférer à la cour d'assises. 
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La Cour de cassation, après le jugement et la condamnation de Zola, a cassé ce 
jugement, parce que le Ministre de la guerre n'aurait pas eu qualité pour porter la plainte  au 
nom du Conseil. Dans ma conviction entière, conformément aux lois militaires et notamment au 
code de 1857,  j'étais convaincu que le Ministre de la guerre ne faisait  qu'user de son droit ; ma 
conviction n'a pas changé et si  je n'ai pas donné ma démission devant l’arrêt de la Cour de  
cassation, et si j'ai exécuté cet arrêt en prévenant le gouverneur de Paris qu'il avait à réunir le 
Conseil de guerre en assemblée générale pour savoir s'il voulait déposer une plainte en 
diffamation, j'agissais contre un avis que j'ai encore, que je n'avais pas outrepassé mon droit ; 
respectueux de la Cour de cassation, respectueux de la chose jugée, ne voulant pas donner 
l'exemple du chef de la justice militaire, qui est le ministre de la guerre, en contradiction avec 
un des hauts corps de l'État, je me suis incliné et j'ai déféré l'affaire  au gouverneur de Paris, qui 
a réuni ce conseil de guerre, lequel, aux termes des lois, doit être réuni en vertu d'un ordre de 
mise en jugement et nullement en assemblée générale. Eh bien, mon opinion n'a pas changé, 
j'en demande pardon à la Cour, je le lui dis respectueusement ; par déférence pour la chose 
jugée, voilà ce que j'ai fait.    

Cet exemple doit vous indiquer ce qui m'a toujours  guidé dans l'appréciation des 
affaires judiciaires, j'ai respecté la chose jugée... Je crois qu'on ne respecte jamais trop la chose 
jugée... Je vous demande pardon de cette digression.    

 
Me MORNARD. En somme, la réponse du général Billot  est que la base de sa conviction, 

c'est l'autorité qui s'attache  à la chose jugée.    
 
M. LE PRESIDENT. Vous n'avez pas d'autres questions à poser au témoin. ?  
 
Me MORNARD. Non.    
 
M. LE PRESIDENT. Vous pouvez vous retirer.  
 

Signé : GENERAL BILLOT, CHAMBAREAUD, GARAS, GIRODON,    
TOURNIER.   

 
______________ 
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39 
 

25 Avril 1904. 
 

Déposition de M. le Général Deloye 
 
 

DELOYE (Denis-François-Félix), 60 ans et demi, général de division du cadre de réserve, 
à Paris, 7, avenue de La Bourdonnais.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. M. le général Deloye s'est présenté devant le Conseil de 

guerre de Rennes, pour déposer non pas comme témoin effectif, mais en quelque sorte comme 
expert.    

 
R. Cela a été mon sentiment ; je lai ainsi compris. On  m'avait fait venir pour cela.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Des faits vous ne saviez rien,  et vous étiez appelé à donner 

votre avis sur les impossibilités que pouvaient présenter soit l'accusation, soit la défense.  Votre 
rôle est bien ainsi précisé.    

On a reproché à Dreyfus, en premier lieu, d'avoir livré l’obus Robin, et toute 
l'argumentation a été basée sur ce fait,  que l’obus Robin et le projectile allemand qu’on appelle 
le  schrapnel C 91, sont absolument semblables. J'ai lu en effet  dans les débats de Rennes le 
passage suivant :    

 
D. Est-il exact que le schrapnel allemand de 91 « ne présente aucune analogie avec l'obus Robin ? ».    
 
Vous avez répondu :    
 
Les projectiles étrangers présentent au contraire la plus grande analogie, analogie telle qu'on ne connaît 

pas de projectiles d’une autre puissance étrangère qui soient fondés sur le même principe.      
 
M. le général Deloye peut-il nous dire en quoi l’obus  Robin et le schrapnel C 91 sont 

semblables ?    
 
R. Voici : l’obus Robin est en quelque sorte, à l’époque où il est apparu, la traduction de 

l'obus français. Je m’explique : il y a, dans la manière de comprendre les obus, deux façons 
différentes. Le système français est fondé sur ceci  
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que le chargement intérieur de l’obus doit faire corps compact, de telle façon que le choc du 
départ ne puisse le désagréger et rendre le projectile dangereux ; que même le choc des 
manutentions n'arrive pas à ce but. C’est une manière  de comprendre le problème, mais elle a 
cet inconvénient,  c'est que l’obus ainsi confectionné ne peut plus guère, en  cas d'avarie 
soupçonnée, lorsque les approvisionnements  sont devenus suspects, être remanié ; cela n'est 
pas possible.    

Les Allemands sont partis d'un autre système, et tous leurs obus à peu près, du moins de 
mon temps quand j'étais en service, étaient conçus sur le même plan. La charge  était amovible ; 
on faisait, de la partie exclusive du chargement, une espèce de tout, qui était lui-même compact 
;  on l'introduisait dans l'obus qui, pour cela, se dévissait, et ensuite on le calait au moyen de 
rondelles de pression, de colles en caoutchouc, et toute espèce de procédés techniques divers.    

Lorsqu'on a voulu comparer l'obus Robin à l'obus allemand, un autre témoin de Rennes 
est venu dire : mais cela  ne se ressemble pas ; il n'y a pas de rondelles dans l'obus  français. Il 
n'y a pas ceci et cela... Eh oui ! c'étaient les  moyens employés par les Allemands pour 
appliquer leur  système de chargement amovible au système de l'obus  Robin.    

Le principe de l'obus Robin est celui-ci : à l'intérieur du projectile et pour faire qu'au 
moment où la fusée joue, le projectile éclate, le chargement intérieur est constitué  avec de la 
poudre qui est comprimée, dans laquelle les balles sont noyées. C'est le principe qui, à cette 
époque, n'était pas connu, et il n'existe pas ailleurs. Le chargement s'effectue en introduisant de 
la poudre, en la tassant avec un calibre, de manière à faire le logement des balles en mettant les  
balles, puis une autre couche de poudre et des balles. Il y a des petits détails que je passe... Ceci 
est tout à fait le procédé employé par les Allemands.    

Il est vrai que ce n'était pas dans leurs instructions. Les Allemands avaient deux 
instructions, une instruction publique, qui était pour l’usage de l’obus modèle C, dans laquelle 
ils disaient : l'obus est composé de ceci ; mais ils ne  parlaient pas qu'il y avait de la poudre à 
l'intérieur.  
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Les troupes devaient recevoir cet obus des magasins de l’Empire ,  et en faire l’usage 
qu'on leur prescrirait. Mais il y avait, pour les ateliers de chargement, une instruction secrète, 
dont le  service des renseignements avait donné une copie que je connaissais, dans laquelle 
c'était absolument le procédé  français qui était employé.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est qu'en effet, à la direction de l'artillerie, au ministère 

de la guerre, on a reçu le 23 février 1893 et en 1896, les renseignements dont vous  parlez sur le 
schrapnel C 91 allemand.    

 
R. Je ne me rappelle plus la date, mais ce doit être cela.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je vous donne la date exacte : je ne me risquerais pas à 

vous la donner si elle n'était pas  exacte.    
Est-ce qu'à ce moment-là on a fait la remarque de la  similitude de l’obus Robin avec le 

schrapnel ? Pas le moins  du monde : personne n'en a parlé et ce n'est que plus tard  que cette 
idée est venue : à quel moment d'une façon précise ?  Quand le capitaine Rémusat a écrit la 
déclaration du 18 février 1898 : c'est seulement à cette époque qu'on a fini par  apercevoir ce 
qui, rependant, dites-vous, était si facile à voir, une similitude entre l’obus Robin et l’obus 
allemand.    

 
R. Je ne puis vous dire les réflexions que l’on a faites à ce moment. D'abord, en février 

1893, je n'étais pas encore  à la direction de l'artillerie. Ensuite, lorsque je suis devenu  
directeur, on ne parlait pas beaucoup de l'obus Robin, en  dehors de l'Ecole de pyrotechnie. 
C'était une matière défendue. Les jeunes gens qui travaillaient à la troisième direction, avaient 
pour consigne de ne pas parler en dehors de leur  service. Je n'ai pas vu à ce moment des 
remarques faites ;  mais je n'attache pas à ce fait une grande importance ; je  n'ai pas de 
souvenirs du moment où la remarque a été faite.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il y a quelque chose qui vous aidera à préciser. Le 18 

février 1898, la direction de l'artillerie a fourni au service des renseignements une note dans  
laquelle il est dit ce que vous disiez tout à l’heure à peu près,  que l’organisation et le 
chargement du schrapnel C 91 sont  calqués sur ceux de l'obus Robin :         
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et c'est ce qui a été répété aussi dans la note de février 1899, fournie à la Cour de  cassation. 
Comment peut-on concilier cela avec les différentes autres pièces que j'ai sous les yeux, par 
exemple la lettre,  du 8 février 1899, du directeur de l'Ecole de pyrotechnie et la note du 9 
février du Comité de l’artillerie ? Vous rappelez-vous ces documents ?    
 

R. Non ; si vous m'en citiez le contenu ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je vais faire mieux que vous  en citer le contenu, je vais les 

mettre sous vos yeux. Comme je crois qu'elles émanent de vous, il n’y aura pas  de doute.    
 
Par un bordereau du 24 mars 1896, la Section de statistique a adressé à la troisième direction la 

description avec croquis du projectile allemand dit schrapnel C 91...    
 
Cela doit être de vous.    
 
R. Non, non. La note n'est pas de ma main. Elle est de la main d'un officier dont j'ai 

reconnu l'écriture...    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL continuant la lecture :    
 
Or, l’organisation et le chargement de ces projectiles sont calqués sur  ceux de notre obus Robin...    
... Cet obus a été imaginé et proposé en 1888 par M. Robin, ingénieur  civil attaché à l'Ecole de 

pyrotechnie ; il a fait l'objet dans cet établissement d'études longues et suivies, qui étaient considérées comme 
secrètes. Il a été  adopté en 1895, seulement pour le calibre de 80, tandis que les Allemands le possédaient depuis 
1891.    

Il y a lieu de remarquer qu'en 1890 le capitaine Dreyfus était adjoint à l'Ecole de pyrotechnie, qu’il a 
quitté au mois de novembre 1890 pour rentrer à l'Ecole de guerre.  

 
Or, cette note du 18 février 1898 est suivie d'une autre du 23 mai 1898, dans laquelle 

vous allez voir qu'on indique, non plus les ressemblances, mais les différences profondes qui les 
séparent. Voici la note :    

 
Les premières propositions de M. Robin concernant les obus à balles, avec balles noyées dans la poudre 

comprimée, et allumage de cette poudre dans le voisinage du culot, datent du milieu de Tannée 1887. C'est à cette 
époque qu'ont commencé les études théoriques et expérimentales de l’Ecole de pyrotechnie, lesquelles ne sont pas 
encore terminées aujourd'hui. 

En octobre 1890, l’obus Robin était dans la période d’essais qui portaient alors sur le calibre de 80. Ce 
n'est qu'en 1895 qu'un obus à balles du type Robin a été adopté.    

Analogies... . . :    
 
Voici les analogies. Puis alors les différences ; 
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en voici toute une série. Comment dans ces conditions peut-on dire, quand toutes les 
différences sont énumérées que l'un des  obus est la copie de l'autre ?    
 

R. Je n'ai pas dit la copie, j'ai dit la traduction, et ce mot rend bien ma pensée.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je disais « calqué » parce que ce mot est dans la note du 18 

février.    
 
R. Si on avait prévu que la note viendrait ici, on eut pesé les termes mieux certainement. 

J'avoue que traduction s'applique mieux que calqué. Ce n'est pas le calque, c'est  bien certain : il 
y a des différences, nous ne l'avons jamais  caché, puisque les voilà énumérées. Cette note, je ne 
me souviens pas bien comment elle a été faite. Elle a été faite évidemment en réponse à une 
question.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Evidemment. Voici la question,  sur la feuille.    
Voici comment j'explique cela : le capitaine Rémusat, le 18 février 1898, avait indiqué 

qu'il avait reçu de Dreyfus une lettre lui demandant des renseignements sur l'obus Robin.    
 
R. J'ai entendu parler de cela.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cette note a été faite à ce moment pour savoir s'il y avait 

des ressemblances entre l’obus Robin et le schrapnel ; le capitaine Rémusat a alors  fourni une 
déclaration écrite et c'est en suite de cette déclaration que cette note a été faite.    

 
R. C'est probablement cela.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. On énumère les différences :    
 
Différences : Dans l'obus Robin le culot fait corps avec l'enveloppe,  l'ogive est vissée. Dans l’obus 

allemand, le culot est vissé, l'ogive fait corps  avec l'enveloppe...    
 
R. C'est le contraire : mais toujours pour arriver au même  but : mettre à l’intérieur de 

l'obus Robin un bloc de poudre contenant à l’intérieur des balles. Voilà le point capital.  C'est 
de cela que le projectile tire son efficacité ; attendu  que dans un projectile, ce qu'il y a 
d'important, ce sont les  balles : tout le reste n'est qu'un moyen de faire arriver les balles sur 
l’ennemi.          
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Or, si, dans un projectile qui pèse un poids déterminé, vous mettez un certain nombre 

d'engins accessoires, qui ne sont pas des balles, il faut en mettre le  moins possible, pour que 
votre obus soit le plus efficace possible. Et alors en mettant la poudre à l’intérieur pour  noyer 
les balles, on évite ainsi le poids de la matière : soufre  ou autre, destinée à maintenir les balles ; 
on a réduit le poids  du projectile au minimum, et amené son efficacité au maximum.    

Pour atteindre ce résultat, il y a eu plusieurs procédés. Je vous ai indiqué comment nos 
obus différaient en principe des obus allemands. Il y a des différences, c’est bien certain, et je 
vois que dans la note on s’y est étendu, pour donner  consciencieusement l’impression de ces 
différences.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. La note du février 1899 n’est  pas moins nette. De cette 

note aussi il ne semble en rien  résulter que les deux obus soient calqués l’un sur l’autre.  Cela 
semble différent et il semble aussi résulter de cette note, que les Allemands faisaient au même 
moment des recherches parallèles aux nôtres, passaient par les mêmes difficultés. Par 
conséquent, ils ne semblent pas avoir la communication  de documents.    

 
R. Voici une chose que je ne peux prouver évidemment,  mais qui est bien mon 

impression, c’est que nous avons une bonne signature ; nos produits sont appréciés, et tout de  
suite ils sont appliqués sur le visa que nous en faisons. En  somme nous l’avons adopté cet 
obus, si bien au point en  1890, nous l’avons adopté en 1895. Nous sommes longs pour  les 
adoptions ; il est vrai qu'il y en avait alors une quarantaine de mille de faits, mais pour 
l’adoption définitive nous  sommes longs. Les Allemands ne le sont pas ; c’est une autre 
manière de comprendre le service.     

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Savez-vous si la note que je vous ai remise tout à l'heure, 

indiquant toutes les différences de l’obus, a été communiquée au Conseil de guerre de Rennes ? 
C'est vous qui avez communiqué les documents ?    

 
R. Non. Je suis arrivé à Rennes, porteur, par ordre du ministre de la guerre, de deux 

séries de documents :  
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une série que je devais remettre sous un pli cacheté, qui étaient  je crois des documents pour M. 
Paléologue, qui était à Rennes...  Je n'ai été là qu'un commissionnaire.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce n'était que le dossier diplomatique.    
 
R. Je ne sais pas : on me l’a remis, je l'ai porté. Ensuite il y avait des documents que j'ai 

remis au délégué du ministre de la guerre, le général Chamoin, et qui  ont été communiqués, — 
ceux qui n'étaient pas secrets.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Et ceux-ci étaient du dossier  secret ?    
 
R. Je n'ai pas souvenir si cela y était ou n'y était pas ;  je ne peux pas le dire. Je sais qu'à 

une audience du Conseil de guerre, à une audience à huis clos, je ne me rappelle pas si ce n'est 
pas à deux, à une ou deux audiences à huis clos,  la question de l’obus Robin a été longuement 
débattue.  J'avais même le double des tables de construction de l’obus  Robin, et j'avais les 
renseignements sur l’obus allemand, tels qu'ils avaient été traduits. Je les ai remis à ce moment : 
je ne sais pas ce qu'ils sont devenus.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Est-ce que M. le général Deloye ne sait pas que des 

espions avaient livré à une puissance étrangère le bulletin des questions à l’étude ?    
 
R. Si, si.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Est-ce qu’il ne sait pas que dans  les bulletins 8, 11, 12, 13, 

15, il y avait les renseignements les plus précis sur l'obus Robin ?   
 
R. Est-ce que ce sont ceux-là qui ont été livrés ?   
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Oui, parfaitement.    
 
R. Je ne pourrais pas affirmer. Je sais qu'il y a eu, si je ne  me trompe, deux bulletins de 

la Commission de Calais...      
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est autre chose ; nous y  viendrons tout à l'heure. Mais 

pour les bulletins, ils ont été  livrés. Je ne sais pas s'ils ont été tous livrés, mais ils donnent        
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des renseignements absolument précis sur la confection de l’obus Robin. Ils en donnent même 
le dessin. Voulez-vous le voir ?    

 
R. Je me rappelle bien. C’est peut-être à ce moment qu'il  a été défendu de faire des 

rédactions de bulletins des questions à l’étude. On ne s'avise jamais de tout. Il est certain que, 
de même que les pêcheurs à la ligne vont pêcher là où  débouchent les eaux, les gens qui ont 
intérêt à savoir nos  affaires vont se mettre près des établissements où aboutissaient les bulletins 
des questions à l’étude. On a supprimé ce bulletin. Cela a donné lieu à de grandes réclamations 
de la part des officiers qui disaient : Mais enfin on nous refuse  des renseignements. Le ministre 
y a tenu la main ; depuis,  je ne sais pas si cela a été rétabli, mais pendant très longtemps il n'y a 
pas eu de bulletin.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. La situation, en ce qui concerne les questions à l’étude, est 

simple. Le premier numéro  est du 15 juin 1886 ; le dernier est du 16 novembre 1891. Il y a eu 
seulement 16 bulletins publiés, et c'est seulement à partir du 14e que le bulletin est devenu 
confidentiel. Vous  rappelez-vous ce détail ?    

 
R. Et qu'on a même bien fait.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Et alors, en 1891, on les supprime, mais on cherche à les 

faire rentrer des endroits divers où ils se trouvaient. Or, détail caractéristique, et intéressant à 
retenir : il y avait 130 exemplaires, on a donné  ordre de les faire tous entrer au Ministère de la 
guerre  pour les incinérer ; il en a manqué 93 à 88, sur 130, ce qui  prouve en définitive que 
c'était absolument secret et que ceux qui en étaient les détenteurs tenaient à les conserver.    

Les bulletins ont été livrés, ce n'est pas douteux, par Boutonnet, qui l’a reconnu. Il a 
déclaré qu'il fournissait des documents à une puissance étrangère. Il a été arrêté le 23 août 1890. 
Il y avait déjà à cette date jusqu'au numéro 12  qui était tiré.    

 
R. Dans ces bulletins, y avait-il l'obus Robin ? Je ne sais  pas.       
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 M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous allez voir que non seulement il y avait une 
description de l’obus, mais il était encore complètement dessiné. 

(Les bulletins sont présentés au témoin qui les examine.) 
 

R. Avec cela, on pouvait faire des études.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je le crois bien ! Vous pouvez  voir : obus à balles proposé 

par M. Robin. Voici les dessins ; et vous voyez la description, elle est complète. Et puis l’étude 
de la Commission de Calais...    

 
R. Je savais que pour Calais, Boutonnet avait livré deux  documents.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce n'est pas cela. Mais voici  la description complète, avec 

gravures, dessins et mentions.    
 
It. Ce sont des schémas.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Si vous voulez. Mais quand on a cela en mains, on n'a pas 

besoin d'avoir grand chose en dehors.    
 
R. La preuve, c'est le travail que nous avons eu à faire à la suite de cela, jusqu’en 1895.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mais le travail qui a été versé au début, et qui dit que les 

obus se ressemblent, semble un peu démenti par les documents que je vous montre.    
 
R. Pas du tout. Du moins à mon estimation, cela n'est  nullement démenti, c'est confirmé 

au contraire. Que l’obus Robin et l'obus allemand se ressemblent, en mon âme et  conscience, 
j’ai juré de dire la vérité, je l’ai dite et je la maintiens ; ils se ressemblent. Que ce soit la 
traduction, cela l'est.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Dune façon générale, quels  sont les documents que vous 

avez produits à Rennes en  dehors des documents à M. le général Chamoin sur la de mande des 
défenseurs de l’accusé. Pouvez-vous l’indiquer ?    

 
R. Les tables de construction... Après cela, je ne peux pas dire si on a envoyé tout le 

dossier sans tri. Il doit y avoir une note,  
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puisqu'on a fait un envoi, il y a un bordereau. Au  ministère de la guerre, vous saurez cela.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. On ne trouve rien, c'est pour cela que je vous le demande. 
Je fais appel à vos souvenirs.    

 
R. Il passait trop de pièces par mes mains pour que je  puisse dire avec certitude : ceci a 

été communiqué et ceci  ne l'a pas été. Pour que je le sache, il faudrait qu'il y ait eu un motif 
pour ne pas communiquer. Alors, cela aurait pu me rester dans l'esprit, je ne l'aurais pas 
communiqué pour  tel motif. Mais je vous assure que jamais une telle idée n'a été dans notre 
esprit. Nous avons toujours eu l'intention de communiquer tout ce qui pouvait éclairer les 
tribunaux.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. En ce qui concerne le Manuel de tir, il résulte des 

documents versés à la Cour que, le 19  avril 1899, le colonel du 29e d'artillerie a reconnu que le  
projet de Manuel de tir de 1894 avait été tiré entre le 25 mars et le 25 avril 1894 à la presse 
régimentaire et distribué à tous les officiers.    

 
R. Oui.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Ce document ne portait point  l'indication « confidentiel ». 

Savez-vous si ce renseignement a été donné au Conseil de guerre de Rennes ?    
 
R. Oui, j'ai souvenir de cela, qu'on en a parlé et cela m'a  fortement frappé, que ce 

document ne portât pas la mention « confidentiel ». Je me rappelle très bien qu'un colonel de 
régiment, oui, ce devait être le 29e, le colonel A...    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Non, Leclerc.   
 
R. On avait fait cela dans un bon but, on n'avait pas l'intention ni l'idée qu'on était un 

peu imprudent parce qu'un tel document cela court, cela traîne.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je ne me plains pas de ce qu'on  lait fait, je cherche 

simplement ce qu'il en a été. Le Manuel de tir était à ce moment, disait-on, un document 
confidentiel, et un officier de réserve, le lieutenant Bruyerre, a raconté le fait que je viens 
d'indiquer, qu'au 29e d'artillerie, dont il faisait partie, on avait tiré ce manuel à la presse 
régimentaire      
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et qu'on l'avait donné non seulement aux officiers, mais aux sous-officiers, que tout le monde 
en définitive pouvait l'avoir. A la suite de cette déclaration, faite au Conseil de  guerre, on a 
écrit au colonel du 29e d’artillerie, M. Leclerc,  et on lui a demandé si c'était exact. On a reçu sa 
réponse, il  n'y a pas de doute. Il déclare :    
 

Il a bien été tiré à la presse du régiment, on 1894, un certain nombre  d'exemplaires du document visé par 
votre lettre. Je vous en envoie un qu'après beaucoup de recherches, j’ai pu trouver dans une batterie. Je n’ai pu 
savoir le nombre d’exemplaires tirés ; mais celui que je vous envoie, portant l’indication « maréchal des logis 
fourrier », il est vraisemblable qu'on en a distribué à tous les officiers et aux officiers de réserve présents à cette 
époque.    

M. Bruyerre, qui n'est arrivé au camp que le 30 avril, n'a pu avoir l'exemplaire qu'il possède au plus tôt 
qu'à cette date.    

 
Or, voici le projet de Manuel de tir et quand on le regarde,  on y voit la description du 

frein hydro-pneumatique, c'est à-dire du frein dont il a tant été fait état. On y trouve toutes  les 
indications et les détails d'exécution.    

 
R. Il faudrait préciser : c'est le frein hydraulique de 120.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Non, c'est le Manuel de tir que  voici tout au long et dont 

on disait : il est difficile de se le procurer  ; voici, il était à la disposition de tout le monde.    
 
R. Non.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. De tous les officiers du régiment. Ce que je vous demande, 

c'est ceci : ce renseignement,  à la suite de la déposition du lieutenant Bruyerre, a été  réclamé 
au colonel du 29e d'artillerie. Il a été fourni par lui.  A-t-il été communiqué au Conseil de guerre 
de Rennes ?    
 

R. Je ne me rappelle pas à quelle époque il a été communiqué.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je n'ai pas trouvé dans votre  déposition trace de ce fait. Je 

trouve le fait dans la déposition  Bruyerre qui a reproduit devant le Conseil de guerre ce qu'il 
avait dit devant la Cour de cassation. Mais je n'ai pas vu que vous ayez fait état de la 
communication du colonel  Leclerc.    

 
R. Pardon.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mon souvenir est ce que je vous dis, 
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je fais appel au vôtre. Je voudrais cette précision.  La sténographie n'en porte pas trace, ou du 
moins je ne l'ai  pas trouvée. Ce serait dans le huis clos, pour lequel nous  n'avons pas de 
sténographie.    
 

R. Je ne peux pas dire, je ne peux pas préciser. C'est  lointain. Je sais que j'ai rendu 
compte. Sous quelle forme, à quelle date, je ne sais pas.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne vous rappelez pas ?  Voici en ce qui concerne le 

frein hydraulique du 120. Vous  savez que la première partie du bordereau portait une note  sur 
le frein hydraulique du 120 et la manière dont s'est conduite cette pièce. Sur quoi vous êtes-
vous appuyé pour dira que cela s'appliquait au frein hydro-pneumatique dont la  note donnerait 
les détails techniques de construction ?    

 
R. Je n'ai pas souvenir d'avoir dit qu'elle donnait les  détails techniques pour la 

construction, mais si vous voulez  savoir pourquoi il s'agit de 120 court, c'est parce que le 120  
long porte, comme le 155 long, un frein qui a été imaginé, du  moins dont le premier spécimen 
a été créé par l'usine de  Saint-Chamond, en quelque chose comme 1883, 1885. Fournir  cela, ce 
n'était certainement pas fournir une primeur, cela  avait huit ou dix ans de date. Quant au frein 
hydraulique du 120 court, c'était ce frein dont on ne parlait pas, qui avait  paru étrange, cette 
pièce qui a deux tubes superposés ; cela  appelait bien des questions. J'avais pensé que c'était de 
la  nouveauté qu'il s'agissait et non pas de la chose ancienne. Voilà mon seul motif. On a dit que 
je ne savais pas ce que con tenait la note du bordereau. Evidemment. J'ai dit : il s'agit  
probablement du 120 court, parce que le 120 long a un frein qui n'est pas un mystère.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Croyez-vous que le frein du 120 court fût un mystère aussi 

utile à communiquer ?    
 
R. Oui, un mystère utile à communiquer.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Croyez-vous bien cela ? Alors ne savez-vous pas que tout 

ce qui avait trait au frein hydro-pneumatique du 120 court avait été déjà communiqué à la  
puissance étrangère ?      
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 R. Dans quelles circonstances ? 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Bien simplement par Greiner, qui était un commis 
expéditionnaire de l’État-major de la marine. Il avait été condamné le 6 septembre 1892. 
 
 R. Je n’ai pas été informé personnellement.  
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous ne connaissez pas le fait ? 
 
 R. Je ne connaissais pas le fait qu’il avait été donné les tables de construction du 120 
court. 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous saviez que Greiner avait fourni des documents ? 
 Vous faisiez allusion tout à l’heure aux documents qu’il a fournis de la Commission de 
Calais ? 
 
 R. Je sais qu’on a eu deux notes de la Commission de Calais par des fuites de la marine. 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. C’étaient des notes qu’il avait livrées. Il n’y a pas de doute 
sur ce point ; il l’avoue dans la procédure que j’ai entre les mains. 
 
 Greiner reconnaît avoir soustrait à plusieurs reprises dans le bureau des aides de camp de M. le général de 
division, inspecteur général de l’artillerie de marine, un certain nombre de documents secrets de la Commission de 
Calais et de la Commission de Bourges qu’il a communiqués au capitaine … (le nom d’un attaché militaire). Il 
déclare avoir réintégré une partie de ces documents, mais d’autres sont restés la propriété du capitaine X… 
 
 Et dans le rapport qui signale les manquants de la marine, je vois signalé, le 17 janvier 
1890, un rapport n°1, relatif aux épreuves de transport et de tir du 120 léger et, 14 mars 1890, 
note II, relative aux épreuves de tir du matériel de 120 léger. Nous avons la date de chacun de 
ces rapports, nous savons ce qu’ils disent et voici qui est plus précis encore et qui montre bien 
que l’agent militaire A a reçu ces documents et les a bien transmis à son ministre. Voici la copie 
que je trouve dans le dossier secret : copie d’un brouillon de lettre de l’agent A : 
 
 Paris, 1er février 1892, j’ai l’honneur de transmettre ci-joint au ministre de la guerre, conformément aux 
décisions du 17 octobre 1891….. 1° un rapport n°1 
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du 17 janvier 1890, relatif aux épreuves de transport et de tir du matériel du 120 léger, n° 1 bis… (c'est bien le 120 
court).    

2° Un rapport n° 2 du 14 mars 1890, relatif à la même bouche à feu.    
Onze dessins et photographies relatives à cette bouche à feu et à ses munitions...    
 
C'est signé et envoyé et les documents ainsi transmis, les voici : c'est tout ce qu'il y a de 

plus clair. Il y a la description du frein hydro-pneumatique, la voici :    
 
« Le fonctionnement du système est le suivant : affût, etc »    
 
C'est le rapport de la Commission de Calais. Cela semble être le compte rendu du frein, 

de son fonctionnement et des essais qui ont été faits à la Commission.de Calais.    
 
R. Je vous dirai que cette puissance, d'une manière générale, était très friande de 

documents, surtout de documents  officiels, et qu'elle tâchait de les avoir de plusieurs manières. 
Ainsi, il est arrivé dans mes mains, souvent, transmis par le service des renseignements, des 
questionnaires fournis à des espions par cette puissance, alors que nous savions très bien d'une 
façon certaine, qu'elle en connaissait la réponse. Cela lui servait non seulement à apprécier les 
espions,  mais aussi sans doute à être plus sûre qu'on ne la trompait pas. II y avait deux choses 
auxquelles elle tenait : les recoupements et puis les documents officiels. Les documents que  
vous nous montrez ont dû être précieux pour la puissance en question, puisqu'ils portent le 
caractère de documents  officiels. Des racontars, même d'officiers, on n'y attache pas  
d'importance parce que l'on a, ou bien l'opinion d'un spécialiste, et alors elle est bornée au point 
où son attention se concentre, ou on a le récit de quelqu'un qui ne connaît  les choses que par à 
peu près. C'est le document officiel qui  fait foi. Cela a dû être précieux pour la puissance en 
question.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cela a enlevé une grosse partie  de l'importance que la 

communication du bordereau pouvait  avoir.    
 
R. Il y avait, je vous l'ai dit, le recoupement. Mais ceci, c'est un document officiel qui est 

difficilement imitable. Cela a une valeur. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que la note 
annoncée dans le bordereau est indiquée comme      
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donnant  la manière dont la pièce s’est comportée. Ce point qui est capital, les documents dont 
vous parlez n'ont pu l’indiquer. De sorte qu’il faut toujours conclure que la note annoncée par le 
bordereau pouvait avoir un grand intérêt.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. A-t-on fait connaître au Conseil de guerre de Rennes cette 
fuite Greiner ?    

 
R. Moi, je ne l’ai pas fait connaître, puisque je ne la connaissais pas : d'autres ont pu le 

faire, je l’ignore.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Et il n’a pas été fait état de ces  documents à Rennes ?    
 
R. Si ; je crois que dans la déposition de M. Hartmann cela a été relevé, les fuites 

Boutonnet et Greiner.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous, précisément, vous n'en avez rien dit ?   
 
R. Je ne connaissais pas cela.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je me permettrai de faire une  critique, non pas vis-à-vis de 

vous. Général, mais à l’égard  de la façon dont l'affaire a été conduite. Je m'étonne qu'on  ne 
vous ait rien dit. On le savait d'une façon bien précise puisqu’on rattachait l’incident à l’affaire 
Dreyfus. Voici  pourquoi : l'enquête a été faite devant la Cour de cassation  avant le Conseil de 
guerre de Rennes. Devant la Cour cassation, au cours des débats, il a été fait allusion à ce fait :  
non seulement il y a été fait allusion, mais on a communiqué  à la Cour de cassation ces 
documents mêmes. Et on ne vous  en a rien dit ?    

 
R. Je n'ai pas su autre chose que la déposition du commandant Hartmann.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous comprenez ce que je veux  dire. Ce n’est pas un grief 

que je vous fais. Je m'étonne  seulement qu’on ne vous ait pas mis au courant alors qu'on l’était. 
Il y avait là un détail bien utile à indiquer, c'est qu'en  définitive, vous le voyez vous-même, la 
puissance étrangère avant 1894, dès 1892, avait en mains ces documents. Ce  n'était inutile à 
dire au Conseil de guerre.  
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C'était vous qui, suivant la mission qu'on vous avait donnée, deviez  éclairer le Conseil 
de guerre sur la situation au point de vue  de l’artillerie. On ne vous en a rien dit.    

 
R. Mais du tout ; je n'ai pas été chargé de conduire l'instruction au point de vue de 

l’artillerie ; j’ai été chargé de donner mon avis sur certaines questions techniques qui me 
seraient posées.   

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. En même temps, de communiquer les documents utiles, 

c'est-à-dire ce qu'on a appelé  le dossier secret, au point de vue de l'artillerie, du ministère de la 
guerre. Ce n'est pas vous qui l'avez fait, ce dossier, on  aurait dû vous le donner complet.    

Il résulte des documents fournis à la Cour par le ministère de la guerre, — c'est une 
correspondance qui a été  échangée en mai et juin 1899, entre le directeur de l’artillerie au 
ministère de la guerre et diverses autorités militaires,  — cette correspondance a été laissée au 
débat, qu'il existe  une note donnant la composition de la batterie de 120 court.  La description 
de ce matériel a été tirée à la presse régimentaire du 26e régiment d'artillerie. Cette note a été 
distribuée sous forme de brochure à tous les officiers du  régiment. Elle est jointe au dossier que 
j'ai ici. On y trouve à la page 4 et 5 le croquis et la description du frein hydropneumatique.    

 
R. Si j'ai bon souvenir, ce croquis est bien peu de chose et bien confus. Je me rappelle 

que cela a été fait au Mans.  On s'était demandé si celui qui avait fait le dessin l'avait  bien saisi.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Voici l'enveloppe à votre nom  dans laquelle cela était 

enfermé. Vous l'avez renvoyé avec  une note qui donne le résumé de toute la question et une  
annotation de votre main : « Renvoyé au ministre après connaissance prise. »    

 
(M. le général Deloye lisant :    
 
Il résulte des documents fournis que le document relatif au canon de  120 court, dont le Figaro du 24 mai 

a donné les extraits, a bien été réellement autographié par la presse régimentaire du 26e régiment.    
Voici dans quelles circonstances :      
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… avait été désigné pour faire en 1894, des essais sur le canon de 120 court. Il avait reçu à cet effet le 
matériel nécessaire. 

Sur la demande des officiers du 26e…., le général commandant la brigade d’artillerie prescrivit de 
conduire la pièce de 120 dans la cour du quartier du 26e afin que les officiers de ce régiments puissent prendre une 
idée de cette pièce. Un officier a rédigé en quelques pages… les renseignements sommaires qui avaient pu être 
donnés aux officiers… 

 
Voici comment ces documents avaient été faits ; quand on avait apporté le matériel, on 

avait accompagné ce d’explications. Un officier avait rédigé ces explications pour ses 
camarades : 

 
D’après les officiers du 26e, présents à cette époque, un exemplaire de cette brochure fut remis aux 

officiers du régiment… 
 
Mais le système de joints n’est même pas indiqué. Cela  tient ou ne tient pas l’air ; si 

cela ne le tient pas, cela ne vaut rien.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Cela n'a pas été communiqué au Conseil de guerre de 

Rennes ?    
 
R. Je ne sais pas : mais vous devez trouver quelque chose comme cela au ministère de la 

guerre. Certainement, les documents avec les traditions qui y sont, n'ont pas été pris et emportés 
en disant : « Je prends cela, je vous laisse  le reste ». On a fait un bordereau énumératif.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je vous donne ce qu'il y a, je ne peux vous donner autre 

chose. Quand il n'y a pas de bordereau énumératif, il n'y en a pas. A-t-il été supprimé  ou enlevé 
? je n'en sais rien.    

 
R. Assurément il v a eu un bordereau.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Je fais appel à votre souvenir en vous disant : ceci a-t-il été 

communiqué ?    
 
R. Je suis dans l’impossibilité de vous le dire. Je sais  qu'il en a été question. Cela a 

même été discuté au Conseil de guerre, cette question de la communication faite au 26e 
régiment d’artillerie. Mais sous quelle forme ? A-t-on dit : voilà une note qui reconnaît le fait, 
ou bien en l'expliquant ?  Je n’ai pas d’archives. Vous m'auriez posé cette question quand j'étais 
encore directeur, je vous aurais répondu le lendemain. Je n’ai plus d’archives, pas seulement 
gros       
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comme une feuille de papier à cigarettes ; je n’ai rien emporté.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Je désirerais savoir qui a fait ce dossier, qui vous a remis 
ces documents ?    

 
R. Il a été rassemblé par moi et mes sous-ordres pour être fourni au ministre, qui en a 

fait ensuite ce qu'il a décidé. Il est probable que ceci y a été. Sous quelle forme, je ne peux vous 
donner que des probabilités. Le tri des pièces a été fait dans l'intention de communiquer tout ce 
qui existait. Je me rappelle qu'on a fait un lot et qu’on a apporté cela au ministre en disant : 
Voilà le dossier. Il est probable, pour moi c'est absolument certain, qu'il y avait un bordereau. 
Le  ministre l’a-t-il gardé? je ne sais pas, ou bien est-il resté  dans les papiers du Conseil de 
guerre ? Mais vous l'auriez.  Je ne sais pas.    

 
Me MORNARD. M. le général Deloye pourrait-il nous indiquer sur quoi il se base pour 

affirmer que, dans le schrapnel allemand, les balles sont noyées dans la poudre ?    
 
R. Sur une instruction secrète allemande qui indique le mode de chargement. Cette 

instruction, si je ne me trompe,  s'exprime ainsi : on place... un cylindre en métal destiné à  
recevoir le chargement ; on met dessus l'entonnoir, on verse 175 grammes de poudre ; on fait 
ensuite passer la pièce  sous le compresseur qui fait l’empreinte où il y a des trous de balles. On 
vide un certain nombre de balles, — je crois 7, —  on remonte pour que les balles soient 
placées dans leur logement ; on remet ensuite l'entonnoir et on remet la poudre. Cela me paraît 
aussi clair que possible.    

 
Me MORNARD. Le général Deloye estime qu'il n'y a dans le schrapnel que de la poudre, 

comme dans l'obus Robin ?    
 
R. Il y a du salpêtre, pour racheter la différence, pour  éviter, comme chez nous, que la 

trop grande quantité de poudre ne rende l'enveloppe de l'obus trop explosible, auquel cas les 
balles ne vont pas en avant et s'éparpillent.    

 
Me MORNARD. Alors, comment se fait-il que, dans les documents officiels, il soit 

indiqué qu'il y a dans le schrapnel  une substance agglutinante et fumigère ?      
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R. C’est la poudre. Dans l’instruction, pour le public, on  appelle cela une « substance 
agglutinante » et fumigère : elle est tellement agglutinante qu'avec un coup de maillet  vous ne 
la casseriez pas. Quant à la substance fumigère, voilà ce que le bon troupier apprend. Mais celui 
qui doit faire la substance agglutinante sait que c'est la poudre.    

 
Me MORNARD. Est-ce que, dans le schrapnel allemand, la compression se fait de la 

même façon que dans l’obus français ?    
 
R. Je crois que non. Dans l’obus Robin la compression se fait de beaucoup de manières, 

et finalement quand nous avons dû faire un nouveau matériel et renouveler nos 
approvisionnements, parce que les calibres étant changés,  il fallait charger de grandes quantités 
d'obus, alors nous  avons été obligés d'avoir recours à des moyens de chargement mécanique, 
qui sont certainement autres que les procédés allemands. Chez nous cela a varié beaucoup, 
suivant l’importance de la commande.    

 
Me MORNARD. Le procédé de compression n'est donc pas le même. Est-ce que la 

pression de la poudre est la même ?    
 
R. Elle est suffisante pour enrocher : quant à la pression, je n’ai pas l'esprit présent... 

mais elle est assez forte pour qu'il soit impossible de casser la poudre.    
 
Me MORNARD. Est-ce la même que dans l'obus schrapnel ?    
 
R. Si je comprenais la portée de votre question, je répondrais : je ne réponds pas que la 

pression soit la même : mais  elle doit être sensiblement la même, de manière à donner ce 
résultat de la poudre en galette, de la poudre solide, comprimée. Quelle est-elle ? Je ne me 
rappelle pas.    

 
Me MORNARD. En ce qui concerne le 120 court, est-ce qu'on n’avait pas de grosses 

préoccupations au ministère de la  guerre, en ce qui concerne la manière dont le 120 pourrait se 
comporter lorsqu’il serait traîné dans les champs et les  routes défoncées ?    

 
R. Oui, c’est évident : on avait des préoccupations, comme on a des préoccupations pour 

tout nouveau matériel.       
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Le moindre des détails doit avoir son importance ;  les roues, l’épaisseur des jantes des 
roues, cela a fait une question énorme : et alors, quand on a fait faire un nouveau  matériel, on 
l’a fait rouler dans des terres détrempées, sur  du pavé, sur la vieille route de Nanterre qui n'a 
pas été changée depuis Louis XIV. Toutes les fois qu'un matériel est créé,  on le soumet à des 
expériences très dures, de cent façons.  Cela s’est fait pour le 120 comme pour les autres.    

 
Me MORNARD. Le général sait-il à quelle époque ont été  faites en France ces 

expériences ?    
 
R. Elles ont été successivement faites d'abord dans les  commissions de Calais et 

Bourges ; puis ensuite elles ont été  confiées à quatre régiments, ou quatre brigades d'artillerie...  
je ne me rappelle plus ; mon successeur répondrait mieux  que moi. Les questions de date, c'est 
un fait, il faudrait des recherches.    

 
Me MORNARD. Le général ne se rappelle plus si on a fait  des expériences en grand, au 

camp de Châlons sur cette  question ?    
 
R. Probablement, parce qu'on en a fait dans l'Est : dans tous les cas on en a fait 

probablement au camp de Châlons ;  je sais qu'on en a fait sur les terres grasses.    
 
Me MORNARD. Le général ne pourrait pas préciser l’époque?    
 
R. Non.    
 
Lecture faite…………    
 
Signé : CHAMBAREAUD, GARAS, DELOYE, GIRODON, TOURNIER.      



— 716 — 
 
 
 
 

40 
 

25 avril 1904 
 

Déposition de M. le Lieutenant-colonel Hartmann 
 
 
 Hartmann (Gaston – Louis), 53 ans, lieutenant-colonel en retraite, demeurant 16, rue 
Pasteur, au Vésinet. 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Je désirerais savoir du colonel ce qu’il a connu, ce qu’il 
sait au sujet des relations qui ont pu exister entre le lieutenant Bernheim et le commandant 
Esterhazy. 
 
 LE TEMOIN. Rien. 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n’avez pas su que le lieutenant Bernheim avait été 
sollicité par Esterhazy de lui livrer certains documents, notamment le manuel de tir ? 
 
 LE TEMOIN. Il m’est demandé à ce moment une opinion, je pense ? 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Non, non. 
 
 LE TEMOIN. Je n’ai rien à dire à l’égard d’un officier. S’il y a une accusation à émettre 
contre un officier de l’armée française, ce n’est pas à moi qu’il faut s’adresser, étant donné que 
je suis dans une enceinte où l’affaire pendante prouve qu’il ne faut pas être léger dans ses 
accusations. 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Il ne s’agit pas d’une accusation. 
 
 LE TEMOIN. Je ne connais le lieutenant Bernheim que pour l’avoir vu au procès de 
Rennes, c’est tout. 
 
 M. LE PROCUREUR GENERAL. Il a été dit par le capitaine Targe, dans la déposition qu’il a 
faite : « Je dois également indiquer à la Cour qu’elle aurait intérêt à entendre le colonel 
Hartmann qui a fait une étude particulière des relations qui ont existé entre le lieutenant 
Bernheim et le commandant Esterhazy. Le lieutenant-colonel Hartmann vous  
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démontrera (c'est du moins mon opinion) qu'il est très vraisemblable qu'en envoyant la réglette 
de tir, le lieutenant Bernheim a dû également envoyer le manuel de tir qui ne s'en sépare pas, et 
le seul reproche qu'on pourrait faire à cet officier serait, non pas de l'avoir envoyé, mais  de ne 
pas avoir eu le courage de le reconnaître. »    

J'ajoute, pour mettre votre conscience à l'abri, et vous  montrer qu'il ne s'agit pas du tout 
de diriger contre le lieutenant Bernheim une accusation quelconque qui pourrait  avoir contre 
lui des conséquences disciplinaires, que le  lieutenant Bernheim a été entendu au cours de 
l’information  dirigée par le général de Pellieux, et que, interrogé en ces  termes : « Est-il exact 
qu'à la fin du mois d'août 1894, vous avez envoyé au commandant Esterhazy, major au 74e 
régiment d'infanterie à Rouen, un Manuel de tir confidentiel de l'artillerie, dans quelles 
conditions et par quelle voie ? »  Le lieutenant Bernheim a répondu : « Non, mon général ; j'ai 
envoyé au commandant Esterhazy le règlement sur le service des bouches à feu de siège et de 
place, 3e partie, qui n'avait rien de confidentiel, et une réglette de correspondance d'un type non 
réglementaire qui m'avaient été  demandés par le commandant dans les conditions suivantes... » 
Suit le récit qu'il fait de la communication. « Je lui ai promis de lui envoyer le livre désiré ; 
mais pour la réglette, je me réservai d'en parler à mon capitaine-commandant qui en avait fait 
construire une, à mon retour  au Mans. Ayant obtenu l’autorisation de mon capitaine, j'adressai 
par la poste au commandant Esterhazy les deux objets demandés. »    

 
Ultérieurement, devant le Conseil de guerre de Rennes, le lieutenant Bernheim a dit qu'il 

avait envoyé la réglette et n'a pas parlé du manuel.    
Voilà sur quoi je demande au colonel de nous faire connaître ce qu'il sait. Ce n'est pas 

du tout une dénonciation.    
 
LE TEMOIN. Il résulte de ce que je viens d'entendre qu'un  officier avec lequel je n'ai plus 

de relations, que je n'ai pas vu depuis plus d'un an, a apporté à la Cour une opinion qui serait la 
mienne. S'il a une opinion, qu'il en prenne la responsabilité ; et s'il agit comme représentant du 
ministre de      
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la guerre, ce que je crois, que le ministre de la guerre prenne la responsabilité de cette opinion ! 
Mais, comme je  l’ai dit tout à l’heure, une opinion émise ici est une accusation et je n'en ai pas 
à émettre.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Encore une fois, je ne vous  demande pas d'opinion, je 
vous demande des faits que vous pouvez connaître. Vous dites n'en pas connaître, cela suffit.    

 
LE TEMOIN. Si j'avais connu des faits, si un isolé comme  moi avait connu des rapports 

entre les deux officiers dont il s'agit, il était plus facile au ministre de faire cette enquête. Il a 
des documents chez lui. Et comme je lai indiqué ici même, à cette place en 1899, c'est 
certainement un officier d'artillerie française qui a procuré le manuel à Esterhazy : et c'est le 
ministre qui peut trouver cet officier. Mais ce n'est  pas à un simple lieutenant-colonel qu'il 
appartient de désigner cet officier. A plus haut incombe la responsabilité de cette recherche.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Aussi, il l’a prise et il l’a faite en fournissant à la Cour les 

documents que je viens de lire. Vous ne voulez pas ajouter votre témoignage, si vous en avez 
un à donner, aux indications que je viens de fournir : cela suffit, je n'ai pas autre chose à vous 
demander.    
 

LE TEMOIN. Je ne veux pas laisser supposer que j'ai quel que chose à dire et que je ne 
veux pas le dire.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n'avez rien à dire ! Cela  suffit ; je n’ai pas d'autres 

questions à poser.    
 
Me MORNARD. Le colonel Hartmann pourrait-il donner  son opinion sur la ressemblance 

qui existe entre le schrapnel allemand et l'obus Robin ?    
 
LE TEMOIN. A cette occasion, comme je n'ai pas de documents entre les mains (la 

preuve, c’est que je viens sans rien)  je demanderai à la Cour de me permettre une observation 
générale.    

Quand j'ai déposé devant le Conseil de guerre de Rennes,  en 1899, je n'ai pas fait de 
suppositions particulières et personnelles sur le contenu de notes que je ne connaissais pas et 
que je crois, personne ne connaît en France ;  
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je me suis  borné à envisager toutes les hypothèses qui avaient été faites soit par l'accusation, 
soit par la défense, et j'ai tâché de dégager de cet examen la position de Dreyfus vis-à-vis de ces 
hypothèses. J'en suis arrivé à conclure à l'innocence certaine de Dreyfus.    

Mais, pour appuyer ma démonstration de preuves nécessaires, j'ai demandé à la défense, 
au cours du procès de vouloir bien prier le ministre de la guerre d'envoyer un certain nombre de 
pièces dont j'ai donné l'énumération : c'étaient les pièces que je pensais viser dans ma 
déposition et auxquelles j'avais déjà fait allusion ici-même.    

La demande a été accueillie favorablement, les pièces été envoyées. Mais, par un 
procédé que je ne pouvais prévoir, alors qu'elles étaient d'ordre absolument banal, elles ont été 
cotées «confidentielles » et elles ont constitué  ce qu'on a appelé le dossier secret, et je crois 
même le  sier ultra-secret d'artillerie.    

De sorte que je me suis trouvé être le créateur d’un dossier dont on a fait ensuite état 
contre l'accusé, en raison même du caractère qu'on lui a attribué.    

Je me suis donc trouvé désarmé, en audience publique et j'ai dû me borner, comme ici, à 
des affirmations ; je n’ai pas pu reproduire les documents qui auraient étayé  mes affirmations.   

J’en ai bien eu connaissance, à force d'instances, pendant un quart d'heure, dans un huis-
clos dans lequel on a fait  traverser ce flot de pièces, je pourrais dire au galop, sans qu'une seule 
ait pu rester même deux secondes entre les mains. Ce huis-clos, d'un bout à l'autre, je me 
permets de le dire, a été une parodie de la justice !    

Je les ai vues un instant encore, ces pièces, à force de nouvelles instances, au greffe du 
Conseil de guerre, en présence du général Chamoin qui m'a défendu, de la façon la  plus 
formelle, de prendre une note et de les viser ensuite  au cours de ma déposition publique. De 
sorte que je  n’ai pu faire que quelques allusions vagues, indiquer quelques dates ; je n'ai pas pu 
renvoyer à l'examen des pièces, et en particulier les lire.    

Dans ces conditions, j'étais donc réduit, comme  je le disais, à des affirmations.      
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C'est le général Deloye, directeur de l’artillerie, qui est  venu lui-même apporter les 
pièces ; par suite du caractère  confidentiel attribué à ces pièces, il s'est trouvé, lui aussi  en 
déposant, dans l’impossibilité, qu'il connaissait bien à l'avance, de reproduire les pièces que 
j'avais demandées.  Dans ces conditions, il s'est trouvé tout naturellement limité à des 
affirmations pures et simples, lui aussi.    

De sorte que, tous deux, nous n'avons rien pu produire. Et je me rappelle même avoir 
suscité la colère du général  Deloye quand j'ai fait une allusion un peu plus formelle à l'obus 
Robin dans la séance.    

Seulement, j'ajoute que, entre ces deux affirmations, l'une d'un commandant, et l'autre 
du directeur de l'artillerie, dont les treize officiers d'artillerie des deux conseils de guerre 
dépendaient comme avancement, et comme avenir, le doute ne pouvait s'établir dans leur esprit 
: c'était évidemment le général Deloye, directeur de l'artillerie, qui leur  apportait la bonne 
affirmation.    

Voilà comment s'est discuté au point de vue technique le bordereau, au Conseil de 
guerre de Rennes : il n'y a pas eu à proprement parler, d'expertise technique ; les documents 
sont restés dans le dossier secret : on n'a pu en parler en audience publique que d'une façon trop 
vague pour  qu’une conclusion formelle ait pu s'en dégager.    

Aujourd'hui, la situation est la même, pour des causes  un peu différentes. Le général 
Deloye n'est plus directeur  de l'artillerie, vous le savez tous : il est même dans le cadre  de 
réserve, il n'a donc plus de documents ; par conséquent, il ne peut pas les produire. De mon 
côté, je suis en retraite. Je viens d'être directeur d'un atelier où j'ai eu beaucoup de documents 
secrets, et si j'apportais ici une seule pièce, même  banale, on pourrait dire que j'ai abusé de mes 
fonctions, ce  qu'on ne manquerait pas de faire, pour appuyer ma discussion. Dans ces 
conditions, nous nous trouvons encore en présence d'affirmations de la part du général Deloye 
et de ma part, mais avec cette circonstance particulière que les affirmations du général Deloye 
gardent infiniment de valeur,  en raison de son ancienne qualité de directeur de l'artillerie, et 
aussi en raison de ce fait que depuis, il a été l'objet de récompenses très hautes de la part du 
général André :  
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il a été nommé président du Comité technique de l'artillerie, promu grand-officier de la Légion 
d'honneur...    

Tout cela est sans valeur pour la Cour ; mais devant un Conseil de guerre, évidemment, 
le poids relatif des deux dépositions resterait le même, c'est-à-dire que les affirmations d'un 
officier d'un grade subalterne ne vaudraient rien contre les affirmations du général Deloye, 
ancien directeur  de l'artillerie, ancien président du Comité technique de l'artillerie, et grand-
officier de la Légion d'honneur.    

Par suite, je demanderai à la Cour si, pour sortir de  cette impasse, et tâcher de lutter en 
plein air, il n'y aurait  pas lieu de faire sortir les documents de l'endroit où ils sont  et de les faire 
produire par celui qui les possède, par le directeur actuel de l'artillerie, le général Amourel, 
successeur  du général Deloye, qui aura alors à examiner s'il doit prendre la responsabilité des 
actes et des dires de son prédécesseur, qui aura à examiner également où le conduiront, à l'égard 
de Dreyfus, les conséquences de l'examen technique auquel il procédera. Si cela n'est pas fait, 
on pourra  dire ce qu'on dit déjà, c'est que l'abstention du général directeur de l’artillerie est 
systématique, et que c'est parce qu'il a l'opinion du général Deloye qu'il ne vient pas ici  
produire les pièces du dossier secret d'artillerie.    

Je demanderais, si la Cour le jugeait bon, d'être admis  à regarder ces pièces, (je ne me 
les rappelle plus ; j'ai un  souvenir assez vague de quelques unes d'entre elles ; ) j'ai  toutefois le 
souvenir très précis de celles qui sont relatives au schrapnel allemand ; ce qui me permettra de 
répondre à  la question qui m'a été posée à l'égard de l'obus Robin. Cela m'a tellement frappé 
que je n'en ai pas perdu la mémoire. Mais je ne peux pas le démontrer, je n'ai pas les pièces en 
mains. Pour le reste, c'est trop confus dans mon esprit pour que j'en puisse parler.  

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. La Cour veut-elle me permettre de lui faire observer que 

les documents que réclame le témoin, qui n'avaient été fournis au Conseil de guerre que comme 
confidentiels, sont versés au débat à l'heure actuelle,  par le ministre de la guerre, et sont aux 
mains de la justice ; que par conséquent, je ne m'oppose, en ce qui me concerne aucunement, et 
que je désire même que le colonel Hartmann 
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en ait pleine et entière connaissance, qu'il puisse les étudier  à tête reposée, sauf ultérieurement 
à nous donner son opinion, et sauf aussi pour la Cour à voir ce qu'elle aura à faire pour 
compléter, pour confirmer ou contrôler les déclarations diverses qu'elle pourra avoir reçues.    

Si c'est là ce que désire le colonel, — et je comprends  qu'il veuille voir ces documents 
soigneusement, d'une façon  réfléchie. — je demande que la Cour les lui fasse communiquer, 
sans déplacement, ici, au greffe. Il les lira, il verra  tout ce que nous avons. Nous avons tout... Je 
ne peux pas demander au général directeur de l'artillerie de les apporter :  ils sont apportés par 
le ministre lui-même qui les a fait verser au débat. Ils sont là, à la disposition du colonel. Veut-
il  en prendre connaissance ? La Cour veut-elle ordonner cette  communication, sauf à remettre 
la déposition à un autre  jour, quand il sera prêt ?    

 
M. LE PRESIDENT. Il en sera délibéré.    
 
(La Cour se retire pour délibérer.)    
 

REPRISE DE L'AUDIENCE. 
 
M. LE PRESIDENT. Toutes les pièces que nous avons vous seront communiquées. Vous 

indiquerez par un bordereau, si vous pouvez vous en souvenir, les pièces qui vous sont  
particulièrement utiles ; vous en prendrez connaissance au  greffe. Nous demanderons au 
ministre la permission de vous les communiquer. Vous ferez ensuite votre déposition,  quand 
vous aurez terminé votre travail. On n'entend pas vous  limiter.    

Maintenant vous pouvez vous retirer. Vendredi, vous viendrez signer votre déposition 
d'aujourd'hui, et on pourra, ce jour-là, probablement, mettre toutes les pièces à votre  
disposition.    

 
UN MEMBRE DE LA COUR. Seulement, il faudrait qu'auparavant, le colonel voulut bien 

remettre la liste des pièces  dont il a besoin.    
 
LE TEMOIN. J'ai gardé le double de ce que j’avais demandé.  Je pense que dans le dossier 

secret d'artillerie, il aura peut-être plus de choses.  
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Tant mieux ! mais enfin, le noyau a été  les pièces que j'avais demandées en 1899. Je 

puis donner le double de cet état à la Cour.    
 
UN MEMBRE DE LA COUR. L'avez-vous maintenant ?    
 
LE TEMOIN. Je l'ai, mais c'est mêlé à d'autres affaires. Je  ne puis donner les papiers sur 

lesquels cet état se trouve.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Alors, à vendredi !    
 
 UN MEMBRE DE LA COUR. Le colonel pourrait envoyer la note demain, de sorte que 

vendredi, il aurait tout ce dont  il a besoin.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Alors, je prendrai les mesures  nécessaires pour que cela 

vous soit communiqué le plus  tôt possible.    
 
Lecture faite………..    
Signé : CHAMBAREAUD, PETITIER, HARTMANN, TOURNIER      
 

___________ 
 
 

41 
 

25 Avril 1904. 
 

Déposition de M. le Général de Boisdeffre 
 
 
LE MOUTON DE BOISDEFFRE (Raoul-François-Charles), 65 ans,  général de division du 

cadre de réserve, à Paris, 5, quai Voltaire.    
 
M. LE PRESIDENT. Avez-vous jamais eu des relations avec Dreyfus ?    
 
R. Pas d’autres que celles que j’ai pu avoir à l'État-major  alors qu'il y était lui-même.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. M. le général de Boisdeffre a été entendu déjà, soit devant 

la Cour de cassation, soit  devant le Conseil de guerre ; mais de nouveaux faits se sont      
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produits, de nouvelles dépositions ont été recueillies, et il  est nécessaire de préciser certains 
points et même de revenir  sur des points sur lesquels le général a lui-même déjà  déposé.    

Comment est arrivé, général, le bordereau en 1894 au  service des renseignements ?    
 
R. Il est arrivé par la voie ordinaire.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Savez-vous qui l'a remis au  service des renseignements ?    
 
R. Je crois toujours que c'est la voie ordinaire.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Savez-vous à quel officier il  a été remis ?    
 
R. Pour moi, il a été remis au commandant Henry à  l'époque.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il était déchiré en petits morceaux à son arrivée.    
 
R. A ce moment-là j'étais absent, je ne sais plus pour quel motif exactement. Par 

conséquent, je n'ai connu cela  qu'à mon retour par le compte rendu qui m'en a été fait par  le 
sous-chef d'État-major général.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mais on vous a bien dit qu'il  était arrivé par la voie 

ordinaire et qu'il avait été remis au commandant Henry en petits morceaux, et que celui-ci 
l'avait  reconstitué ?    

 
R. Parfaitement.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Par conséquent, vous n'avez  jamais entendu parler de ce 

qu’on a appelé le bordereau  annoté sur papier fort, annoté de la main d'un souverain  étranger ?   
 
R. Jamais, Monsieur le Procureur général. D’ailleurs, je me suis déjà expliqué sur ce 

point devant la Cour. 
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il y a eu de nouvelles déclarations qui ont été faites devant 

la Cour, et il est nécessaire 
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que vous vouliez bien préciser de nouveau ce que vous avez  déjà dit.    
 

R. Jamais je n'ai entendu parler du bordereau annoté  autrement que par des racontars ; 
par conséquent, jamais  je n’y ai ajouté foi. Je croyais cela tout à fait invraisemblable, et c'est ce 
que j'ai répondu à M. de Freycinet, qui m'a  écrit pour me dire de lui donner des renseignements 
sur le  bordereau annoté. Je lui ai répondu que jamais je n'en avais entendu parler. Je l'ai déjà 
déclaré devant la Chambre criminelle ; je ne peux que vous répéter cette déclaration. Je  n'ai 
jamais voulu répondre à toutes les inepties et injures qui m'ont été adressées à cet égard.   

Je l'avais d'ailleurs dit, je le répète, devant la Chambre  criminelle, demandant qu'on ne 
mette pas cela dans ma déposition. Je lui ai dit : « Je ne peux m'expliquer l'histoire de la lettre 
de l'Empereur d'Allemagne que parce que, lorsque j'étais à Pétersbourg, aux manœuvres de 
1890, où j'avais été  invité par l’Empereur Alexandre III, je m'y suis trouvé  avec l'Empereur 
d'Allemagne, qui s'est montré très bienveillant à mon égard comme officier français et où nous 
avons eu ensemble des entretiens assez longs : mais c'est  surtout de la tactique que nous avons 
parlé, parce que c'était  un terrain qui se prêtait à la discussion et qui ne pouvait  amener aucun 
froissement. A la suite de certaines divergences d'opinion, notamment sur la tactique romaine,  
l'Empereur m'avait dit : « Eh bien ! quand je serai rentré en  Allemagne, je vous écrirai et je 
vous prouverai que mon  opinion est meilleure que la vôtre. » Je ne pensais pas qu'il prît la 
peine de m'écrire, lorsqu'en 1891, le major de Huene, attaché militaire allemand, m'apporta 
divers plans et une  lettre de huit pages de l'Empereur d'Allemagne, propria manu. Je n'en ai 
pas parlé et j'ai communiqué cette lettre à mon chef, le général de Miribel, parce que je ne 
voulais pas conserver pour moi une lettre d'un souverain étranger.  Je me suis dit : « Est-ce 
parce que l'on a su que j'ai reçu une  lettre de l'Empereur d'Allemagne qu'on a parlé de cette 
histoire ? » Je ne peux m'expliquer l'histoire de la lettre de  l'Empereur d'Allemagne qu'en me 
disant qu'il s'agit peut-être, de cette lettre de 1891.      
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M. LE PROCUREUR GENERAL. En d’autres termes, vous n'avez eu connaissance du 

bordereau annoté par un souverain étranger que par les journaux, et vous tenez le fait  comme 
invraisemblable ; pourquoi ?    

 
R. Parce que je ne vois pas bien l'Empereur d'Allemagne  annotant lui-même ce 

bordereau.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Dans les diverses dépositions  relatives à l'affaire Dreyfus 

et aux recherches de Picquart, vous avez toujours parlé du ministre et du général Gonse :  vous 
n'avez donc jamais interrogé Dreyfus ?    

 
R. Jamais.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Comment pouvez-vous expliquer cela ? Je sais que vos 

occupations étaient considérables ;  mais enfin c'était bien un fait considérable aussi que celui  
d'un officier du service d'État-major inculpé de trahison ; vous n'avez pas cru qu'il fût bon de 
l'interroger vous-même ?    

 
R. J'ai hésité beaucoup, Monsieur le Procureur général.  D'abord j'ai été absent au 

moment de l'arrivée du bordereau, comme je vous le disais tout à l'heure. Ce qui m'a arrêté, ç’a  
été ce fait que dans une inculpation de trahison, si vous  donnez à l'inculpé un éveil quelconque, 
vous risquez de faire  disparaître toutes les traces de la trahison. Il y a là un côté  très délicat : il 
y avait le côté du chef d'État-major très malheureux de voir un de ses officiers soupçonné ou 
atteint, et puis il y avait le fait de donner l'éveil à l’inculpé, et alors, si tout  disparaît, quel 
reproche aurait-on à se faire ?    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C’est vous, général, qui avez  désigné le colonel du Paty de 

Clam, pour remplir, les fonctions d’officier de police judiciaire ?    
 
R. Je ne peux pas dire d'une façon précise si c'est moi ou si c'est le ministre : mais enfin 

j'accepte que ce soit sur  ma proposition ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Quelles sont les raisons qui  vous avaient fait proposer M. 

le colonel du Paty de Clam ?    
 
R. C'était l’officier le plus ancien du troisième bureau       
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auquel appartenait Dreyfus en dernier lieu et l'un de ceux qui me paraissaient le plus aptes à 
remplir cette fonction.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous su si le marquis de Valcarlos avait fait des 
communications au service des  renseignements ?    

 
R. Parfaitement.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Pouvez-vous nous donner quelques détails ? A quelle 

époque, à quel officier ?    
 
R. Le compte rendu qui m'en a été fait a toujours été que  les communications étaient 

faites ou au colonel Sandherr, ou au commandant Henry ou, plus spécialement, à l’agent  
Guénée que le commandant Henry avait auprès de lui.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n'avez pas connu personnellement M. de Valcarlos ?    
 
R. Je ne l’ai pas connu à ce moment-là. D’abord la situation était des plus délicates, et le 

colonel Sandherr ou le commandant Henry m'avait dit : « Mon général, si vous avez l'air de le 
considérer comme un homme venant apporter  des renseignements, vous le ferez rentrer dans le 
silence le  plus complet. » J'ai vu M. de Valcarlos, mais je l’ai vu dînant  à l'ambassade 
d'Espagne, c'est-à-dire dans des conditions officielles... Je voulais ménager une situation que je 
sentais  extrêmement délicate.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Le colonel Sandherr vous a  rendu compte des 

communications que faisait M. Valcarlos ?    
 
R. Oui.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Plusieurs fois ?    
 
R. Je ne m'en souviens pas en ce moment.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. D'une façon un peu précise ?    
 
R. Cela a dû être certainement comme vous le dites, parce que le fait avait trop 

d'importance pour que je ne me le sois pas fait répéter.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. M. de Valcarlos prétend qu'il n'a jamais fait aucune 

communication.      
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R. Comment expliquer alors qu'à Rennes il ait laissé mettre son nom en avant ?    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. C'est qu'il prétend que son  nom n'a pas été mis en avant à 

Rennes.    
 
R. Il me semble bien cependant que le nom de Valcarlos roulait sur toutes les bouches. 

Quand le général Mercier a fait sa déposition, je lui ai dit : « Mais est-ce que Valcarlos  est prêt 
à venir témoigner ? » Il m'a répondu : « Certainement, Valcarlos est prêt à venir témoigner. » 

Valcarlos a été obligé de prendre sa retraite, parce qu'enfin sa situation était délicate, et 
son gouvernement l’a mis en retraite à ce moment-là. Je me demande comment, s'il n'avait rien 
dit, au lieu de se laisser mettre en retraite et d'accepter une situation, qui pour nous pouvait être 
satisfaisante, mais qui enfin vis-à-vis de ses collègues étrangers était gênante. Je me demande 
comment il n'a pas alors protesté ?    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Savez-vous si Valcarlos était rémunéré par le service des 

renseignements ?    
 
R. J'ai su qu'il avait touché une première fois une somme de quatorze ou quinze cents 

francs. Nous voulions avoir des renseignements sur l'artillerie que fournissait Krupp à 
l'Espagne. Mais, en dehors de cela, je n'ai jamais su qu'il ait  reçu de l'argent personnellement. 
Je n'ai su qu'une chose,  c'est qu'il avait des agents qu'il employait et pour lesquels on le 
rémunérait pour qu'il n'en fût pas de sa poche, c'est-à dire qu'on lui remboursait ses frais.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Mais vous n'avez jamais su qu'il eût personnellement 

touché une mensualité ?    
 
R. Personnellement, pour moi, jamais. J'ajoute qu'on ne lui donnait que des sommes 

modestes, car je n'intervenais jamais que pour les grosses sommes, c'est-à-dire lorsqu'il  y avait 
un document important à avoir. Mais, pour le courant  ordinaire, je n'entrais pas dans les détails, 
et les sommes  à ce titre-là étaient des sommes payées pour des agents employés par M. de 
Valcarlos. J'aurais estimé que lui,  Valcarlos, étant donnée sa situation dans le monde 
diplomatique,       
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s'il avait été rémunéré, il aurait fallu le rémunérer  plus fortement et d'une manière plus 
considérable que celle là. Ce n'est pas une somme de 400 francs qui aurait représenté  pour moi 
la mensualité due à un personnage de sa situation.    
 

M. LE PROCUREUR GENERAL. N'avez-vous pas été frappé de ce que le colonel Picquart, 
un jour, vous aurait proposé de ne pas donner suite à une demande de M. de Valcarlos  
concernant une récompense honorifique ? Je fais allusion  à la rosette.    

 
R. Je n'ai pas connu cet incident, ou du moins je n'en ai  aucun souvenir.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Il m'avait semblé que le colonel Picquart avait dit que 

c'était à vous qu'il aurait dit cela.    
 
R. Il me semble que s'il m'avait fait des observations pressantes à ce sujet, le souvenir 

m'en serait resté. Remarquez bien que je dis que le souvenir ne m'en est pas resté et que je ne 
dis pas que le colonel Picquart ne m'en a pas  parlé ; seulement il y a des choses qui peuvent 
frapper celui  qui vous en parle et que l'on peut oublier.    

 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Qui a constitué le dossier  secret communiqué au Conseil 

de guerre de Paris en 1894 ?    
 
R. Il a dû f Ire constitué par le service des renseignements  sur un ordre direct du 

Ministre.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous n’y êtes intervenu en rien ?    
 
R. Je ne l’ai connu que constitué.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous su qu'à l'appui des pièces ainsi fournies un 

commentaire avait été joint ?    
 
R. Parfaitement.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Avez-vous lu le commentaire ?    
 
R. Oui, Monsieur le Procureur général.    
 
M. LE PROCUREUR GENERAL. Vous savez que l'original a  disparu et comment il en est 

resté une copie ; l'original a été 
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